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A la recherche d'une «theorie » du developpement global 

Une approche contextuelle pour l'etude du developpement 
des communautes francophones vivant en situation minoritaire 

Resume 

Dans les recherches portant sur le developpement des communautes francophones vivant 
en situation minoritaire, les chercheurs considerent que 1'absence d'une theorie du 
developpement constitue un probleme. Toutefois ces travaux sont souvent caracterises par une 
approche anhistorique et par leur manque de mise en contexte de la question du developpement 
de ces communautes. 

Par le moyen d'une etude de Taction et des discours des acteurs impliques dans le debat 
sur le developpement, nous montrons dans cette these que toute theorisation du concept de 
developpement doit au prealable mieux comprendre l'incidence du contexte sur celui-ci. Ainsi 
nous etudions les differentes conceptions du developpement des communautes francophones 
vivant en situation minoritaire en lien avec les differents moments dans leur evolution. Nous 
constatons une tendance dans cette evolution : plus les droits linguistiques sont institutionnalises, 
plus la notion de developpement passe d'une acception politique a bureaucratique. En d'autres 
mots, nous observons une progressive depolitisation des representations du developpement. 

Nous avons etudie les representations de cinq acteurs dans le debat sur le developpement 
communautaire: la Federation des communautes francophones et acadiennes du Canada 
(FCFA), le Commissariat aux langues officielles, les tribunaux, les comites parlementaires et le 
gouvernement federal. Une analyse de leurs discours permet d'observer qu'il y a des jalons dans 
1'evolution des representations des acteurs et que ceux-ci correspondent a des transformations 
importantes des contextes institutionnels et politiques. II est ainsi possible de diviser le debat sur 
le developpement communautaire depuis 1969jusqu'a aujourd'hui en quatre periodes distinctes : 
une periode de politisation, d'institutionnalisation, de rationalisation et de reconceptualisation. 
Chacune de ces periodes a eu un effet determinant sur les representations du developpement des 
communautes francophones vivant en situation minoritaire. 
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Introduction 

Les communautes francophones vivant en situation minoritaire sont reparties sur tout le 

territoire canadien, a l'exception du Quebec ou la population francophone constitue la majorite. 

Chacune vit dans des contextes demographiques, geographiques et politiques tres particuliers. 

Elles n'ont pas toutes la force du nombre, comme en Ontario, ou celle de la masse critique, 

comme au Nouveau-Brunswick, mais elles ont en commun le fait qu'elles souhaitent se 

reproduire dans le temps et dans l'espace. Si leur destin est souvent lie aux interventions des 

gouvernements federal et provinciaux, celui-ci repose aussi sur leur capacite d'action dans les 

differentes spheres de la societe civile et de l'espace public. Cette capacite d'action reside en 

grande partie dans ses nombreuses organisations representant les communautes et lews secteurs 

d'activites, dans ses gouvernements locaux et municipaux, dans son reseau scolaire et dans ses 

rapports avec les gouvernements. 

La vie politique des communautes francophones vivant en situation minoritaire au 

Canada est jalonnee de moments determinants, dont l'adoption, en 1988, de la Loi sur les 

langues officielles et de sa Partie VII1 n'est pas le moindre. Cette partie de la loi enonce 

1'engagement que prend le gouvernement federal « a favoriser l'epanouissement des minorites 

francophones et anglophones du Canada et a appuyer leur developpement, ainsi qu'a promouvoir 

la pleine reconnaissance et l'usage du francais et de l'anglais dans la societe canadienne . » 

Malgre tout, une vingtaine d'annees apres sa sanction royale, la Partie VII suscite toujours 

maints debats. A titre d'exemple, les rapports du Commissariat aux langues officielles, des 

comites parlementaires sur les langues officielles et de plusieurs chercheurs temoignent 

1 La Partie VII est constitute des articles 41 a 45 de la Loi sur les langues officielles. Elle se retrouve a l'annexe A. 
2 Ministere de la Justice, Loi sur les langues officielles, article 41(1). Disponible au http://lois.justice.gc.ca/fr/0-
3.01/. 

http://lois.justice.gc.ca/fr/0-
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regulierement d'insatisfactions en ce qui a trait a sa raise en oeuvre, mais aussi d'une reflexion 

constante quant a sa portee et a son interpretation. Au centre de ces debats se retrouve souvent la 

notion de developpement, qui est d'ailleurs explicitement mentionnee dans le libelle de la Partie 

VII. Comment cette notion de developpement est-elle devenue aussi centrale dans le debat sur 

les langues officielles? Quel sens donne-t-on a la notion de developpement? 

Nous chercherons a verifier s'il existe suffisamment de permanence dans les 

representations du developpement pour voir s'il y a lieu d'esquisser les bases d'une theorie du 

developpement dans le domaine linguistique. Les ecrits ne semblent pas s'entendre sur le sens a 

dormer a la notion de developpement. Des commentateurs ont d'ailleurs observe qu'il s'agit 

d'une notion difficile a cerner et a mesurer. Pour eux, l'absence d'une definition claire de ce que 

represente le developpement constitue un probleme3. Toutefois, une lacune dans cette litterature 

est qu'elle est souvent anhistorique et qu'elle ne porte pas attention aux contextes dans lesquels 

les representations du developpement s'echafaudent. Au contraire, nous tenterons de montrer, 

dans cette these, que le contexte peut avoir une incidence sur les representations du 

developpement, ce qui empeche d'arreter une representation definitive du developpement 

communautaire. Ainsi, ces representations varieraient en fonction des transformations 

contextuelles. 

Afin de verifier cette hypothese, nous avons choisi d'etudier les representations des 

acteurs qui ont le plus participe au debat sur le developpement des communautes francophones 

vivant en situation minoritaire depuis 1969, c'est-a-dire depuis l'adoption de la premiere Loi sur 

les langues officielles. Tous ces acteurs s'immiscent dans le debat de facon singuliere, c'est-a-

dire selon les rapports de force en place ainsi que selon les contextes politiques et institutionnels 

3 Linda Cardinal et Marie-Eve Hudon, La gouvernance des minorites de langue officielle au Canada: une etude 
preliminaire, Ottawa, Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux, 2001,16 p. 
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dans lesquels ils evoluent. Une analyse contextuelle de Faction de ces acteurs permettrait-elle 

d'observer l'incidence du contexte sur les representations du developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire, afin d'en approfondir la situation et d'eclairer 

davantage le debat sur la question? 

De facon plus precise, nous suggerons dans cette these que le debat sur le developpement 

des communautes ne puise pas dans une theorie particuliere du developpement mais que celui-ci 

est influence par les contextes institutionnels et politiques dans lesquels evoluent les acteurs. 

L'analyse contextuelle permet cependant de degager une tendance dans le debat: plus les droits 

linguistiques se sont institutionnalises, plus Ton assiste a la progressive depolitisation des 

interpretations du developpement communautaire chez les acteurs. Nous observons d'ailleurs 

quatre periodes distinctes dans le debat sur le developpement communautaire, c'est-a-dire une 

periode de politisation, d'institutionnalisation, de rationalisation puis de reconceptualisation. 

Cette etude aura l'avantage de ramener une perspective historique et contextuelle dans 

l'etude du developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire, 

laquelle est absente dans la litterature actuelle sur la question. Une telle perspective permettra de 

jeter un nouvel eclairage sur le debat plus vaste sur les langues officielles au Canada. De facon 

plus precise, elle permettra de rendre compte des effets des contextes et des institutions sur 

Taction en matiere de developpement communautaire. Elle rendra aussi possible la comparaison 

entre Taction et les discours des acteurs impliques dans le debat sur le developpement et servira a 

mettre en lumiere les relations que ces acteurs entretiennent. 
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1. Cadres theoriques et methodologiques 

1.1 Marier les approches : l'institutionnalisme sociologique et les structures d'opportunites 
politiques 

Nous aurons recours a deux approches theoriques dans notre etude. La premiere est 

Pinstitutionnalisme sociologique. Celle-ci comprend les institutions en termes culturels, c'est-a-

dire qu'elles represented autant les regies et procedures formelles du fonctionnement de ces 

institutions que leurs cadres de reference cognitifs et symboliques . Elles peuvent meme etre 

comprises comme etant non materielles, si elles sont constituees de croyances et de valeurs5. En 

adoptant une approche plus culturelle, l'institutionnalisme sociologique permet de saisir l'effet 

des institutions sur les relations qu'elles ont avec la societe . L'institutionnalisme sociologique 

suggere aussi que les institutions peuvent changer afin de rehausser la legitimite sociale de 

celles-ci ainsi que celle des acteurs7. Toutefois, «le changement sociopolitique s'effectue 

lentement et graduellement, car il s'inscrit dans un processus d'evolution culturelle balise par les 

formes institutionnelles8. » 

Cette approche permet d'elargir le champ institutionnel. Plutot que de le limiter aux 

institutions materielles, notamment aux instances gouvernementales, nous pouvons y inclure la 

Loi sur les langues officielles ainsi que les droits accordes aux communautes francophones 

vivant en situation minoritaire par la Charte canadienne des droits et liberies. Elle nous permet 

de facon plus particuliere de comprendre les changements dans les representations du 

developpement comme etant lies a la transformation des contextes politiques et institutionnels. 

Peter A. Hall et Rosemary C. R. Taylor, « Political Science and the Three New Institutionalisms » dans Political 
Studies, vol. 54, 1996, p. 947. 
5 Andre Lecours, « New Institutionalism : Issues and Questions » dans Andre Lecours (ed.), New Institutionalism : 
Theory and Analysis, Toronto, University of Toronto Press, 2005, p. 7. 
6 Peter A. Hall et Rosemary C. R. Taylor, op. cit., p. 948-949. 
7 Ibid., p. 949. 
8 Andre Lecours, « L'approche neo-institutionnelle en science politique : unite ou diversite? » dans Politique et 
Societes, vol. 21, n° 3, 2002, p. 9-10. 
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Elle nous sera aussi utile afin de mettre en lumiere les rapports qu'entretiennent les differents 

acteurs avec le gouvernement et de voir l'incidence de la structure institutionnelle sur leurs 

actions. 

Encore faut-il expliquer comment les communautes et les institutions s'inscrivent dans 

Taction, ce que nous permet de faire la theorie des structures d'opportunites politiques. Cette 

theorie, telle que presentee par Sydney Tarrow, tente d'expliquer T emergence et Taction des 

mouvements sociaux. De prime abord, pour Tarrow, les acteurs sociaux sont motives a s'engager 

dans des strategies de confrontation quand les modeles d'opportunites et de contraintes politiques 

sont en transformation9. II definit une opportunity politique comme etant une dimension 

constante, mais pas necessairement formelle, des luttes politiques qui encourage les acteurs a 

s'engager dans des strategies de confrontation. Les acteurs saisissent des lors ces opportunites et 

utilisent de facon strategique le repertoire d'action collective a leur disposition. En menant de 

telles actions, les acteurs generent a leur tour de nouvelles occasions qui sont utilisees par 

d'autres groupes pour amplifier le cycle de confrontation . Une fois que les luttes sont 

enclenchees et que celles-ci s'articulent autour de divisions profondes dans la societe, qu'elles 

rassemblent des personnes autour de symboles culturels reconnus et qu'elles peuvent compter sur 

un reseau social dense ou sur la possibility d'en construire un, les episodes de confrontation 

parviennent a se maintenir11. Pour Tarrow, un mouvement social est le produit de la convergence 

des structures d'opportunites politiques, des repertoires d'action collective et des episodes de 

confrontation. Ces mouvements se caracterisent par le fait qu'ils enclenchent une sequence de 

Sydney Tarrow, Power in Movement: Social Movements and Contentious Politics, New York, Cambridge 
University Press, 1998, p. 2. 
10 Ibid,p. 18. 
n Ibid., p. 19. 
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confrontation qui est basee sur des reseaux sociaux et des modeles d'action collective et qu'ils 

developpent la capacite de maintenir des luttes contre des opposants plus puissants qu'eux12. 

II est ainsi possible de pretendre que les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire constituent un mouvement social: elles ont enclenche des sequences de confrontation 

avec un opposant plus puissant qu'elles, c'est-a-dire le gouvernement federal et elles ont reussi a 

maintenir cette sequence en mobilisant leurs ressources et leurs reseaux sociaux. Elles ont 

egalement su saisir les opportunites qui s'offraient a elles suite a l'adoption de la Charten et a 

l'institutionnalisation des droits linguistiques. D'autres acteurs ont, quant a eux, su profiter du 

contexte institutionnel pour relayer leurs preoccupations et tenter d'influencer la prise de 

decisions. Nous comptons notamment parmi ceux-ci le Commissariat aux langues officielles et 

les comites parlementaires sur les langues officielles. Cette approche nous permet egalement de 

postuler que les differents acteurs entrent en relation et que leurs actions et leurs discours 

peuvent se faire echo. Au-dela des effets du contexte sur les representations du developpement, 

les relations entre les acteurs peuvent aussi avoir une incidence sur celles-ci. Ces representations 

ne s'elaborent pas en vase clos; elles peuvent puiser dans celles des autres acteurs ou relayer 

celles-ci vers d'autres acteurs. 

En somme, l'institutionnalisme sociologique elargit le champ des institutions afin d'y 

incorporer des valeurs et des symboles. II offre aussi une certaine comprehension du 

changement, conditionnee par une evolution progressive des formes institutionnelles. Quant aux 

structures d'opportunites politiques, elles nous permettent de saisir les facons avec lesquelles les 

acteurs entrent en relation avec les institutions, qu'elles soient « materielles » ou non, et le type 

12 Ibid, p. 2. 
13 Linda Cardinal, « La Charte canadienne des droits et libertes et la juridisation du debat linguistique au Canada : 
bilan et enjeux », communication presentee a l'Association allemande d'etudes canadiennes, Grainau, Allemagne, 
16-19juin2007,p. 15. 
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de relations qu'ils entretiennent entre eux. C'est dans le mariage de ces deux approches que la 

demarche prend tout son sens. 

1.2 Les acteurs dans le debat sur le developpement communautaire 

Nous souhaitons presenter, avant d'aller plus loin, les acteurs que nous avons retenus 

pour notre analyse. Le premier est constitue des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. Ces communautes sont presentes dans toutes les provinces et tous les territoires du 

Canada ou la population anglophone est majoritaire. Dit autrement, elles sont presentes partout 

au pays, a l'exception du Quebec ou le francais represente la langue de la majorite. Cette 

definition reduit notre objet d'etude en excluant les communautes anglophones du Quebec, 

quoiqu' elles demeurent en filigrane dans Cette etude puisque la Partie VII s'applique egalement a 

elles. 

Sur quelles bases les francophones vivant en situation minoritaire se definissent-ils 

comme des etant des communautes? Nous avons retenu une definition la plus englobante 

possible afin de rendre compte de leurs nombreux champs d'activites. Nous utilisons celle 

retenue par le Commissariat aux langues officielles dans une etude remontant a 1996 : 

La notion de «communaute » est elle-meme en train de changer de 
signification. La notion etroite, geographique, d'un ensemble de personnes 
vivant dans la meme localite fait progressivement place a celle de reseaux 
d'institutions, d'organisations et d'alliances, auxquels les gens pour la 
plupart choisissent de participer. Ces reseaux comprennent les 
infrastructures institutionnelles et organisationnelles a caractere social, 
politique, culturel et economique. Certains entrent dans la categorie du 
secteur public. D'autres sont fondees sur des entreprises du secteur prive 
(et du secteur cooperatif) dirigees a 1'echelon local. Ensemble, ces reseaux 
definissent l'identite de la communaute, ils servent a combler de 
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nombreux besoins fondamentaux, humains et collectifs, et a soutenir 
l'epanouissement et le developpement de la communaute14. 

Nous concevons done la communaute de facon tres large, e'est-a-dire participant autant du 

territoire que du reseau associatif et institutionnel15. 

Pour ce qui est des acteurs gouvernementaux, l'analyse porte essentiellement sur le 

gouvernement federal et sur ses institutions afferentes puisque e'est a eux que la Partie VII fait 

reference et que revient la tache de la mettre en oeuvre. C'est aussi, comme nous le verrons dans 

les chapitres qui suivent, au plan federal que les transformations dans les contextes 

institutionnels et politiques ont ete les plus determinants pour comprendre revolution de la 

notion de developpement communautaire chez les communautes francophones vivant en 

situation minoritaire. Les paliers provinciaux, regionaux et municipaux ne seront que tres peu 

mobilises dans le cadre de cette etude, bien qu'ils puissent tous jouer un role en matiere de 

developpement communautaire. 

Au-dela des acteurs communautaires et du gouvernement federal, d'autres acteurs 

s'inscrivent dans le debat sur le developpement communautaire. Ces acteurs sont des personnes 

ou des institutions qui s'engagent dans les debats et qui ont une perspective souvent distincte des 

instances gouvernementales et du reseau associatif des communautes francophones vivant en 

situation minoritaire. Nous avons deja souleve le Commissariat aux langues officielles et les 

comites sur les langues officielles. Nous ajoutons a cette liste les tribunaux, qui ont eu a se 

prononcer sur des enjeux relatifs au developpement des communautes. 

Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir. La mise en oeuvre de la partie VII de la Loi sur les 
langues officielles de 1988, Ottawa, 1996, p. 10. 

Marc L. Johnson et Paule Doucet, Une vue plus claire : evaluer la vitalite des communautes de langue officielle 
en situation minoritaire, Ottawa, Commissariat aux langues officielles, 2006, p. 7. 
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1.3 Methodologie 

Nous avons elabore notre methodologie de facon a pouvoir identifier les differentes 

representations du developpement communautaire qu'ont chacun des groupes d'acteurs, et afin 

d'etre en mesure de verifier si elles sont coherentes au point d'en degager une theorie commune 

developpement communautaire. Notre methodologie nous permet egalement de situer ces 

representations dans leur contexte et de reperer certaines tendances. 

Nous avons d'abord mene une recherche archivistique afin d'identifier le discours des 

acteurs impliques dans le debat sur le developpement communautaire. Cette recherche nous a 

aussi permis de recenser des etudes qui ont ete menees sur la Partie VII de la Loi sur les langues 

officielles par differents acteurs, notamment par les differents comites sur les langues officielles 

du Parlement16, par le Commissariat aux langues officielles, par des groupes de travail ayant ete 

constirues a cet effet, par des tribunaux et par des fonctionnaires. Cet exercice a ete complete par 

une recherche dans les sites Internet des differents acteurs afin de retrouver des documents qui 

n'avaient pas ete verses dans les archives. 

Suite a cette recension, nous avons decide qu'il etait plus judicieux de retenir un 

echantillon stratifie representatif17 des discours plutot que de diluer l'analyse en ratissant trop 

large. Dans le cas du gouvernement federal, nous avons retenu des discours cles emanant des 

principaux ministeres ayant des responsabilites claires a l'egard du developpement des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire. Pour ce qui est des communautes, 

nous utiliserons principalement, mais non exclusivement, les discours emanant de la FCFA, qui 

16 lis sont le comite legislatif sur le projet de loi C-72 qui s'est penche sur le projet de loi sur les langues officielles 
en 1988, le comite mixte permanent de la Chambre des communes et du Senat sur les langues officielles, ainsi que 
les deux comites qui lui ont succede suite a sa restructuration en 2002, les comites permanents sur les langues 
officielles du Senat et celui de la Chambre des communes. Nous ajoutons a cette liste les comites qui se sont 
penches sur les affaires constitutionnelles pendant cette periode, notamment le Comite special du Senat et de la 
Chambre des communes sur l'Entente constitutionnelle de 1987. 
17 Jean-Pierre Beaud, « L'echantillonage » dans Benoit Gauthier (dir.), Recherche sociale : De laproblematique a la 
collecte de donnees, Ste-Foy, Presses de l'Universite du Quebec, 2003, p. 236-237. 
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agit a titre de « [p]orte-parole national et international des communautes minoritaires de langue 

francaise au Canada» et qui« regroupe les douze associations francophones porte-parole 

provinciales et territoriales, ainsi que huit organismes nationaux representant divers secteurs 

d'activites18. » Quant aux autres acteurs, il etait facile d'etre plus exhaustifs en raison du fait que 

nous avons recenses moins de discours emanant de ceux-ci. Nous devons quand meme preciser 

que nous n'avons pas la pretention d'avoir ete completement exhaustifs. 

Une fois les discours reconstitues, nous avons precede a une analyse de leur contenu. 

Nous avons retenu cette methode du fait qu'elle est «un ensemble de demarches 

methodologiques recourant a des methodes et des techniques en fonction d'interpreter des 

documents dans le but de connaitre la vie sociale19. » L'analyse cherchait a identifier le type de 

discours sur le developpement communautaire que mettaient de l'avant les acteurs et de mettre 

ceux-ci en parallele afin de les comparer, de voir si ils se font echo, et de determiner les 

incidences du contexte sur chacun. 

La recension et l'analyse de discours a finalement ete completee par l'elaboration d'une 

chronologie et d'une periodisation du debat sur le developpement communautaire. L'objectif de 

cette chronologie etait d'identifier des elements de contexte dans lesquels s'inscrivaient les 

discours des acteurs. Bien que des inventaires semblables aient deja ete entrepris auparavant , 

ceux-ci sont generalement denues des elements de contexte dont nous avions besoin pour mener 

a terme notre analyse. La chronologie nous a permis d'observer qu'il y a des jalons dans 

revolution des discours des acteurs et que ceux-ci correspondent a des transformations 

FCFA, « Visions et services ». Disponible au http://www.fcfa.ca/home/index.cfm?id=l 16#118. 
19 Paul Sabourin, « L'analyse de contenu » dans Benoit Gauthier (dir.), op. cit., p. 358. 

Voir, notamment, Linda Cardinal, Stephane Lang et Anik Sauve, Apprendre a travailler autrement: la 
gouvernance partagee dans le domaine du developpement des langues offlcielles au Canada, Ottawa, Commissariat 
aux langues officielles, decembre 2005, 62 p. 

http://www.fcfa.ca/home/index.cfm?id=l
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importantes des contextes institutionnels et politiques. Ces jalons correspondent aux periodes que 

nous avons retenues afin de diviser les chapitres de 1'etude. 

1.4 Apports et limites de Vetude 

Cette etude contribue a la reflexion sur les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire principalement d'un point de vue empirique. D'abord, elle sert a comprendre le 

contexte dans lequel la notion de developpement est debattue, ainsi que 1'incidence de ce 

contexte sur les discours des acteurs21. Elle permet aussi de constater les rapports de force qui 

sont a l'ceuvre dans le debat. De plus, l'etude precise les representations que se font les acteurs 

du developpement dans le cadre plus large des debats sur les langues officielles. Ces 

representations ne sont que tres peu analysees dans le domaine de la recherche sur les 

communautes minoritaires de langue officielle, bien qu'elles jouent un role determinant dans le 

debat sur la mise en oeuvre de la Partie VII. Finalement, elle contribue aussi a elaborer un corpus 

de discours portant sur le developpement des communautes minoritaires de langue officielle 

emanant de nombreux groupes d'acteurs. Ce corpus pourrait, a terme, etre mis a profit pour 

mener d'autres etudes sur ces communautes. 

Du point de vue theorique, notre etude mobilise les theories de Taction collective. Nous 

constatons que ces theories ne sont que rarement utilisees dans le cadre des etudes sur les 

communautes francophones vivant en situation minoritaire, alors qu'elles le sont dans 1'etude 

Dans un recent article, Stephane Savard tente d'ailleurs de demontrer l'incidence du contexte politique federal sur 
les relations entre la communaute franco-ontarienne et le gouvernement federal. Ce contexte a aussi influence les 
conceptions du developpement dont se sont dotes les intervenants communautaires. Stephane Savard, « Pour 'une 
politique globale, precise, coherente et definitive de developpement' : les leaders franco-ontariens et les 
encadrements politiques federaux, 1968-1984 » dans Politique et Societes, vol. 27, n° 1, 2008, p. 129-155. 
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d'autres groupes minoritaires au Canada22. Notre etude demontre la richesse de ces theories pour 

comprendre d'une fa9on differente comment ces communautes inscrivent leur action dans 

l'espace public. 

Ensuite, il est necessaire d'apporter une precision a notre demarche. Notre objectif est 

d'identifier les representations qui ont eu cours au fil du temps et de determiner 1' incidence du 

contexte sur celles-ci. De fa9on ultime, nous demontrons qu'il n'existe pas de theorie definitive 

du developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. Notre 

demarche est inductive et interpretative plutot que metatheorique. Nous ne partons pas d'une 

definition deja etablie du developpement communautaire mais des representations que les acteurs 

en ont. Nous ne souhaitons pas non plus proposer de representations definitives de ce que devrait 

etre le developpement communautaire, mais de montrer que celles-ci tirent beaucoup leur sens 

du contexte dans lequel elles sont elaborees. Toutefois, nous n'excluons en rien la possibility que 

des elements de ces representations reviennent dans les discours de facon recurrente. En bout de 

piste, nous souhaitons montrer que toute theorisation de la notion de developpement doit aussi 

s'appuyer sur le contexte par lequel celle-ci s'est faconnee. 

Nous devons egalement faire etat de quelques limites inherentes a notre etude. D'abord, 

la portee de notre etude est limitee par l'echantillon que nous avons retenu. Nous limitons notre 

analyse des discours communautaires a ceux emanant de la Federation des communautes 

francophones et acadiennes du Canada (FCFA) et des discours gouvernementaux a ceux des 

instances du gouvernement federal. Nous sommes conscients qu'une analyse des discours 

provenant des associations provinciales representant les communautes francophones vivant en 

situation minoritaire aurait pu permettre d'identifier d'autres tendances dans le discours 

22 Voir, notamment, Miriam Smith, A Civil Society? Collective Actors in Canadian Political Life, Peterborough, 
Broadview Press, 2005, 224 p. 
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communautaire. Toutefois, en etant membres de la FCFA, les associations provinciales adherent 

habituellement au discours que cette derniere vehicule. 

La meme limite vaut autant pour les discours d'autres paliers gouvernementaux, 

notamment provinciaux et municipaux. Comme ces paliers ne partagent pas les memes 

responsabilites que le gouvernement federal, le contenu de leurs discours sur le developpement 

pourrait etre d'une nature differente. Leurs preoccupations et leurs priorites d'action pourraient 

s'averer distinctes en fonction des variations dans les contextes provinciaux et regionaux. 

Une autre limite reside dans la methodologie que nous avons adoptee. Nous avons choisi 

d'avoir recours a une analyse des discours produits par les differents groupes d'acteurs et de ne 

pas mener d'entrevues avec ces memes acteurs. Nous considerons que les discours que nous 

avons colliges sont suffisamment riches pour mener une analyse approfondie des representations 

du developpement sans avoir a les completer par des entretiens. II demeure que des entretiens 

avec des acteurs impliques dans le developpement des communautes francophones vivant en 

situation minoritaire auraient pu apporter un eclairage different sur le debat. 

Une derniere limite decoule egalement de la methodologie et de 1'organisation de la 

demonstration. La presentation que nous faisons de 1'elaboration des representations du 

developpement des acteurs peut paraitre statique, du fait que nous etudions chaque acteur 

individuellement. Toutefois, ces representations s'elaborent de facon dynamique. Tous les 

acteurs participent du meme contexte discursif et, de par les relations qu'ils entretiennent entre 

eux, leurs discours peuvent avoir une incidence sur ceux des autres. Bien que ce ne soit pas notre 

objetd'etude principal, nous essaierons de rendre compte de cette relation dynamique entre les 

discours des acteurs. 
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1.5 Organisation de la demonstration 

Deux dimensions orientent notre demonstration. D'abord, par 1'analyse des discours 

emanant des instances gouvernementales, des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire et des autres groupes d'acteurs, l'etude determine les representations de la notion de 

developpement qu'ont ceux-ci et cherche a voir comment s'echafaude une comprehension du 

developpement communautaire en milieu minoritaire susceptible de guider Taction au sein des 

communautes francophones selon les contextes. Quant aux cadres theoriques adoptes, ils 

permettent d'aborder la question en nous penchant sur les institutions, sur les relations entre la 

societe civile et les institutions puis entre les acteurs, et sur l'effet structurant des institutions sur 

les representations. 

Le premier chapitre constitue la revue de la litterature. Elle permet de situer le contexte 

dans lequel nous avons elabore notre question de recherche. Elle rend compte de l'etude de la 

notion de developpement dans le milieu universitaire, selon les periodes du debat que nous avons 

deja identifiees. Ensuite, les cadres theoriques et la methodologie nous amenent a organiser notre 

demonstration chronologiquement. Chaque chapitre represente une periode distincte de 

revolution du concept de developpement. Chacun s'amorce par une synthese des jalons dans 

cette evolution. Ainsi, le deuxieme chapitre porte sur la periode de 1969 a 1987. II rend compte 

des representations du developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire, en partant de l'introduction de la premiere Loi sur les langues officielles en 1969 et 

en s'arretant a VEntente constitutionnelle de 1987, en passant par la creation de la Federation des 

francophones hors-Quebec et 1'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes. Le 

chapitre suivant etudie la periode de 1988 a 1992. II part des debats sur le developpement 

entourant l'adoption de la Loi sur les langues officielles de 1988 et de la Partie VII. Ce jalon 

dans la vie politique des communautes francophones vivant en situation minoritaire ne represente 
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qu'une victoire de courte duree, puisque nous observons une periode moins feconde du debat, 

malgre les nouvelles dispositions encourageant le gouvernement federal a s'engager dans le 

developpement et l'epanouissement de ces communautes. Cette periode correspond aux 

agitations constitutionnelles qui ont eu lieu a la fin des annees quatre-vingt et au debut des 

annees quatre-vingt-dix. Le gouvernement annonce, quelques annees plus tard, une serie 

d'initiatives, notamment les Ententes Canada-communautes. Ce reveil, que nous situons en 1993, 

constitue le point de depart du quatrieme chapitre. Au-dela de ces nouvelles initiatives, cette 

periode s'etend jusqu'en 2004. Elle est marquee par des transformations gouvernementales qui 

modifient les rapports qu'entretiennent le gouvernement federal et la societe civile, notamment 

les communautes francophones vivant en situation minoritaire. La periode couverte par ce 

chapitre s'echelonne jusqu'a l'adoption du projet de loi S-3 amendant la Loi sur les langues 

officielles en 2005, qui constitue le point de depart du dernier chapitre. Ce dernier fait etat de 

revolution du debat depuis que les nouveaux parametres de la Partie VII sont en vigueur. 



Chapitre 1 - La recherche universitaire : Etat des lieux et questionnements 

Une recension des ecrits portant sur divers aspects de la vie politique des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire permettra de situer davantage notre preoccupation 

envers leur developpement. Elle illustrera comment la question du developpement en est venue a 

occuper une place aussi centrale dans le debat sur les langues officielles au sein de la 

communaute universitaire. Les chercheurs s'inscrivent dans ce debat au sein de leurs disciplines 

respectives, mais aussi dans des perspectives multidisciplinaires. lis peuvent mener des 

recherches autant pour le gouvernement federal que pour les associations representatives des 

communautes, ainsi que dans le cadre de leurs charges universitaires. Si la teneur de leurs ecrits 

correspond aux periodes que nous avons identifiees dans le discours des autres acteurs, nous 

notons une absence de refiexivite sur l'incidence du contexte dans ceux-ci ainsi qu'une tendance 

chez les chercheurs a adopter une perspective anhistorique. Cette recension nous permettra de 

mieux justifier notre preoccupation pour une etude portant sur l'incidence du contexte sur la 

comprehension du developpement communautaire. 

1. Emergence du debat sur le developpement 

L'adoption de la Loi sur les langues officielles en 1969 s'inscrivait dans la foulee de la 

Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme, creee quelques annees plus tot. Elle declarait 

officiellement 1'anglais et le francais comme langues officielles du Canada. Parmi les mesures 

qu'elle contenait, il est essentiel de mentionner le Commissariat aux langues officielles, cree afin 

de s'assurer du respect de la loi1. Toutefois, nulle part le mot « developpement» n'apparait-il 

dans la loi. 

1 Canada, Loi sur les langues officielles (1969), article 25. 
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Malgre tout, le Secretariat d'Etat a cree, en 1969, le Programme des langues officielles. 

Dans une etude de 1977, Rene-Jean Ravault note que certaines initiatives s'inscrivant dans ce 

programme ont ete mises sur pied afin de contribuer au developpement des communautes 

minoritaires de langue officielle. Cette etude avait justement ete commandee par la Direction des 

groupes minoritaires de langue officielle du Secretariat d'Etat «afin de contribuer a la 

preparation de son plan quinquennal (1978-1983) de developpement des minorites de langue 

officielle2 ». Les initiatives desquelles Ravault fait etat couvrent une variete importante de 

domaines, tout en gardant en tete leur influence sur le developpement des communautes : les 

problematiques pratiques et theoriques liees a revolution des programmes, les relations avec les 

organisations communautaires, l'impact des activites culturelles, Taction dans les domaines 

politiques et socioeconomiques, et de nombreux autres. 

En analysant les programmes que la Direction a institues entre 1968 et 1976, Ravault 

suggere que cette derniere s'inspirait largement de l'ideologie de developpement et de 

participation. II emprunte cette idee a Marcel Rioux, qui ecrit, a l'epoque, que la « notion meme 

de developpement n'a plus ce sens exclusivement economique qu'il avait acquis au temps du 

capitalisme triomphant. [...] il [faut] planifier le developpement socio-economique et instaurer 

une democratie de participation3. » Rioux propose une approche plus politique de l'idee du 

developpement qui semble inspirer l'etude de Ravault. II explique, notamment, que les 

principaux programmes du Secretariat d'Etat s'inscrivent dans «un esprit de developpement 

communautaire et de promotion sociale4». Toutefois, Ravault offre une definition du 

Rene-Jean Ravault, La francophonie clandestine ou : De I'aide du Secretariat d'Etat aux communautes 
francophones hors-Quebec de 1968 a 1976. Rapport presente a la Direction des groupes minoritaires de langue 
officielle du Secretariat d'Etat, juin 1977, p. 1. 
3 Marcel Rioux, « Sur 1'evolution des ideologies au Quebec » dans Revue de llnstitut de Sociologie, n° 1, 1968, p. 
123-124, cite par Rene-Jean Ravault, Ibid., p. 148. 
4 Rene-Jean Ravault, Ibid., p. 90. 
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developpement communautaire qu'il emprunte au Canadian Welfare Council et qui, selon lui, a 

influence l'orientation des programmes du gouvernement canadien. Cette definition precise que 

le developpement est 

[a] process aimed at promoting citizen participation in social affairs, 
developing people's awareness of problems, enabling them to define their 
needs in relation to the total environment, making possible their 
enlightened choice among various options and channelling the results into 
effective action for social change. 

Cette definition, qui adhere a l'idee selon laquelle le developpement passe par Taction collective 

en vue de mener des changements sociaux, en plus des bases ideologiques des interventions du 

Secretariat d'Etat, confirme la representation politisee du developpement qui circule a l'epoque. 

Mais, il n'y a pas que la participation qui suscite le developpement. Raymond Breton fait 

le lien entre la notion de completude institutionnelle et le developpement des communautes. 

D'ailleurs, la FCFA fait toujours reference a ce concept dans ses preoccupations actuelles, 

comme en temoignent de recents documents6. Breton utilisait le concept de completude 

institutionnelle des 1963, en evaluant la capacite des communautes ethnoculturelles a integrer les 

nouveaux immigrants et les effets d'un reseau institutionnel sur leurs relations interpersonnelles7. 

La completude institutionnelle « se refere d'abord a l'eventail des secteurs d'activites organises 

au sein de la collectivite, et non pas au nombre comme tel d'organisations. Une communaute 

dont le systeme institutionnel est global en est une ou Ton peut y naitre, vivre et mourir8. » Des 

5 Ibid.,?. 91. 
6 Voir, notamment, Federation des communautes francophones et acadienne du Canada, Completude institutionnelle 
et vitalite. Vers le renouvellement de la strategic gouvernementale d'appui au developpement des communautes 
francophones et acadienne, notes pour une allocution de Marielle Beaulieu, directrice generate de la FCFA du 
Canada au Comite permanent des langues officielle, 12 decembre 2006. Disponible au 
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/421.pdf. 
7 Raymond Breton, « Institutional Completeness of Ehtnic Communities and the Personal Relations of Immigrants » 
dans The American Journal of Sociology, vol. 70, n° 2, septembre, 1964, p. 193-205. 

Raymond Breton, « Les institutions et les reseaux d'organisations des communautes ethnoculturelles » dans 
Federation des francophones hors Quebec, Etat de la recherche sur les communautes francophones hors Quebec. 
Actes du premier colloque national des chercheurs, Ottawa, Federation des francophones hors Quebec, 1984, p. 9 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/421.pdf
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lors, pour Breton, la « vitalite d'une communaute fait done reference au degre et a la qualite du 

fonctionnement de son organisation sociale9. » Bref, il y a une correlation entre la vitalite et le 

developpement d'un reseau institutionnel, ce qui constitue en soi une facon de se representer le 

developpement communautaire. 

Breton a fait part de ses observations sur la completude institutionnelle au sein des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire dans le cadre d'un colloque organise 

par la Federation des francophones hors Quebec (FFHQ) portant sur l'etat de la recherche sur ces 

communautes10. D'autres chercheurs ont partage leurs conceptions du developpement par la 

meme occasion. Jean Lapointe a presente ce qui, selon lui, devrait constituer des indices de 

developpement des communautes. Pour lui cette notion renvoie a la « capacite de la communaute 

a agir et a reagir face aux changements sociaux de toutes sortes11 » et elle se mesure par une serie 

d'indicateurs : le nombre d'evenements et de reunions que la communaute tient, la participation 

a ses evenements, le nombre de ces evenements qui sont organises par la communaute, la 

presence de liens informels, l'appel aux reseaux en temps de crise, la stabilite des structures 

decisionnelles et l'engagement a l'egard des interets de la communaute. Plus ces indices sont 

positifs, meilleure est la vitalite de la communaute. Le developpement passe alors par 

l'amelioration de ces indices. Si cette conception est moins politisee, elle demontre deja une 

preoccupation quant a la mesure de la vitalite des communautes. Cette preoccupation reviendra 

dans les periodes suivantes, durant lesquelles la gestion axee sur les resultats necessitera des 

indicateurs de developpement pour mesurer l'impact des interventions gouvernementales. 

9 Ibid., p. 6. 
10/Wfi?,p.4-19. 
11 Jean Lapointe, « Les indices de developpement des communautes » dans Federation des francophones hors 
Quebec, Etat de la recherche..., op. cit., p. 30. 
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2. Effets de l'institutionnalisation du developpement sur le milieu de la recherche 

Dans leurs premieres interventions dans le debat sur le developpement communautaire, 

les chercheurs tentent de mettre au jour une facon d'aborder le developpement dans le cadre des 

initiatives federates. Le developpement doit susciter Taction collective et la creation 

d'institutions. II doit aussi etre etudie de facon a pouvoir le mesurer adequatement. Toutefois, 

bien que ses preoccupations ne disparaissent pas, l'institutionnalisation du developpement amene 

les chercheurs a aborder de nouvelles questions. 

La premiere etape de cette institutionnalisation est l'enchassement de la Charte 

canadienne des droits et libertesn dans la Constitution canadienne en 1982. Ses articles 16 a 23 

conferent aux individus utilisant une langue officielle en milieu minoritaire un ensemble de 

droits dans les domaines judiciaire, legislatif et scolaire. Comme l'a soulignee Linda Cardinal, 

« la Charte a servi a cadrer le debat public sur les langues officielles13 », et a eu un effet sur le 

discours des organisations representatives des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. Leurs discours « devient peu a peu domine par l'idee selon laquelle les droits 

linguistiques sont des droits fondamentaux14. » Cardinal suggere aussi qu'en « subordonnant son 

discours a celui des droits, la FCFA [Federation des communautes francophones et acadienne du 

Canada15] laisse graduellement tomber son projet d'une societe francophone pour faire valoir 

l'idee selon laquelle la dualite linguistique constitue une valeur fondamentale de la societe 

canadienne16. » En somme, bien que la Charte ait presente aux communautes une structure 

12 Ministere de la Justice, Charte canadienne des droits et liberies. Disponible au 
http://lois.justice.gc.ca/fr/charte/index.html. 
13 Linda Cardinal, « La Charte canadienne des droits et Iibert6s et la juridisation du debeit linguistique au Canada : 
bilan et enjeux », Communication presentee a l'Association allemande d'etudes canadiennes, Grainau, Allemagne, 
16-19juin2007,p. 13. 
14 Ibid, p. 14 
15 La Federation des francophones hors Quebec a change son nom pour la Federation des communautes 
francophones et acadienne du Canada en 1991. 
16 Linda Cardinal, « La Charte canadienne... », op. cit., p. 15. 

http://lois.justice.gc.ca/fr/charte/index.html
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d'opportunites qui leur paraissait favorable, elle a aussi eu un effet structurant sur les discours 

qu'elles tenaient. 

Toutefois, Pinstitutionnalisation du debat sur le developpement s'est concretisee avec les 

negociations constitutionnelles qui se sont tenues entre 1987 et 1992 ainsi qu'avec Padoption de 

la Loi sur les langues offlcielles et de sa Partie VII en 1988. Suivant l'enchassement de la Charte 

canadienne des droits et liberies dans la Loi constitutionnelle de 1982, les communautes 

francophones vivant en situation minoritaire sont devenus, en empruntant une expression utilisee 

par Alan Cairns, un « groupe de la Charte » {Charter group), c'est-a-dire une communaute ayant 

des droits constitutionnels explicitement mentionnes. Comme les communautes francophones ne 

voulaient pas que leur sort soit exclusivement entre les mains de gouvernements qui ont deja 

ignore, oublie, voire reduit leurs droits, leur nouveau statut a aussi genere des attentes en matiere 

de representation, particulierement en ce qui a trait a leur participation lors de futures 

negociations constitutionnelles. Elles s'attendaient des lors a etre consultees avant la conclusion 

d'une entente constitutionnelle, cbmme celle de 1987 au lac Meech, ce qui ne fut pas le cas17. 

Les communautes francophones vivant en situation minoritaire ont souleve des 

inquietudes quant au contenu de cet accord, que nous presenterons dans le chapitre suivant. II 

faut toutefois noter que le projet de loi C-72, qui remplacait la Loi sur les langues offlcielles de 

1969, a ete depose le 25 juin 1987, soit quelques jours apres la signature de la version finale de 

VEntente constitutionnelle de 198718. La Partie VII du projet de loi representait une reponse aux 

deux inquietudes des communautes francophones vivant en situation minoritaire : elle octroyait 

au gouvernement federal un devoir de promotion de la dualite linguistique et elle faisait 

17 Alan Calms, « Citizens (Outsiders) and Governement (Insiders) in Constitution Making: The Case of Meech 
Lake » dans Canadian Public Policy, vol. 14, septembre 1988, supplement: The Meech Lake Accord, p. S128-S129. ' 
18 Le projet de loi C-72 a ete depose 22 jours apres la signature, le 3 juin 1987, de la version finale de YEntente 
constitutionnelle de 1987. 
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explicitement reference aux communautes plutot qu'aux individus qui les constituent. Le 

ministre de la Justice a l'epoque, Ray Hnatyshyn, est meme alle jusqu'a dire que la Partie VII 

« complete l'engagement que Ton trouve dans l'Accord constitutionnel du lac Meech et qui a 

trait a la dualite linguistique19. » De plus, en faisant etat de l'engagement du gouvernement 

federal a l'egard du developpement des communautes, la Partie VII vient completer 

rinstitutionnalisation du debat sur le developpement. 

Tres tot, des commentateurs se sont prononces sur le sens et la portee a donner a la Partie 

VII. Dans une etude realisee en 1991, Michel Bastarache et Andrea Ouellet ont etudie cette partie 

en analysant la portee que devait y donner le gouvernement federal. lis considerent que « c'est dans 

la nouvelle partie de la Loi, qui porte sur la promotion des langues officielles, que Ton aura le plus 

de difficulte a definir les droits nouveaux et les obligations correspondantes20.» Leur travail 

consiste essentiellement a determiner si cette partie etait declaratoire, comme le pretendaient 

certains ministres, ou si elle etait executoire, ce qui entrainerait, pour le gouvernement federal, une 

obligation d'agir. 

lis concluent que le langage utilise dans la Partie VII de la Loi sur les langues officielles 

la rend « generatrice de droits et d'obligations executoires21. » Selon eux, le Secretariat d'Etat a 

une «obligation legale d'agir, de faeon discretionnaire, en vue de realiser l'obligation de 

coordination et de promotion de la Partie VII de la Loi22. » lis notent aussi que l'obligation 

decoule du vocabulaire utilise dans le libelle de l'article 41. En s'appuyant sur la jurisprudence et les 

definitions qui ont cours, ils precisent que «[1]'engagement est executoire en lui-meme, 

19 Ray Hnatyshyn, Temoignages. Comite legislatif sur leprojet de loi C-72, fascicule n° 1, p. 18. 
Michel Bastarache et Andrea Ouellet, La portee juridique de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles du 

Canada, septembre 1991, p. 5. 
21 Ibid, p. 35. 
22 Ibid, p. 33. 
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independamment de la mesure a laquelle il donnera vie23. » II en resulte que le gouvemement doit 

assumer de nouvelles responsabilites et « que ce nouvel engagement pourrait justifier de nouvelles 

demandes de la part des minorites linguistiques qui insisteraient sur Tavancement' du principe 

d'egalite24.» Ainsi, «l'article 41 parait repondre aux aspirations de plusieurs groupes 

minoritaires hors-Quebec25.» Sans parler explicitement de developpement dans leur travail, les 

auteurs suggerent que celui-ci correspond a une quete d'egalite, a laquelle doit participer le 

gouvemement federal en raison de son obligation'd'agir en ce sens inscrite a l'article 41. Ainsi, ils 

conferent une portee juridique a l'idee de developpement a la difference de la periode precedente ou 

Ton s'interrogeait davantage sur la question en termes politiques. 

Toutefois, les etudes portant sur la Partie VII durant cette periode sont peu nombreuses. 

Dans leur Etat de la recherche sur les communautes francophones hors Quebec 1980-1990, 

Cardinal, Lapointe et Theriault ne font que furtivement reference aux nouvelles dispositions qui se 

trouvent dans la Partie VII de la Loi sur les langues officielles26. De plus, aucun des textes retenus 

dans leur bibliographic ne fait explicitement mention de la Partie VII ou de la loi en general, a 

l'exception d'un document emanant du Secretariat d'Etat . Neanmoins, les auteurs font etat de la 

reflexion sur la notion de developpement qui s'est effectuee durant cette periode, en precisant que 

cette notion fait partie des preoccupations des analystes. Ils associent le developpement a 

l'autonomie, comme le font de nombreux acteurs et la definissent comme etant autant « une realite 

sociologique devant permettre de comprendre la vie effective des communautes qu'un projet 

23 Ibid, p. 21. 
24 Ibid, p. 25. 
25 Ibid, p. 28. 
26 Linda Cardinal, Jean Lapointe et J.-Yvon Theriault, Etat de la recherche sur les communautes francophones hors 
Quebec 1980-1990, Ottawa, Centre de recherche en civilisation canadienne-francaise, 1994, p. 32-33. 
27 La bibliographie se retrouve dans les pages 129 a 198. Ce constat ne decoule que d'une observation des titres des 
textes retenus. 
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politique visant a solidifier les assises institiitionnelles des collectivites francophones 8. » lis 

proposent «de jeter un nouveau regard sur les moyens visant a encourager rautonomie de la 

francophonie hors Quebec .» Mais cette autonomie ne doit pas pour autant se transformer en 

autarcie. Elle « sera toujours un compromis entre la capacite organisationnelle du groupe et son 

appartenance a la societe globale (canadienne, nord-americaine, occidentale)30. » lis ajoutent que 

«la visee participative et emancipatrice propre aux approches du pouvoir organisationnel et des 

rapports de pouvoir: » et qui caracterise l'autonomie apparait« comme une realite toujours en train 

de se former, dans la mesure ou les groupes et les individus 'responsables' prennent leur place dans 

l'espace public32.» Cette facon de percevoir le developpement ouvre un nouveau champ de 

recherche sur les communautes francophones vivant en situation minoritaire qui se presente 

«comme une etude de leur representation et de leurs pratiques d'autonomie individuelle et 

collective . » 

Les auteurs lancent aussi une mise en garde. Avec la juridisation du debat sur les langues 

officielles, ils observent que le « discours du droit s'est substitue a un discours plus communautaire, 

de type 'developpement global'34» et que la recherche d'une «veritable politique de 

developpement des communautes35 » a ete delaissee. D'ailleurs, une etude, qui remonte a 199436, 

porte sur le discours des associations communautaires en milieu minoritaire. Les auteurs y 

demontrent que «la communaute minoritaire francophone a continuellement aspire au controle 

28 Linda Cardinal, Jean Lapointe et J.-Yvon Theriault, op. cit., p. 110. 
29 Ibid., p. 129. 
30 Idem. 
31 Ibid., p. 130. 
32 Idem. 
33 Idem. 
34 Ibid, p. 123. 
35 Idem. 

Linda Cardinal et. al, L 'epanouissement des communautes de langue officielle: La perspective de leurs 
associations communautaires, Ottawa, Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1994. Nous integrons 
cette etude de 1994 dans cette periode puisque les discours analyses s'echelonnent de 1985 a 1992 inclusivement. 
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de ses institutions et cherche a obtenir un statut de partenaire qui la placerait sur un pied d'egalite 

avec la societe majoritaire anglophone37. » Les associations communautaires considerent qu'une 

fa9on d'y parvenir est d'etre integrees dans les institutions federates pour realiser un ideal 

d'autonomie. Dans ce contexte la « notion de developpement societal englobe tous les domaines 

de l'activite sociale. [...] Elle est une idee qui insuffle, au sein de la communaute, une direction, 

un sens, une vision . » Cette vision tend a se refleter dans les discours, comme les auteurs le 

soulignent dans leur conclusion. 

Ces discours, de meme que les modalites d'intervention qu'ils 
commandent, laissent apparaitre les grandes orientations de 
developpement de la francophonie en milieu minoritaire et ses 
perspectives d'avenir. En somme, les notions d'espace, de prise en charge 
et de partenariat font dorenavant partie du vocabulaire de la francophonie 
en milieu minoritaire, qui tente ainsi de rompre avec une attitude de 
repli39. 

Ce que les auteurs observent dans ces deux derniers rapports, c'est effectivement une transformation 

du discours, mais sans faire reference aux transformations contextuelles qui s'operent dans le debat 

et qui peuvent expliquer que les representations du developpement ne sont plus les memes d'une 

periode a 1'autre. Notre perspective historique nous permet de suggerer des raisons pour lesquelles 

ces transformations s'operent, ce que la litterature sur le developpement communautaire n'a 

toujours pas entrepris. 

3. La recherche universitaire et les transformations gouvernementales 

Suite a l'election du Parti liberal du Canada au niveau federal en 1993, les preoccupations 

d'ordre constitutionnel sont laissees de cote. S'amorce plutot une periode de rationalisation des 

Ibid., p. 72. 
! Ibid., p. 65. 
' Ibid., p. 74. 
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activites gouvernementales afin d'assainir les finances publiques. Cette nouvelle direction est 

marquee par des transformations gouvernementales importantes qui ont un effet sur le debat sur le 

developpement. Les recherches en milieu universitaire durant cette periode sont de deux ordres. 

D'abord, dans une perspective plus pratique, les chercheurs observent la facon avec laquelle le 

gouvernement federal s'acquitte de ses responsabilites en matiere de developpement et met en 

oeuvre les engagements qui sont enonces dans la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. 

Ensuite, dans une perspective plus theorique, ils cherchent a baliser la teneur du debat sur le 

developpement en cherchant a en definir les dimensions. 

3.1 La mise en oeuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles 

Parmi les etudes menees par le milieu universitaire sur la mise en oeuvre de la Partie VII 

de la Loi sur les langues officielles, deux rapports prepares pour le gouvernement federal ont fait 

date dans le debat sur les langues officielles. Collectivites minoritaires de langues officielles : 

Promouvoir un objectif gouvernemental (rapport Savoie) a ete redige a l'intention du ministere 

du Patrimoine canadieri, du Secretariat du Conseil du Tresor et du Bureau du Conseil prive en 

1998. Le second rapport, Maintenir le cap : La dualite Unguistique au defi des transformations 

gouvernementales (rapport Fontaine) a ete presente au Conseil du Tresor en 1999. Dans le cas de 

ce second rapport, notons que son origine remonte a une recommandation du Commissariat aux 

langues officielles qui avait recommande que le gouvernement federal 

etablisse [...] un groupe de travail sur les langues officielles charge 
d'elaborer les strategies, les politiques et les criteres necessaires pour que 
tous les ministeres [...] reconnaissent et appliquent integralement la Loi 
sur les langues officielles - notamment mais pas exclusivement la Partie 
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VII - et le Reglement sur les langues officielles dans la nouvelle 
administration federate en evolution40 [...] 

La creation de ce groupe de travail represente une occasion ou des acteurs se sont activement 

interpelles sur une question. Le Commissariat a fait une recommaridation a laquelle le 

gouvernement federal a repondu en creant un groupe de travail constitue de divers intervenants et 

experts sur cette question. 

Essentiellement, ces deux rapports abordent les memes themes tout en se completant 

principalement sur deux aspects : la concertation et la mise en oeuvre. D'abord, les deux 

s'entendent pour favoriser «l'adoption d'une 'approche coordonnee' pour la promotion du 

developpement des groupes linguistiques minoritaires41» et que 1'«etablissement d'un 

processus de consultation efficace de ces communautes constitue [...] un element indispensable 

de toute demarche federate42». Toutefois, cette concertation est plutot difficile parce que 

«l'univers des objectifs gouvernementaux est rarement clair, bien ordonne et hautement 

previsible43» et que «les gestionnaires du gouvernement sont aux prises avec une surcharge 

d'objectifs de portee generate44. » Quand vient le temps de mettre en ceuvre l'engagement du 

gouvernement federal d'appuyer le developpement des communautes minoritaires, «la loi ne 

definit pas la portee de cet objectif ni le role precis que doit assumer le gouvernement federal 

dans sa realisation . » Savoie observe d'ailleurs«un niveau remarquable d'incomprehension 

Commissariat aux langues officielles, Les effets des transformations du gouvernement sur le programme des 
langues officielles du Canada, mars 1998, disponible au http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_031998_f.php. 

Donald J. Savoie, Collectivites minoritaires de langues officielles : promouvoir un objectif gouvernemental, 
rapport prepare a la demande du ministere du Patrimoine canadien, du Secretariat du Conseil du Tresor et du Bureau 
du Conseil prive, novembre 1998, p. 5. 
42 Groupe de travail sur les transformations gouvernementales et les langues officielles, Maintenir le cap : la dualite 
linguistique au defi des transformations gouvernementales, rapport prepare a l'intention du president du Conseil du 
Tresor, Janvier 1999, p. 35. 
43 Donald J. Savoie, op. cit., p. 4. 
u Ibid, p. 44. 
45 Ibid, p. 40. 

http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_031998_f.php
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chez les cadres superieurs federaux de la Partie VII46. » En somme, ces rapports suggerent que 

Ton veille a ameliorer les processus de concertation sur l'enjeu du developpement 

communautaire et que celui-ci doit s'inscrire dans une approche multidisciplinaire et globale47. 

Les deux rapports en profitent aussi pour critiquer la mise en ceuvre de la Partie VII de la 

Loi sur les langues officielles. Dans le rapport Fontaine, le groupe de travail « reproche au 

financement de projets le poids des formalites qu'il comporte48» et ajoute « que ce type de 

financement a pour effet de detourner les organismes de leur mission de centre de ralliement et 

de chef de file des communautes49. » Savoie souligne d'ailleurs que le « fait d'appuyer des 

projets de toutes sortes peut servir a contourner 1'examen des questions importantes, dont celle 

de determiner le veritable role du gouvernement federal dans la promotion de 

l'epanouissement50 ». Entre temps, pour les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire «l'enjeu est clair - il s'agit de survivre: resister a l'assimilation et promouvoir 

l'epanouissement de collectivites fortes et vivantes51. » Ainsi, le developpement communautaire 

necessite que soit sensibilisee «pleinement 1'administration federale a ses responsabilites en 

matiere de langues officielles52» et que «presque tous les ministries et organismes du 

gouvernement federal [contribuent] directement aux strategies aim d'en assurer la reussite53. » 

Au meme moment, une intervention importante dans le debat sur le developpement des 

communautes et la mise en osuvre de la Partie VII a ete celle du senateur Jean-Maurice Simard54. 

Dans un imposant rapport qu'il a depose au Senat, il fait le tour de la question de 1'intervention 

46 Ibid., p. 45. 
47 Ibid., p. 49. 

Groupe de travail sur les transformations gouvernementales et les langues officielles, op. cit., p. 36. 
49 Idem. 
50 Donald J. Savoie, op. cit., p. 42. 
51 Ibid.,p. 53. 

Groupe de travail sur les transformations gouvernementales et les langues officielles, op. cit, p. 41. 
53 Donald J. Savoie, op. cit., p. 55. 

Bien que le senateur Simard ne fasse pas, a proprement dit, partie de la communaute universitaire, nous 
presentons ici son etude car elle a ete a l'origine de nombreux debats. 
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gouvernementale dans le developpement et 1'epanouissement des communautes francophones 

vivant en situation minoritaire. II serait beaucoup trop long d'en faire une synthese complete ici; 

nous nous limitons qu'a quelques grandes lignes. 

D'abord, pour le senateur Simard, les dispositions de la Partie VII « creent pour l'Etat 

canadien une obligation positive d'agir avec celerite de maniere a en realiser l'objet55. » II 

considere que le gouvernement federal doit realiser cette obligation dans toute la mesure de ses 

possibilites, ce qui refere « a son pouvoir de legiferer, a chacun de ses programmes, a son 

pouvoir de depenser, a ses ressources aussi bien qu'a l'exercice de son influence56. » Un coup de 

cceur se fait attendre puisqu'il observe un ecart marque entre les obligations du gouvernement 

federal et « les efforts reels beaucoup trop modestes qui ont ete consentis par les gouvernements 

successifs a tous les niveaux ainsi que les resultats tardifs nettement insuffisants qui ont ete 

atteints57. » 

II est clair, pour le senateur Simard, que la pleine mise en oeuvre de la Partie VII aurait 

des repercussions favorables sur le developpement et 1'epanouissement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Pour lui, la communaute des francophones 

est ce quelque part ou fleurissent leur personnalite et leurs passions, ou 
s'articule leur droit de parole individuel et collectif, ou se mousse leur 
identite culturelle, ou se consolide leur centre de gravite et ou leur droit 
d'existence est non seulement confirme mais celebre5 . 

L'action du gouvernement permettrait d'influencer les indices de developpement d'une 

communaute viable et ideale, qu'il resume ainsi: 

Jean-Maurice Simard, De la coupe aux levres: un coup de cceur se fait attendre. Le developpement et 
I 'epanouissement des communautes francophones et acadiennes : Une responsabilite fondamentale du Canada, 
Ottawa, novembre 1999, p. x. 
56 Ibid, p. 23. 
57 Ibid, p. I. 
M Ibid, p. xii. 
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En somme, la communaute ideale profite d'une masse critique 
suffisamment imposante pour servir de pole d'attraction et de systeme 
d'integration de ses membres tout en leur transmettant une identite claire 
et une fierte a l'epreuve des soubresauts emanant de la majorite. Elle sait 
se faire reconnaitre a sa juste valeur par la majorite tout en contribuant a 
faconner 1'identite" collective de celle-ci. Elle possede les moyens de ses 
convictions, soit les infrastructures organisationnelles et les ressources 
necessaires pour assurer son epanouissement59. 

Cet extrait nous permet de constater que le senateur Simard adhere a une conception globale du 

developpement qui integre la dimension juridique et bureaucratique °. 

Un dernier rapport doit etre mentionne. Dans une etude menee en 2001, Robert Asselin se 

demande si la mise en oeuvre de la Partie VII correspond aux intentions qu'avait le legislateur en 

1988. II y precise que dans la Partie VII, «le legislateur ne se limitait pas a une declaration 

d'intentions, mais creait une obligation positive pour le gouvernement federal d'agir61 », malgre 

le fait que le Procureur general du Canada ait stipule qu' « on ne saurait trouver dans la partie 

VII de la LLO [Loi sur les langues officielles] une obligation pour le gouvernement federal de 

toujours prendre les mesures favorisant le plus l'epanouissement et le developpement des 

communautes minoritaires [...] II s'agit essentiellement d'un engagement de nature politique62. » 

Ses observations, qui portent sur le cadre legislatif et juridique ainsi que sur les interventions 

gouvernementales, le portent a conclure qu'il est «difficile d'affirmer avec certitude si le 

gouvernement federal a rendu justice aux intentions exprimees par le legislateur en 198863. » 

59 Ibid, p. 35. 
60 Cette synthese ne rend pas justice a l'ampleur de la reflexion qui se retrouve dans le rapport. Nous tenons a 
souligner que ce rapport interpelle plusieurs acteurs dans le debat. Sa conception du developpement se construit sur 
la base des lacunes qu'il observe chez les autres acteurs. Le senateur Simard accuse le gouvernement federal d'etre 
responsable de l'affaissement des communautes, regrette que les organismes porte-parole des communautes 
diffusent un discours aseptise, souhaite que le Commissariat aux langues officielles soit plus robuste et rigoureux et 
aurait voulu que les rapports Savoie et Fontaine aillent plus loin dans leurs recommandations. Une lecture et une 
analyse plus approfondie du rapport Simard s'impose. 

Robert Asselin, L'article 41 de la Loi sur les langues officielles: portee, evolution et regime d'application. 
Ottawa, Bibliotheque du Parlement - Service d'information et de recherches parlementaires, 2001. Disponible au 
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb019-f.htm. 

Canada (Commissaire aux langues officielles) c. Canada (Ministere de la Justice). 
63 Robert Asselin, op. cit. 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb019-f.htm
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Ces quelques rapports font etat du lien intrinseque qui existe entre la mise en oeuvre de la 

Partie VII de la Loi sur les langues officielles et le developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. II demontre bien aussi l'incidence que peut avoir le 

contexte sur les interventions des chercheurs. Les interventions font plus systematiquement 

reference a la Partie VII depuis que le gouvernement federal developpe des initiatives visant sa 

mise en ceuvre. Asselin note d'ailleurs que la premiere intervention du gouvernement federal 

allant dans ce sens est l'adoption d'un cadre de responsabilisation ministerielle en 1994, 

participant du mouvement de transformations gouvernementales qui s'amorcait. Ainsi, les 

interventions des chercheurs dans le debat sur le developpement passent desormais par l'etude de 

la mise en ceuvre de la Partie VII. 

3.2 Apports theoriques au debat sur le developpement communautaire 

Le debat sur le developpement communautaire s'articule desormais a partir de plusieurs 

notions theoriques, dont celle de la vitalite, de la completude institutionnelle, de la gouvernance 

communautaire et de la juridisation. Ces concepts, qui sont repris par le gouvernement federal 

dans le cadre de sa mise en osuvre de la Partie VII, ont fait l'objet de nombreuses etudes qui 

cherchent a en preciser le sens et l'utilisation. 

La vitalite est l'un des concepts qui revient le plus souvent dans la litterature sur le 

developpement communautaire. Le developpement et la vitalite sont souvent associes, voire 

confondus, dans les discours des organisations et des gouvernements. Si la vitalite a pris du 

galon au sein du gouvernement, c'est qu'elle est utilisee pour developper des indicateurs 

permettant de mesurer les effets des actions gouvernementales en matiere de developpement 
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communautaire. Le besoin de mesurer ces effets decoule dorenavant du nouveau type de gestion 

axe sur les resultats auquel adhere radministration federate. 

La question de la vitalite a fait l'objet d'un colloque en 2004, dont les actes ont ete 

publies dans un numero de la revue Francophonies d'Amerique . Dans la presentation des actes, 

Rodrigue Landry, Anne Gilbert et Eric Forgues precisent que le colloque : 

met en evidence une fois de plus la multiplicite des facteurs qui participent 
a l'essor de la vitalite des communautes en situation minoritaire. Si la 
densite joue manifestement un role appreciable dans cette vitalite, d'autres 
facteurs, tels que la presence d'institutions et de reseaux, l'economie, le 
vecu langagier et l'identite dynamisent a leur maniere la vitalite des 
communautes65. 

Sans passer en revue l'ensemble des textes du numero, notons l'etude de Louise Marmen sur les 

statistiques linguistiques comme outil de mesure de la vitalite, dans laquelle elle a etabli des 

indicateurs linguistiques permettant la mesure de l'intensite de la presence et de l'utilisation du 

francais dans les subdivisions de recensement66. Marmen a observe que la densite de 

francophones et la taille de l'effectif francophone sont determinantes dans la vitalite des 

communautes. Toutefois, elle rappelle que pour dresser un portrait plus complet de la vitalite, il 

faut tenir compte de domaines d'interet qui sont absents du recensement, tels que les loisirs67. 

C'est a Anne Gilbert et a Andre Langlois que revient d'avoir poursuivi cette reflexion 

proposee par Marmen68. lis ont cherche a « mieux caracteriser la presence francophone dans 

64 Francophonies d'Amerique, La vitalite des communautes francophones du Canada. Actes du colloque du Reseau 
de la recherche sur la francophonie canadienne. Congres de VAssociation francophone pour le savoir (ACFAS), 
Montreal, 2004. Numero special de Francophonies dAmerique, n° 20, 2005. 
65 Rodrigue Landry, Anne Gilbert et Eric Forgues, « La vitalite des communautes francophones du Canada ; si 
destinee n'etait pas synonyme de densite » dans Francophonies d'Amerique, n° 20, 2005, p. 23. 
66 Louise Marmen, « Les statistiques linguistiques du recensement comme outil de mesure de la vitalite des 
communautes francophones en situation minoritaire » dans Francophonies dAmerique, n° 20, 2005, p. 25. 
61 Ibid., v- 34. 
68 Anne Gilbert et Andre Langlois, « Typologie et vitalite des communautes francophones minoritaires » dans Le 
geographe canadien, vol. 50, n° 4, 2006, pp. 432-449. 
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l'espace canadien et, ce faisant, les milieux dans lequel se construit la vie francaise au pays69 » 

afin d'evaluer la vitalite des communautes a partir d'indicateurs plus geographiques et 

environnementaux. Leur etude 

demontre ainsi que si la recherche doit rendre compte du role des nombres 
sur la vitalite communautaire en milieu minoritaire francophone au 
Canada, elle a surtout avantage a ajuster sa methodologie de facon a 
couvrir et la dimension locale de la presence francophone et sa dimension 
contextualisee regionalement . 

En simplifiant, nous retirons de cette etude que l'environnement joue un role aussi important que 

la demographie dans la vitalite des communautes, et que celui-ci doit faire partie des indicateurs. 

Une autre dimension de la vitalite des communautes est socioeconomique. Maurice 

Beaudin, Rene Boudreau et Georges de Benedetti ont etabli les profils socioeconomiques de 

deux communautes linguistiques vivant en situation minoritaire7' pour evaluer leur vitalite sur 

une base comparative. lis utilisent pour y parvenir des donnees liees « a la demographie, au 

niveau d'instruction, au marche du travail, a la structure economique ainsi qu'aux 

caracteristiques du revenu7 .» Toutefois, ils mettent le lecteur en garde en notant que de tels 

profils «ne sauraient done refleter le dynamisme de chacune de ces communautes, qui se 

concretise dans l'organisation communautaire, l'entrepreneurship, le reseau institutionnel, les 

infrastructures, ainsi que dans les relations avec la majorite linguistique73. » 

Ce que nous avons presente ici sur la vitalite des communautes est loin d'etre exhaustif. 

Malgre tout, le concept de vitalite apparait comme une notion cle pour aborder les notions de 

developpement et d'epanouissement auxquelles la Partie VII de la Lot sur les langues officielles 

69 Ibid., p. 433. 
10 Ibid., p. 448. 
71 Elles sont la communaute francophone de l'lle-du-Prince-Edouard et la communaute anglophone de Gaspesie. 
72 Maurice Beaudin, Rene Boudreau et Georges de Benedetti, « Phase I : Profil des communautes » dans Le 
dynamisme socio-economique des communautes de langue qfficielle. Disponible au 
http://www.patrimoinecanadien.gc.ca/progs/lo-ol/perspectives/francais/dyna/phasel.htm. 

Idem. 

http://www.patrimoinecanadien.gc.ca/progs/lo-ol/perspectives/francais/dyna/phasel.htm
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fait explicitement reference. II cherche a montrer que malgre les donnees statistiques parfois 

troublantes sur les communautes francophones vivant en situation minoritaire, celles-ci sont 

capable de dynamisme et de developpement. Toutefois, ces etudes cherchent a definir des 

conditions de vitalite en termes statistiques, organisationnels et apolitiques. L'etude de la vitalite 

privilegie desormais le quantitatif sur le qualitatif et evacue la notion de pouvoir et d'habilitation 

politique, alors que les references a la vitalite chez Breton font etat de la qualite de 1'organisation 

sociale. 

Recemment, les notions de completude institutionnelle et de gouvemance communautaire 

se sont ajoutees au vocabulaire sur le developpement. Dans une etude publiee en 2001, Linda 

Cardinal et Marie-Eve Hudon soulevent 1'importance de la question de la gouvemance dans le 

cadre de la mise en ceuvre de la Partie VII. L'etude rend explicite le lien qui existe entre les deux 

en precisant que « ces nouveaux modes de gouvemance ont constitute une nouvelle facon de 

faciliter la collaboration entre les reseaux d'acteurs gouvernementaux et non gouvemementaux 

dans le domaine de l'amenagement linguistique . » Toute forme de gouvemance « doit aussi 

donner lieu a de nouveaux rapports entre les acteurs gouvemementaux et non gouvemementaux, 

fondes sur le partenariat et la subsidiarite plutot que sur la dependance et la hierarchie75. » Nous 

retrouvons ici l'idee de partenariats entre acteurs, mais aussi de quete d'independance. Les 

auteures laissent penser que les associations communautaires ont peu a peu delaisse cet objectif, 

sans pour autant se questionner sur 1'incidence du contexte dans cette transformation. 

Si elles aspirent a se constituer en reseau autonome, elles ne souhaitent pas 
se substituer au gouvernement. Elles ne veulent pas que ce dernier ce 
desengage de leur developpement. [...] elles ne preconisent pas 
rautofinancement ni l'autogestion complete de leur milieu. Lorsqu'elles 
visent la prise en charge de leurs communautes par elles-memes, elles 

74 Linda Cardinal et Marie-Eve Hudon, La gouvemance des minorites de langue officielle au Canada: une etude 
preliminaire, Ottawa, Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux, 2001, p. 7. 
75 Ibid., p. 27. 
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proposent de voir a la gestion complete de leurs activites, mais sans pour 
autant que le gouvernement federal, leur fiduciaire, les laissent a elles-

76 

memes . 
Ce rapport ramene le developpement a l'idee d'independance et d'autogestion. La gouvernance 

permet une forme d'autogestion, mais ne garantit pas necessairement Tindependance. Les 

auteures souhaitent que les initiatives a l'egard du developpement communautaire prennent en 

consideration ce second objectif. 

En 2005, Linda Cardinal et Luc Juillet ont dresse un autre portrait de la gouvernance des 

langues officielles . Leur article tente de «poser des jalons en vue d'une analyse plus en 

profondeur de Taction gouvernementale dans le domaine du developpement des minorites de 

langue ofiicielle78. » La tendance semble s'orienter vers la gouvernance horizontale, caracterisee 

par la coordination de Taction entre TEtat et la societe civile. II faut done etudier les interactions 

entre les acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux et le mode de gouvernance qui en 

ressort. Mais ce nouveau mode de gouvernance des langues officielles genere des difficultes dans 

la mise en application de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Celles-ci sont «la 

mise en place de nouvelles structures dans un contexte de reduction des depenses, les tensions 

entre les groupes lors de la mise en oeuvre de la nouvelle gouvernance et les tensions entre les 

groupes et les fonctionnaires . » lis vont jusqu'a suggerer qu'on « ne peut pas dire que la 

nouvelle gouvernance est favorable au developpement80. » 

Eric Forgues a justement propose d'approfondir cette question, en particulier afln de 

saisir Timpact de Tintervention de TEtat sur les comrnunautes minoritaires 
de langue ofiicielle, sous Tangle notamment 1) de la rationalisation des 
pratiques communautaires qui decoule de cette intervention, 2) des formes 

16 Ibid., p. 35. 
77 Linda Cardinal et Luc Juillet, « Les minorites francophones hors Quebec et la gouvernance des langues officielles 
au Canda » dans Jean-Pierre Wallot (dir.), La gouvernance linguistique: le Canada en perspective, Ottawa, Les 
Presses de l'Universite d'Ottawa, 2005, pp. 157-176. 
78 Ibid., p. 157. 
79 Ibid., p. 167. 
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que prennent les structures de gouvernance mises en place dans la foulee 
de 1'intervention de l'Etat et 3) de la contribution du capital social a cette 
fin81. 

Pour lui, la gouvernance «permet de rendre compte des structures organisationnelles et des 

modes de regulation qu'elaborent les communautes pour coordonner leurs actions et prendre les 

decisions sur des questions qui concernent et impliquent la communaute . » Cette notion 

« refere davantage a un mode de coordination horizontale de Taction, plutot que hierarchique, 

mobilisant de ce fait le capital social et la societe civile83. » Bref, le gouvernement federal, dans 

une perspective de gouvernance horizontale des langues officielles, peut faire appel aux 

structures organisationnelles et institutionnelles des communautes pour developper des 

programmes et prendre des decisions les concernant. 

Forgues, en faisant reference a 1'etude de Cardinal et Hudon, rappelle que le probleme se 

situe dans le fait « que le gouvernement federal, de par sa culture organisationnelle notamment, 

aurait de la difficulte a integrer cette approche dans la pratique. Ainsi, les initiatives decoulant 

des articles 41 et 42 de la LLO exigent une transformation de la culture organisationnelle au sein 

de l'Etat . » II faut a la fois revoir comment le gouvernement federal se represente la 

gouvernance horizontale et comment les organismes communautaires collaborent avec celui-ci. 

Pour leur part, Linda Cardinal, Stephane Lang et Anik Sauve ont erudie les initiatives de 

gouvernance partagee entre le gouvernement et les communautes francophones vivant en 

situation minoritaire afin de voir leurs incidences sur le developpement communautaire. En 

dressant « un inventaire des mecanismes de gouvernance dans le domaine du developpement des 

Eric Forgues, Capital social, gouvernance et rationalisation de pratiques communautaires : outils theoriques et 
methodologiques, cahier de recherche, Moncton, Institut canadien de recherche sur les minorites linguistiques, aout 
2004, p. 3. 
82 Ibid., p. 14. 
83 Idem. 
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communautes », leur etude « a etabli que la gouvemance partagee repose sur une combinaison de 

leadership politique, gouvernemental et communautaire» et que «les mecanismes de 

gouvemance partagee servent a preciser les objectifs et les priorites du developpement des 

communautes. » Ainsi, « [l]a gouvemance partagee se presente [...] comme une alternative a la 

planification linguistique85.» La collaboration dans un cadre de gouvemance horizontale doit 

etre encouragee, puis maintenue, si le gouvemement federal veut eviter de justifier ses decisions 

dans l'arene judiciaire. 

Les communautes minoritaires de langue officielle ont participe au mouvement de 

juridisation des droits qui s'est enclenche avec l'adoption de la Charte canadienne des droits et 

liberies. Elles ont eu maintes fois recours aux tribunaux aiin de clarifier 1'interpretation a donner 

a certains droits. De plus, le recours judiciaire est devenu un outil pour les communautes quand 

les canaux de la gouvemance horizontale ne semblent pas produire les resultats escomptes, 

comme le suggere Andre Braen . En fait, « [1] 'utilisation du recours judiciaire a aussi ete rendue 

necessaire pour contrer l'inaction de l'Etat ou encore, pour l'orienter87. » Toutefois, le recours 

judiciaire comporte aussi ses desavantages : il represente un processus long et couteux, il vise 

souvent des cas particuliers, et il risque d'annihiler des garanties linguistiques dans le cas d'une 

interpretation trop restrictive88. La voie judiciaire n'est alors qu'une avenue que les 

communautes peuvent emprunter pour faire valoir leurs preoccupations, mais, a l'instar de 

Cardinal, la gouvemance partagee semble etre la solution la mieux adaptable et la moins 

Linda Cardinal, Stephane Lang et Anik Sauve, Apprendre a travailler autrement: la gouvemance partagee dans 
le domaine du developpement des langues officielles au Canada, Ottawa, Commissariat aux langues officielles, 
decembre 2005, p. 4. 

Andre Braen, « Le recours judiciaire et la gouvemance linguistique» dans Jean-Pierre Wallot (dir.), La 
gouvemance linguistique..., op. cit., p. 129-138. 
87 Ibid., p. 133. 
isIbid.,V. 135. 
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couteuse afin d'assurer le developpement et l'epanouissement des communautes minoritaires 

francophones. 

Deux observations decoulent des ecrits recents sur la vitalite, la gouvernance et la 

juridisation. D'abord, tous font reference, d'une facon ou d'une autre, au pouvoir. Que ce soit en 

termes de rapports de force ou de participation aux instances democratiques, le pouvoir constitue 

un autre element central au developpement communautaire. Toutefois, les commentateurs 

observent que le pouvoir n'a plus la dimension qu'il avait avant Pinstitutionnalisation du debat 

sur le developpement. II n'est plus autant question de l'habilitation et de l'autodetermination des 

communautes. Mais, aucun ne cherche a expliquer cette transformation dans le discours. Cela 

nous amene a notre deuxieme observation. Tres peu d'entre eux font reference au contexte dans 

lequel le debat sur le developpement se deroule. A l'exception de quelques references aux 

transformations gouvernementales, il n'est que tres peu question de l'incidence de celles-ci sur le 

discours des acteurs impliques dans le developpement communautaire. Notre etude cherche 

justement a palier cette lacune. 

4. Une nouvelle periode dans le debat sur le developpement? 

L'annee 2005 marque le debut d'une nouvelle periode dans le debat sur le 

developpement. En effet, avec le projet de loi S-3 modifiant la Partie VII de la Loi sur les 

langues offwielles, cette partie devient executoire et introduit un nouveau concept dans le debat, 

celui de mesures positives. Nous presenterons revolution de ce cadre legislatif dans les chapitres 

suivants. Nous voulons examiner ici quelques travaux qui portent sur le developpement depuis 

l'adoption du projet de loi. 
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La notion de mesures positives qui se trouve desormais dans la Partie VII de la Loi sur 

les langues officielles enjoint les institutions federates a prendre des mesures concretes pour 

rencontrer leurs obligations quant a l'epanouissement et au developpement des communautes 

minoritaires de langue officielle. Afm de determiner l'efficacite des mesures positives, des 

indicateurs de vitalite communautaire doivent etre developpes. Le Commissariat aux langues 

officielles a ainsi commande une etude qui « vise a mettre en relief les facons par lesquelles les 

communautes, les chercheurs et les gouvernements se represented actuellement la vitalite des 

communautes de langue officielle en situation minoritaire (CLOSM) au Canada89. » Marc 

Johnson et Paule Doucet y precisent que « [l]e tour d'horizon realise dans le cadre de cette etude 

nous enseigne que la vitalite des communautes est une realite d'un grand interet, bien qu'elle ne 

soit pas comprise de tous de la meme facon90. » Suite a une recension des ecrits sur la vitalite et a 

la presentation d'une variete d'indicateurs permettant de la mesurer, les auteurs proposent une 

definition globale de la vitalite. 

La vitalite est aussi une notion polysemique qui recouvre une realite fort 
complexe. II faut, au depart, distinguer la vitalite comme etat 
d'epanouissement, a un moment donne, du processus de developpement 
qui conduit a la renforcer. La vitalite s'observe au niveau individuel 
(vitalite subjective) ou au niveau collectif (vitalite linguistique, 
ethnolinguistique ou communautaire). Ses dimensions sont certes 
nombreuses: demographique, sociale, politique, juridique, culturelle, 
economique, etc. Sa force repose non seulement sur les divers types de 
capital qui correspondent a ces dimensions, mais aussi sur la volonte et la 
capacite des acteurs communautaires a mettre en valeur ce potentiel. II y a 
done une multitude de facteurs qui peuvent agir sur le developpement des 
communautes et influer sur leur vitalite. Ce qui importe, e'est d'etablir, 
dans chaque cas particulier, comment ces facteurs interagissent et 
comment on peut les maitriser . 

Marc L. Johnson et Paule Doucet, Une vue plus claire : evaluer la vitalite des communautes de langue officielle 
en situation minoritaire, Ottawa, Ministere des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 2006, p. 3. 
90 Ibid, p. 65. 
91 Ibid., p. 65. 
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Cette definition de la vitalite peut constituer une synthese des interventions du milieu de la 

recherche sur la question. L'etude confirme que la vitalite et le developpement constituent des 

enjeux de recherche, et que les modifications a la Partie VII demandent a ee que les differents 

acteurs fassent appel aux resultats de recherche dans la definition de leurs objectifs et dans 

1'evaluation des resultats. Ainsi le « milieu de la recherche, par son interet et son expertise, 

viendra completer le portrait de ce concert qui doit maintenant donner le ton a la vitalite des 

CLOSM92. » 

Dans le meme esprit, Statistique Canada a mene une etude sur la vitalite des 

communautes minoritaires de langue officielle. II serait beaucoup trop long dans ce cadre-ci de 

faire etat de tous les resultats de YEnquete sur la vitalite des minorites de langue officielle, qui 

portent notamment sur l'utilisation des langues, l'acces aux soins de sante et la frequentation 

scolaire. Retenons que Statistique Canada y precise que la definition de la vitalite « peut en effet 

etre suffisamment large pour en faire une notion utile, mais son imprecision fait generalement en 

sorte qu'elle soit egalement difficile a cerner et a mesurer . » Les auteurs identifient tout de 

meme deux dimensions a la notion de vitalite, «l'une objective et l'autre subjective. II y a, d'une 

part, les faits et les comportements, et, d'autre part, les perceptions et les representations94. » lis 

precisent egalement que 1' « association entre vitalite et epanouissement sous-entendrait done 

l'existence d'un dynamisme propre a ces communautes linguistiques sur lequel reposerait leur 

developpement95. » Tout comme le sont les indicateurs de vitalite, l'enquete « se revele done un 

outil unique pour mieux comprendre la situation des minorites de langue officielle9 . » 

92 Ibid., p. 67. 
93 Jean-Pierre Corbeil, Claude Grenier et Sylvie Lafreniere, Les minorites prennent la parole : resultats de I'Enquete 
sur la vitalite des minorites de langue officielle, Ottawa, Ministre de l'lndustrie, 2007, p. 3. 
94 Ibid., p. 10. 
95 Ibid., p. 3. 
96 Ibid, p. 63. 
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La notion de vitalite, toujours denuee de references aux enjeux relatifs au pouvoir, 

semble dominer le discours depuis l'entree en vigueur de la Partie VII. Cette notion devient 

centrale dans un contexte ou les divers intervenants cherchent a definir le sens a donner a 

l'expression « mesures positives ». Mais, si les travaux parlent des contextes sociologiques, 

administratifs et juridiques, les chercheurs ne semblent pas voir comment ceux-ci modulent leur 

comprehension du developpement. 

5. Conclusion 

A la lumiere de cette revue de la litterature, nous sommes en mesure de faire quelques 

constats. D'abord, la notion de developpement est centrale dans le debat sur les langues 

officielles depuis l'adoption de la Loi sur les langues qfficielles de 1969. Nous constatons aussi 

que la reflexion autour de la notion de developpement s'est amorcee dans une periode de 

politisation du debat. Depuis 1988, les chercheurs ont contribue a faire du developpement un 

enjeu public et ont enjoint le gouvernement federal a exercer ses responsabilites a l'egard des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire. De plus, le developpement se 

rattache a d'autres concepts, dont ceux de vitalite, de completude institutionnelle, de 

gouvernance et de juridisation. Les representations du developpement vehiculees par les 

chercheurs sont done polyphones et ne peuvent etre reduites a une representation commune pour 

Pensemble de ceux qui constituent ce groupe d'acteurs. 

Dans ces debats, les commentateurs s'entendent pour dire que le gouvernement federal a 

un role a jouer en matiere de developpement des communautes minoritaires de langue officielle, 

particulierement depuis l'entree en vigueur de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. 

Aussi, ils observent d'importantes lacunes dans la mise en osuvre de cette partie, ce qui a des 
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consequences directes sur le developpement communautaire. Ces lacunes decoulent en partie du 

contexte politique et administratif qui preside a sa mise en oeuvre. 

Toutefois, la litterature adopte souvent une perspective anhistorique et qui cherche a 

theoriser la notion de developpement communautaire. Nous crayons qu'en adoptant une 

perspective davantage historique et contextuelle nous serons en mesure de mettre en lumiere 

1'incidence determinante du contexte sur le debat sur le developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Autrement dit, nous verrons comment les 

transformations contextuelles engendrent des transformations conceptuelles dans les discours 

que les chercheurs doivent ensuite tenter de cornprendre. Ainsi nous verrons comment les acteurs 

echafaudent leurs representations du developpement. 

Nous constatons qu'a ses debuts, l'idee de developpement renvoyait a une approche 

politisee des communautes minoritaires delangue officielle fondee sur une reference au besoin 

de leur donner plus de pouvoirs, alors qu'aujourd'hui on en parle davantage en lien avec l'idee 

de gouvernance. Ainsi, plutot qu'une conception politique du developpement, les differents 

acteurs accepteraient aujourd'hui une approche plus bureaucratique imposee par les exigences de 

la gestion axee sur les resultats. Au fil des transformations contextuelles, nous constatons que le 

debat sur le developpement serait celui d'une progressive depolitisation des representations. Sans 

pouvoir expliquer de facon exhaustive les raisons de ce changement, nous souhaitons montrer 

dans les chapitres qui suivent comment les representations se sont echafaudees en faisant 

davantage la lumiere sur les differents contextes auxquels elles peuvent etre raccrochees et que la 

recherche sur les communautes francophones vivant en situation minoritaire doit aussi les 

prendre en consideration afin d'eviter les ecueils d'une approche trop en lien avec les exigences 

du moment. 



Chapitre 2 - La politisation du debat sur le developpement (1969-1987) 

La periode qui precede la sanction de la Partie VII merite qu'on s'y attarde. Elle est 

notamment marquee par Pemergence des principaux acteurs qui seront impliques dans le debat 

sur le developpement et sur la mise en oeuvre de la Partie VII, notamment la Federation des 

francophones hors-Quebec, le Commissariat aux langues officielles et le Comite mixte 

permanent des langues officielles. L'affirmation de ces acteurs s'accompagne aussi de 

l'avenement de deux dynamiques cles pour notre analyse. La premiere consiste dans les rapports 

qu'entretiennent les divers groupes d'acteurs entre eux. La seconde est qu'avec l'apparition de 

nouveaux interlocuteurs et de nouvelles occasions de prendre la parole, la teneur et la portee des 

debats se modifie. 

Dans le contexte ou les acteurs evoluent, chacun semble elaborer la conception qui 

correspond le mieux a ses attentes ou a ses interets. Ces representations constitueront la base des 

questions qui emergeront dans la foulee des debats sur la Partie VII, qui fait explicitement 

mention du developpement des communautes minoritaires de langue officielle. Bref, 

l'avenement des acteurs, les rapports qu'ils entretiennent et leurs representations du 

developpement s'effectuent durant cette periode pre-1988. Un survol de cette periode met la 

table pour l'analyse qui s'effectuera dans les chapitres suivants. 

Le chapitre est divise en six parties. Apres avoir presente la trame de fond, nous 

passerons a la Loi sur les langues officielles de 1969 et les programmes qui ont ete mis en place 

suite a son adoption. La seconde partie sera consacree a un acteur important qui a ete cree par la 

Loi sur les langues officielles, c'est-a-dire le Commissariat aux langues officielles. La partie qui 

suit se concentrera sur 1'acteur communautaire auquel nous limitons notre analyse, la Federation 

des francophones hors Quebec, qui a ete formee en 1975. Nous passerons ensuite a une analyse 
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de la Charte canadienne des droits et liberies ainsi que de ses incidences sur les droits des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire et sur la juridisation du debat sur 

ceux-ci. Finalement, la derniere partie sera consacree a la participation des communautes 

francophones au debat sur VEntente constitutionnelle de 1987. 

1. La trame de fond 

L'organisation de ce chapitre s'inspire largement de la trame de fond historique 

canadienne de 1969 a 1987. Sans entrer dans les details de chacun des evenements ici, il est 

important de saisir d'un coup d'oeil le contexte dans lequel s'inscrit le developpement des 

communautes minoritaires de langue officielle, puisque nous verrons que ce contexte a un effet 

determinant sur 1'orientation que prennent autant les debats que les representations. 

Bien qu'elle ait ete instituee avant la periode a l'etude, il est impossible de passer sous 

silence la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. La Loi sur les 

langues officielles de 1969 vient en partie repondre a l'une des recommandations principales des 

commissaires, c'est-a-dire d'instaurer le bilinguisme officiel au sein du gouvernement federal1. 

Les commissaires ont aussi opte pour le principe du bilinguisme individuel, quoiqu'en emettant 

certaines reserves emanant de leurs reflexions sur le principe territorial. En effet, ils 

recommandaient au Nouveau-Brunswick et a 1'Ontario de reconnaitre le francais comme langue 

officielle puisque ces provinces contenaient des communautes minoritaires linguistiques viables2. 

Toutefois, la loi de 1969 fait fi de ces reserves et embrasse totalement le principe individuel 

1 Kenneth McRoberts, Un pays a refaire. L 'echec des politiques constitutionnelles canadiennes, Montreal, Boreal, 
1999, p. 121 et 134. 
2 Ibid.,-p. 132. 



Chapitre 2 - Politisation 45 

puisque, selon Trudeau, « le but de la politique linguistique ne pouvait etre [...] que la protection 

des droits des individus et non pas celle des collectivites linguistiques ou leur promotion3. » 

La Loi sur les langues officielles de 1969, que nous detaillerons plus loin, repondait en 

partie aux preoccupations de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 

biculturalisme. Mais, elle servait aussi d'outil dans le debat sur l'unite nationale declenche par 

raffirmation du nationalisme quebecois. Selon Kenneth McRoberts, l'objectif sous-jacent de la 

politique de bilinguisme etait « que si les francophones obtenaient Pegalite partout au Canada, 

les Quebecois francophones s'identifieraient moins au Quebec et plus au Canada dans son 

ensemble ». II considere que cette strategic s'est averee un echec , et qu'elle n'a pas empeche le 

pays de plonger dans de longs debats constitutionnels. De nombreuses conferences et 

declarations se sont succedees, particulierement suite a 1'election du Parti quebecois en 1976. 

Elles ont culmine avec le rapatriement de la constitution canadienne et Penchassement de la 

Charte canadienne des droits et liberies dans celle-ci, sans l'assentiment du Quebec, en 1982. 

La Charte canadienne des droits et libertes a donne de nouvelles assises aux 

revendications des communautes minoritaires de langue officielle en consacrant notamment 

Pegalite des langues et en precisant leurs droits en matiere d'education . Elle a aussi accelere la 

tendance a la juridisation du debat sur les droits des communautes minoritaires de langue 

officielle, qui avaient acces a un financement disponible a travers le Programme de contestation 

3 Ibid, p. 134. 
Ubid.,p. 155. 
5 Ibid,-p. 157. 
6 Ces droits se retrouvent dans les articles 16 a 23 de la Charte. La Charte est disponible au 
http://lois.justice.gc.ca/fr/charte/index.html. 

http://lois.justice.gc.ca/fr/charte/index.html
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judiciaire7. De nombreuses causes ainsi financees ont fait progresser 1'interpretation des droits en 

matiere de langues officielles. 

Toutefois, sans l'assentiment du Quebec a la nouvelle donne constitutionnelle 

canadienne, le debat demeurait ouvert et se deroulait sur la place publique. Le nouveau 

gouvernement conservateur, elu en 1984 notamment sur la promesse de permettre au Quebec de 

regagner le giron constitutionnel dans l'honneur et 1'enthousiasme, a relance les negociations 

pour remplir cet engagement. Ces negociations representaient une nouvelle occasion pour les 

communautes francophones vivant en situation minoritaire de faire entendre leurs 

preoccupations. Elles se alors engagees dans les debats entourant VEntente constitutionnelle de 

1987, mieux connue sous le nom d'Accord du lac Meech. C'est cet accord qui met un terme a la 

periode que nous etudierons dans ce chapitre. 

2. La Loi sur les langues officielles de 1969 

L'institutionnalisme sociologique nous permet de considerer la Loi sur les langues 

officielles a l'image d'une institution8 ayant un effet structurant sur les relations entre les 

differents acteurs. En effet, differentes dispositions de la loi ont eu un impact sur la portee des 

debats sur le developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. 

Sanctionnee le 9 juillet 1969, la Loi sur les langues officielles enonce clairement a Particle 2 que 

[1]'anglais et le francais sont les langues officielles du Canada pour tout ce 
qui releve du Parlement et du Gouvernement du Canada; elles ont un 

7 Linda Cardinal, « La Charte canadienne des droits et libertes et la juridisation du debat linguistique au Canada : 
bilan et enjeux », Communication presentee a l'Association allemande d'etudes canadieimes, Grainau, Allemagne, 
16-19juin2007. 
8 Nous qualifions la Loi sur les langues officielles d'institution parce que, comme nous l'avons precise dans notre 
cadre theorique au chapitre precedent, comprise en terrnes culturels, une institution peut etre non materielle si elle 
est constituee de croyances et de valeurs et si elle est porteuse de cadres de reference cognitifs et symboliques. Nous 
croyons que revocation du caractere bilingue du Canada qui se retrouve dans cette loi est porteuse de referents 
cognitifs et de valeurs. 
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statut, des droits et des privileges egaux quant a leur emploi dans toutes les 
institutions du Parlement et du Gouvernement du Canada.9 

La loi stipulait aussi que le public pouvait communiquer dans les deux, langues officielles, a 

l'interieur des regions designees, avec les « ministeres, departements et organismes du 

Gouvernement du Canada, ainsi [que les] organismes judiciaires, quasi judiciaires ou 

administratifs ou [les] corporations de la Couronne10 ». La loi prevoyait, dans ces articles 12 a 

18, la creation de districts bilingues federaux dans lesquels « le principe du bilinguisme et celui 

dc l'egalite des deux langues officielles devaient rcccvoir une application plus etendue que sur 

1'ensemble du territoire canadien11. » Toutefois, aucun district n'a ete cree et cette disposition de 

la loi n'a pas ete mise en oeuvre. II est aussi a noter que le concept de developpement est absent 

delaloidel969. 

Par contre, d'autres initiatives faisant reference a l'idee de developpement ont ete mises 

sur pied afin de respecter l'esprit qui se degageait du rapport de la Commission royale d'enquete 

sur le bilinguisme et le biculturalisme et de la Loi sur les langues officielles. Rene-Jean Ravault 

en fait etat dans son etude sur les programmes du Secretariat d'Etat destines aux communautes 

francophones hors-Quebec12. Notons qu'en mettant en place de tels programmes, le Secretariat 

d'Etat est devenu l'un des acteurs gouvernementaux principaux dans le debat sur le 

developpement. 

Canada. Loi sur les langues officielles, 1969, article 2. 
10 Ibid., article 9. 
1 ' Jos6 Woerhling, « Convergences et divergences entre les politiques linguistiques du Quebec, des autorites 
federales et des provinces anglophones : le nceud gordien des relations entre les Quebecois francophones, la minorite 
anglo-quebecoise et les minorites francophones au Canada » dans Pour un renforcement de la solidarity entre 
francophones au Canada : Reflexions theoriques et analyse historique, juridique et sociopolitique, Quebec, Conseil 
de la langue fran9aise, 1995, p. 249. 
12 Rene-Jean Ravault, La francophonie clandestine ou : De I'aide du Secretariat d'Etat awe communautes 

francophones hors-Quebec de 1968 a 1976. Rapport presente a la Direction des groupes minoritaires de langue 
officielle du Secretariat d'Etat, juin 1977 
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Ravault souligne dans son etude la creation de la Direction de Taction socio-culturelle en 

1969, qui allait devenir la Direction des groupes minoritaires de langue officielle. II identifie les 

objectifs de cette direction comme etant 

a) to reinforce and to promote the linguistic and cultural development of 
official language communities in areas where they are established as 
minorities ; 
b) to help Canada's two official language communities to live and work 
together harmoniously in the pursuit of national goal by providing 
opportunities for the Canadian public to understand and accept the French 
English fact and its implications for different spheres of activity . 

Toujours selon Ravault, c'est en s'inspirant de Pideologie du developpement et de la 

participation ainsi que de la definition du developpement du Canadian Welfare Council14 que 

huit programmes de subventions ont ete elabores au Secretariat d'Etat: soutien aux organismes 

provinciaux ; echanges culturels ; animation sociale ; activites-jeunesse ; centres culturels ; 

participation internationale; colloques et conferences; et programmes et activites speciaux et 

nationaux15. La nouvelle Direction de Taction socio-culturelle operait parallelement a la 

Direction des programmes des langues, «ajoutant ainsi Taspect de developpement des 

communautes minoritaires a celui de la promotion du bilinguisme dans Tenseignement16. » 

Ainsi, le developpement devenait partie integrante des activites du Secretariat d'Etat. 

3. Le Commissariat aux langues officielles 

Un premier acteur a s'engager dans le debat sur le developpement des communautes et 

les moyens a prendre afin de le concretiser fut le Commissariat aux langues officielles. La 

"ibid,p. 32. 
14 L'ideologie et la definition sont presentees dans le chapitre precedent. 
15 Pour plus de details sur ces programmes, voir Rene-Jean Ravault, op. cit., p. 91-94. Dans son imposante etude, 
Ravault rend compte de son analyse detaillee de chacun des programmes et de leurs effets sur les communautes 
francophones vivant en situation minoritaire. 
16 Rene-Jean Ravault, Ibid, p. 89. 
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creation de ce poste etait prevue dans les articles 19 a 34 de la Loi sur les langues officielles de 

1969. L'article 25 precise qu'il 

incombe au Commissaire de prendre, dans les limites de ses pouvoirs, 
toutes les mesures propres a faire reconnaitre le statut de chacune des 
langues officielles et a faire respecter 1'esprit de la presente loi et 
l'intention du legislateur dans Vadministration des affaires des institutions 
du Parlement et du Gouvernement du Canada. A cette fin, il procedera a 
des instructions, soit de sa propre initiative, soit a la suite des plaintes 
recues par lui et fera les rapports et recommandations prevus en 
l'occurrence par la presente loi17. 

Quant a l'article 34, il ajoute que 

le Commissaire etablira et soumettra chaque annee au Parlement une 
declaration relative a l'exercice de ses fonctions en vertu de la presente loi 
au cours de l'annee precedente. II inclura, le cas echeant, les 
recommandations par lesquelles il propose d'apporter a la presente loi les 
modifications qu'il estime necessaires et souhaitables pour permettre de 
donner effet a la presente loi conformement a son esprit et a l'intention du 
legislateur18. 

Ces deux articles permettent de constater l'ampleur du role que jouera le Commissaire dans le 

debat sur les langues officielles et sur le developpement des communautes minoritaires de langue 

officielle. De par ses rapports et ses etudes, il peut recommander des modifications a la Loi sur 

les langues officielles. Ses pouvoirs font de lui un acteur important: il est un agent independant 

du Gouvernement et des communautes minoritaires de langue officielle. II agit plutot a titre 

d'intermediaire entre les deux; il fait le relais entre les plaintes et les revendications du public et 

les instances gouvernementales concernees. 

Keith Spicer est le premier Commissaire aux langues officielles. II entre en fonction en 

197019. Dans differents forums, «il plaide pour des droits linguistiques aussi larges que possible, 

soustraits aux caprices gouvernementaux, et embrassant tous les aspects de la vie individuelle et 

Loi sur les langues officielles, 1969, article 25. 
18 Ibid., article 34. 
19 Les Commissaires qui ont ete en fonction durant la periode a 1'etude dans ce chapitre sont Keith Spicer (1970-
1977), Maxwell Yalden (1977-1984) et D'Iberville Fortier (1984-1991). 
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collective des minorites, qu'il s'agisse d'enseignement, de services gouvernementaux ou 

d'administration de la justice20. » II s'est aussi interesse a la question du developpement des 

communautes minoritaires de langue officielle dans son acception la plus large possible. II 

souligne « que Taction federate a contribue a 'la resurgence des collectivites francophones hors 

Quebec', 'a ne plus faire de ces groupes la minorite d'une minorite, mais au contraire a consacrer 

leur appartenance a l'une des deux majorites nationales21.' » Mais, cela ne suffit pas pour assurer 

le developpement des communautes minoritaires de langue officielle. Maxwell Yalden, le second 

commissaire, rappelle au gouvernement federal, en 1980, «qu'au-dela des garanties 

constitutionnelles, les minorites ont un besoin pressant d'une politique globale qui viendrait 

satisfaire leurs besoins22», empruntant ici les termes de la Federation des francophones hors 

Quebec. Pour sa part, le troisieme commissaire, D'Iberville Fortier, va s'impliquer dans le 

processus de revision de la Lot sur les langues officielles qui menera a la nouvelle loien 1988, en 

mettant 1'accent sur la necessite « de donner un sens plus precis et executoire aux droits et a la 

notion d'egalite des langues, d'offrir des garanties aux minorites et de poser les jalons d'une 

politique linguistique globale impliquant tous les interesses23. » Nous reviendrons sur cette 

participation au prochain chapitre. 

Des ses debuts, un des voeux du Commissariat a ete de voir la creation d'un comite 

parlementaire sur les langues officielles, ce qui s'est realise en 1980. Apres quelques annees 

d'activites, le Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur les langues 

officielles devient permanent en 1984. II constitue un autre acteur sur lequel nous nous arreterons 

dans les chapitres suivants, car ce comite a mene de nombreuses etudes sur le developpement des 

Maurice Heroux, Historique du Commissariat aux langues officielles, 1970-1989, Ottawa, Commissariat aux 
langues officielles, 1990, p. 9. 
21 Ibid., p. 25. 
22 Ibid., p. 11. 
2iIbid.,p. 19. 
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communautes minoritaires de langue officielle et sur la Partie VII de la Loi sur les langues 

officielles apres 1988. Pour la periode qui nous interesse ici, notons, par exemple, le cinquieme 

rapport du Comite portant sur des modifications proposees a la Loi sur les langues officielles 

depose en 1983. Les membres du comite y affirment qu'il est necessaire « de confirmer la 

suprematie et la nature executoire24 » de la loi et d'accorder une independance accrue au poste de 

Commissaire afin qu'il « soit en mesure de critiquer les organismes du gouvernement25 ». Bref, 

cette institution, «qui est devenu[e] un instrument important pour l'etude des rapports du 

Commissaire aux langues officielles26 » et qui apporte un appui considerable aux sous-ministres 

et presidents de societes de la Couronne « dans l'exercice de leurs responsabilites en vertu de la 

Loi sur les langues officielles21» representait, et represents toujours, une occasion28 pour les 

nombreux acteurs issus des communautes francophones vivant en situation minoritaire de faire 

entendre leurs revendications, eux qui, durant cette meme periode, allait s'organiser de plus en 

plus. 

4. La Federation des francophones hors Quebec 

C'est pour « se doter d'un instrument d'intervention et d'actions politiques29 » que les 

associations provinciales representant les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire ont vu a la creation de la Federation des francophones hors Quebec (FFHQ), connue 

sous le nom de Federation des communautes francophones et acadienne du Canada (FCFA) 

24 Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes, Cinquieme rapport au Parlement: Modifications 
proposees a la Loi sur les langues officielles, avril 1983, p. 23. 
25 Ibid, p. 37. 
26 Ibid, p. 49. 
27 Idem. 
28 Une fenetre d'opportunite politique, si on veut reprendre le vocabulaire consacre par Tarrow. 
29 Federation des francophones hors Quebec, Les heritiers de Lord Durham, volume 1, Ottawa, Federation des 
francophones hors Quebec, 1977, p. 3-4. 
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depuis 1991. La FFHQ a pu profiter de subventions provenant du Secretariat d'Etat. Ravault note 

que 

par 1'intermediate de cet organisme, les Associations, Federations ou 
Societes provinciales peuvent prendre la parole au niveau national sans 
avoir a craindre des represailles de la part des gouvernements provinciaux 
ou autres puissances regionales ou locales30. 

II ajoute qu'avec «la FFHQ les organismes parapluie peuvent, incontestablement, mieux 

communiquer entre eux et, par consequent obtenir rapidement des informations cruciales qui leur 

permettent de s'organiser en consequence . » C'est justement pour ces raisons, et parce qu'elle 

agit a titre de «[c]hef de file du reseau de concertation des communautes francophones et 

acadiennes» et qu'elle «assure la representation politique, la promotion et l'appui au 

developpement de ces communautes, en collaboration avec ses membres et ses partenaires32 », 

que nous avons decide de l'inclure dans notre analyse. Elle est la figure de proue des associations 

communautaires quand vient le temps de transiger avec le gouvernement canadien. 

Tels qu'ils sont definis aujourd'hui, les objectifs de la FCFA sont de : 

- Promouvoir la vitalite des communautes francophones et acadiennes du 
Canada, autant au niveau national que sur la scene internationale; 
- Appuyer la promotion de la dualite linguistique d'un ocean a l'autre; 
- Defendre les droits des Canadiens et Canadiennes de langue francaise 
vivant en situation minoritaire; 
- Resserrer les liens entre les communautes francophones en milieu 
minoritaire et le gouvernement du Quebec, ainsi que la societe civile 
quebecoise; 
- Contribuer au renforcement de la capacite de ses membres a realiser leur 
mission respective; 
- Faciliter la concertation- des organismes et des institutions de la 
francophonie33. 

30 Rene-Jean Ravault, op. cit, p. 230. 
31 Ibid, p. 233. 

Federation des communautes francophones et acadienne, « Vision et services », disponible au http://www.fcfa.ca/ 
home/index.cfm?id=l 16. 
33 Idem. II est a noter que la notion de developpement est absente de cet enonce d'objectifs. 

http://www.fcfa.ca/
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Ses objectifs orientent les actions que la FFHQ/FCFA mene et les relations qu'elle entretient 

avec les autres acteurs impliques dans le developpement des communautes francophones vivant 

en situation minoritaire. 

Des sa creation, la FFHQ s'est mise a diffuser ses revendications par le moyen de 

nombreux rapports dont le ton est celui du manifeste de combat. Elle vise, par ces rapports, a 

sensibiliser .les gouvernements et le public au sort et a la situation des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Nous passerons rapidement en revue une serie de 

rapports qui ont ete publies durant la periode a l'etude dans ce chapitre avant de passer aux 

representations du developpement que ceux-ci vehiculent. 

4.1 Les premiers rapports de la Federation des francophones hors Quebec 

Les premiers rapports de la FFHQ couvrent une serie de themes varies, dont le 

federalisme, les droits linguistiques, l'acces aux services, l'education, l'economie et, 

evidemment, le developpement communautaire. La Federation a ete tres active dans la 

publication de rapports pendant la periode a l'etude dans ce chapitre. Nous presentons 

succinctement sept de ceux-ci. Le but n'est pas ici d'en faire une analyse complete, mais bien 

d'en presenter les grandes lignes qui permettent de situer le contexte dans lequel s'inscrivent les 

debats sur le developpement. Toutefois, un travail d'analyse serieux reste a faire sur la rhetorique 

et les revendications de la FFHQ a cette epoque. 

D'abord, Les heritiers de Lord Durham, le premier rapport revendicateur de la FFHQ 

publie en 1977, cherche a indiquer ce que les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire veulent, tout en laissant savoir « qu'elles ne se contenteront plus de demi-mesures34 » 

Federation des francophones hors Quebec, Les heritiers de Lord Durham, volume 1, op. cit., p. 8. 
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et qu'elles ne se laisseront plus manipuler. Elle souligne que les programmes en place « n'ont 

que tres faiblement, pour ne pas dire imperceptiblement, contribue au developpement des 

communautes francophones hors Quebec », constat que Ravault fait aussi dans son rapport. Ce 

qu'elle veut faire entendre, c'est sa «volonte collective de renverser le mouvement 

d'assimilation qui decime nos rangs et, dans un avenir previsible, reduira a neant la vie des 

communautes qui ont impregne l'histoire de ce pays36. » 

Les heritiers de Lord Durham met la table et determine le ton, en quelque sorte, des 

rapports qui suivront. Dans Deux poids, deux mesures, publie en 1978, la FFHQ repond aux 

critiques qui ont ete faites a son egard suite a la publication du precedent rapport et les accuse de 

vouloir « sciemment attenuer notre message37. » L'essentiel de ce rapport vise a comparer la 

situation des communautes francophones vivant a l'exterieur du Quebec et celle de la 

communaute anglophone du Quebec. Son analyse l'amene a ce constat: 

Les anglophones du Quebec ont toujours ete traites et le sont encore, non 
seulement avec egalite, mais aussi avec decence, voire avec respect. Quant 
aux francophones vivant a l'exterieur du Quebec, ils se sont trouves dans 
une situation diametralement opposee : leurs droits acquis ont ete retires, 
leurs legitimes aspirations ont ete ignorees et leur langue a ete bafouee38. 

C'est pour redresser cette situation que la Federation a presente des propositions et des 

revendications de nature plus politique dans son troisieme rapport publie en 1979, Pour ne plus 

etre sans pays. II y est notamment question d'une nouvelle constitution, d'une reforme des 

institutions federales et d'un nouveau partage des pouvoirs pour enrayer la problematique 

35 Ibid.,-p. 108. 
36 Ibid., p. 119. 
37 Federation des francophones hors Quebec, Deux poids, deux mesures. Les francophones hors Quebec et les 
anglophones au Quebec : un dossier comparatif. Ottawa, Federation des francophones hors Quebec, 1978, p. 7. 
nIbid.,?. 59. 
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principale des communautes francophones, son « genocide ». Selon la FFHQ, les communautes 

francophones vivant en situation minoritaire veulent des garanties juridiques efficaces, la 

prevalence des droits collectifs et d'autres mesures speciales assurant leur vitalite. Du meme 

coup, elles « refusent violemment de se voir condamnes a la seule survivance folklorique que 

leur promet un statu quo erige sur des decennies de mensonges, de trahison et d'injustice40. » 

Elles ne veulent plus etre obligees de « reclamer subventions, privileges et 

permissions41 » puisque de toute facon, de nombreux programmes deja en place n'apportent que 

de maigres resultats. C'est le cas des programmes federaux en matiere de langues officielles dans 

l'enseignement, comme la FFHQ le demontre dans A la recherche du milliard, qui parait en 

1981. La Federation souhaite que les programmes soient revus pour en assurer l'efficacite. Elle 

rejette aussi ce qu'elle appelle les «empechements constitutionnels42 » qui ameneraient le 

gouvernement federal a « abdiquer quant a la possibility d'etablir, de concert avec les provinces, 

une politique coherente de developpement du systeme d'education de la minorite francophone 

hors Quebec43. » 

La FFHQ reconnait aussi, dans Un espace economique a inventer publie la meme annee, 

que les revendications politiques et culturelles traditionnelles, principalement Faeces aux 

services et a l'education, ont eclipse d'autres domaines d'interet comme l'economie. Les 

communautes doivent desormais « se doter de mecanismes qui leur permettront d'exercer leur 

Federation des francophones hors Quebec, Pour ne plus etre sans pays. Une nouvelle association pour les deux 
peuples fondateurs. Rapport du comity politique de la Federation des francophones hors Quebec, Ottawa, 1979, p. 
IX. 
40 Ibid, p. 81. 
41 Idem. 
42 Federation des francophones hors Quebec, A la recherche du milliard... Analyse critique des programmes 
federaux de langues officielles dans l'enseignement, Federation des francophones hors Quebec, Ottawa, 1981, p. 62. 
43 Ibid., p. 63. 
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pouvoir dans le domaine economique44. » Selon elle, le probleme est structural et decoule 

« d'une incapacite de dinger collectivement notre developpement a l'interieur d'un systeme 

economique dont historiquement nous avons ete tenus a l'ecart45 ». Les communautes doivent 

s'approprier le domaine economique en lancant une « guerilla economique46», c'est-a-dire en 

s'investissant selon leurs propres termes dans un domaine auquel ils n'avaient pas accorde assez 

d'importance jusque la. 

Malgre toutes ces revendications, le souhait de ces communautes est de s'inscrire dans la 

continuity, comme en temoigne le rapport Pour nous inscrire dans I'avenir. C'est en rappelant 

«la diversite des situations dans lesquelles vivent et s'epanouissent les francophones hors 

Quebec47» que la Federation invite les communautes a mener une quete d'egalite, une quete 

d'identite et une quete de I'avenir, ainsi qu'a « imaginer des possibles a eux, elaborer des projets 

lies a leur capacite organisationnelle, inventer des strategies diversifiees, ainsi que de nouveaux 

lieux de pouvoir48». II faut diversifier les lieux d'action afin d'aspirer a un developpement 

global, ce qui constitue le theme central du document Vers un developpement global, paru en 

1983, que nous presentons dans la section qui suit. 

4.2 Les representations du developpement de la FFHQ 

Comme nous venons d'en faire etat, la notion de developpement transcende les analyses 

presentees dans chacun des rapports. La preoccupation est deja presente dans le premier rapport 

publie par la FFHQ, Les heritiers de Lord Durham. Elle y stipule que «l'unique 

44 Federation des francophones hors Quebec, Un espace economique a inventer. Rapport du comite economique de 
la Federation des francophones hors Quebec, Ottawa, 1981, p. 1. 
45 Ibid, p. 33. 
46 Ibid, p. 95. 
47 Federation des francophones hors Quebec, Pour nous inscrire dans I'avenir. Rapport du comite de la politique de 
developpement global de la Federation des francophones hors Quebec, Ottawa, 1982, p. 1. 
48 Ibid, p. 20. 
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recommandation fondamentale que les communautes reclament », c'est une « politique globale, 

precise, coherente et definitive de developpement des communautes de langue et de culture 

francaises50. » La Federation precise egalement qu'une telle politique devra toucher six domaines 

precis. 

1. La maitrise des moyens d'education. 
2. Les moyens de communication [...] devront refleter la vie meme de nos 
communautes. 
3. Les membres de nos communautes devront pouvoir developper leurs 
propres moyens de promotion economique, sociale et culturelle. 
4. Au niveau politique, [...] que soit etabli un lien d'obligation concrete, 
pratique et institutionnalisee des droits legitimes de la communaute. Cela 
devra se traduire dans chaque province par l'adoption du francais comme 
langue officielle [...] 
5. Au plan federal, la politique du bilinguisme institutionnel devra se 
transformer en une politique de developpement des communautes dans 
tous les domaines qui relevent de sa competence. [...] 
6. Ultimement, dans le debat qui s'est engage sur l'avenir, il faudra tenir 
compte de la presence des communautes francophones qui fait la 
difference de ce pays. Cela signifie que toute discussion et decision 
devront inclure des garanties fondamentales de leurs droits individuels et 
collectifs51. 

Dans cette recommandation, la FFHQ presente les bases sur lesquelles elle veut fonder son 

developpement. Mais, elle le reconnait elle-meme, Peconomie est un domaine qu'elle a quelque 

peu ignore durant ses premieres annees d'existence. Toutefois, elle fait amende honorable dans 

Un espace economique a inventer en enoncant que «le developpement economique prend son 

importance en tant qu'outil essentiel au developpement global et harmonieux de nos 

communautes et le maintien de leur specificite52.» Mais, les communautes ne doivent pas 

s'isoler pour autant, puisque cela equivaudrait a se « condamner a jouer un role subalterne dans 

Federation des francophones hors Quebec, Les heritiers de Lord Durham, volume 1, op. cit., p. 118 
50 Idem. 
51 Idem. 
52 Federation des francophones hors Quebec, Un espace economique a inventer, op. cit., p. 94. 
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l'economie53. » Elle precise aussi que «le developpement economique des communautes 

francophones doit reposer sur l'initiative des communautes elles-memes, compte tenu des 

possibilites et des aspirations de chacun54. » En procedant ainsi, elles « sauront retenir et attirer 

des membres dans la mesure ou ces derniers auront d'abord des possibilites d'y gagner leur vie 

de facon adequate et d'y vivre dans un milieu qui repond a leurs aspirations . » 

Cette conception de l'economie, qui laisse une bonne place a l'initiative des 

communautes, se retrouve aussi dans les reflexions que propose Pour nous inscrire dans 

I'avenir. La Federation suggere, dans ce rapport, que le «rejet de l'assimilation, du controle 

externe doit [...] deboucher sur une volonte d'autogerer son propre developpement, un 

developpement qui soit conforme a son passe ou a l'idee que Ton- veut bien s'en faire56. » Peu a 

peu, la FFHQ articule l'idee d'une politique globale de developpement des communautes qui 

gravite autour de l'autogestion, comme en temoigne cet extrait du meme rapport. 

Une politique globale pour les francophones hors Quebec ce n'est pas une 
quete de planification etatique qui enserre, surveille, reglemente nos 
communautes. Au contraire, une politique globale doit viser a transferer le 
plus possible de pouvoirs aux communautes57. 

Pourtant, dans Pour ne plus etre sans pays, publie trois ans plus tot, la Federation affirmait que 

«le developpement des communautes [devait] etre assure par l'exercice des devoirs qui 

incombent aux autorites politiques nationales et provinciales en vertu de la constitution58» 

modifiee que la Federation proposait, ce qui ne va pas necessairement dans le sens de 

l'autogestion. Nous ne suggerons pas ici que la FFHQ est en contradiction avec elle-meme ; 

peut-etre est-elle divisee. II est aussi possible que, pour elle, ces deux suggestions soient 

53 Ibid, p. 12. 
54 Ibid, p. 34. 
55 Idem. 
5 FFHQ, Pour nous inscrire dans I'avenir, op. cit., p. 14. 
57 Ibid, pp. 38-39. 

FFHQ, Pour neplus etre sans pays, op. cit., p. 14. 
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complementaires . Toutefois, cela suggere que les representations du developpement avancees par 

la FFHQ ne sont pas toujours faciles a reconcilier. De fait, les tensions entre l'autodetermination 

et la dependance a 1'egard du gouvernement federal transcendent toutes les periodes et se 

retrouvent dans le discours d'autres acteurs. Cette tension nourrit aussi l'impression selon 

laquelle la FFHQ a une representation polysemique du developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. 

Malgre tout, l'articulation d'une politique de developpement global culmine en 1983 avec 

le document Vers un developpement global. Dans celui-ci, la FFHQ definit le developpement 

global comme etant 

un ensemble d'actions harmonisees, guidees par un certain nombre d'idees 
et de projets realistes et realisables. II touche le plus de secteurs possibles 
de la vie des individus et des groupes francophones. II permet a ces 
individus et groupes francophones de poursuivre un meme but et de mieux 
controler leur situation actuelle et future en visant l'epanouissement 
individuel et collectif59. 

Cette politique doit etre « amenage[e] et realise[e] par et pour les Francophones d'un milieu 

donne afin d'atteindre des objectifs qu'ils ont eux-memes definis60 ». Aussi, une telle politique 

doit, selon la FFHQ s'appuyer sur trois principes : l'egalite de statut avec la communaute 

linguistique majoritaire, la possibility de vivre son identite et le respect de l'autonomie des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire61. La Federation ajoute, en dernier 

lieu, qu' 

[u]ne politique de developpement global pour les communautes 
francophones doit done s'appuyer sur les idees suivantes : le respect des 
situations specifiques, la necessite de diversifier nos actions, la 

Universite d'Ottawa - Centre de recherche en civilisation canadienne-francaise - Fonds Association canadienne-
francaise de l'Ontario - Relations avec la FFHQ, juin 1983 a mars 1984, C2[6]/48/8 - Federation des francophones 
hors Quebec, Vers un developpement global. Elements de reflexion pour une politique de developpement global des 
communautes francophones hors Quebec, 1983, p. 17. 
60 Ibid., p. 25. 
61 Ibid., pp. 19-20. 
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participation du plus grand nombre possible de Francophones et la 
concertation la plus large possible entre les intervenants. Cela doit etre 
complete par un reseau d'information structure qui alimente les 
organismes et les communautes. Cela necessite enfin l'elaboration d'outils 
d'intervention et d'outils pedagogiques qui peuvent permettre aux gens de 
s' identifier a un devenir collectif62. 

Cette politique peut sembler ambitieuse, mais la Federation emet une mise en garde: 

« N'oublions pas cependant que la mise en oeuvre d'une politique de developpement global 

n'exige pas qu'on accomplisse tout en meme temps. Mieux vaut y aller par etapes, se fixer des 

echeanciers realistes, aller aux choses les plus simples63 ». 

En somme, durant la periode qui nous occupe, la FFHQ s'est dote progressivement d'une 

conception du developpement qu'elle a mis de l'avant dans les documents qu'elle a produits. 

Celle-ci est vaste, mais elle a l'avantage d'aborder une grande variete de domaines : le politique, 

l'economique, le culturel, meme le symbolique. Elle a aussi le merite de faire de 

l'epanouissement et du developpement deux objectifs distincts, mais intrinsequement lie, comme 

en fait foi la representation qui se retrouve dans Vers un developpement global. Les deux 

concepts d'epanouissement et de developpement se sont plus tard retrouves dans le libelle de la 

Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Finalement, sa representation du developpement 

est politique, en ce sens qu'elle reclame une habilitation des communautes francophones vivant 

en situation minoritaire et un meilleur controle sur ses institutions. Elle vise a dormer des 

pouvoirs aux communautes francophones vivant en situation minoritaire et a modifier les 

rapports de force qui existent entre elle et l'Etat federal, tout en leur permettant de sortir « de la 

clandestinite en prenant la parole publiquement, collectivement et solidairement64. » 

62 Ibid, p. 39. 
63 Ibid, p. 36. 
64 Rene-Jean Ravault, « L'amorce du redressement des francophones hors-Quebec : analyse critique des Heritiers de 
Lord Durham et de Deux poids, deux mesures » dans Dean R. Louder et Eric Waddell (dir.), Du continent perdu a 
Varchipel retrouve : le Quebec et VAmerique franqaise, Quebec, Presses de l'Universite Laval, 2007 (1983), p. 274. 



Chapitre 2 - Politisation 61 

5. La Charte canadienne des droits et liberies et la juridisation des droits linguistiques 

L'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes en 1982 a ouvert une nouvelle 

periode dans le debat sur les droits linguistiques au Canada. De par son effet structurant, celle-ci 

a offert de nouvelles possibilites d'action aux associations representatives des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire afin de cadrer leur message. La Charte est ici a la 

fois une institution porteuse de symboles et de valeurs et une fenetre d'opportunite politique. 

Les articles 16 a 23 font etat des droits linguistiques des individus vivant au Canada. 

L'article 16. (1) stipule que le « francais et l'anglais sont les langues officielles du Canada; ils ont 

un statut et des droits et privileges egaux quant a leur usage dans les institutions du Parlement et 

du gouvernement du Canada65. » Quant a Particle 20. (1), il precise que le « public a, au Canada, 

droit a l'emploi du francais ou de l'anglais pour communiquer avec le siege ou l'administration 

centrale des institutions du parlement ou du gouvernement du Canada ou pour en recevoir les 

services66 ». Jusqu'a present, c'est Particle 23 qui a suscite le plus de debats. Ce dernier porte sur 

l'acces a Peducation dans la langue de la minorite ainsi que sur la gestion scolaire. Une derniere 

precision s'impose : il n'est pas question du developpement des communautes dans la Charte. 

Elle n'en vehicule pas une representation a proprement dit. 

A Pepoque, Papport de la Charte canadienne des droits et libertes dans P elaboration des 

representations du developpement se situe plutot dans le fait qu'elle a eu «une incidence 

importante sur le debat linguistique canadien, la formulation des politiques linguistiques et la 

Ministere de la Justice, Charte canadienne des droits et libertes, article 16. (1). 
Ibid., article 20. (1). 
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mobilisation des groupes67». Elle sert « a outiller des groupes traditionnellement exclus de la 

politique en leur conferant des droits a portee collective et en leur donnant un plus grand pouvoir 

d'action68. » Braen suggere que l'adoption de la Charte a accentue la juridisation du debat 

linguistique au Canada au point ou '« [c]'est a partir de ce moment que l'intervention judiciaire 

est devenue systematique69. » En permettant de s'adresser aux tribunaux afin de trancher les 

interpretations divergentes sur les articles de la Charte et de la Constitution, la Charte a fait des 

tribunaux un nouvel acteur dans le debat sur le developpement. 

De plus, grace a leurs jugements, les tribunaux, particulierement la Cour supreme, ont 

mis de Pavant des balises afin de favoriser le developpement, sans necessairement en suggerer 

une definition precise. En effet, leurs decisions peuvent avoir un impact sur la vitalite des 

communautes, qu'il s'agisse de l'acces aux services ou de l'obtention et la gestion d'ecoles 

homogenes. Bien qu'il y ait eu des cas ou les tribunaux ont opte pour une interpretation 

restrictive des droits linguistiques, la Cour supreme a tranche en 1999 

en statuant que dans tous les cas, les droits linguistiques doivent faire 
l'objet d'une interpretation large et liberate qui tienne compte de leurs 
objets et qui soit compatible avec le maintien et Pepanouissement des 
collectivites de langue officielle70. 

II faudra du temps, apres l'adoption de la Charte, avant qu'on evoque ses articles dans le cadre 

de poursuites judiciaires. Toutefois, la Cour supreme a du se prononcer dans quelques causes 

relatives aux droits linguistiques dans les provinces entre 1982 et 1987, mais pas sur la base de la 

Charte. Ce fut le cas, notamment, du Renvoi relatifaiix droits linguistiques au Manitoba, dans 

lequel la Cour supreme a invalide toutes les lois provinciales manitobaines parce qu'elles ont ete 

67 Linda Cardinal, « La Charte canadienne des droits et liberies et la juridisation du debat linguistique au Canada : 
bilan et enjeux », op. cit., p. 2. 
68 Idem. 
69 Andre Braen, « La promotion des droits linguistiques au Canada : dialogue ou chaise musicale ? » dans Andre 
Braen, Pierre Foucher et Yves Le Bouthillier, Langues, constitutionnalisme et minorites, Markham, LexisNexis 
Butterworths, 2006, p. 292. 
70/&W., p. 296. 
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publiees en anglais seulement . Mais, dans l'affaire Societe des Acadiens , la Cour supreme a 

conclut « que le droit confere [...] de parler fran9ais ou anglais devant un tribunal ne garantit pas 

en soi qu'une personne pourra etre entendue ou comprise dans la langue de son choix73 », ce qui 

s'avere une interpretation plus restrictive. Les effets de la Charte sur le developpement 

communautaire se feront sentir plus tard. Nous verrons dans les chapitres qui suivent des 

decisions ou la Cour supreme a du se prononcer sur 1'interpretation a donner a certains articles de 

la Charte et dans lesquelles elle contribue a la reflexion sur le developpement et ses 

representations. 

6. Les communautes francophones et le debat constitutionnel 

La Charte, tout comme la Loi constitutionnelle de 1982, n'a pas ete signee par le Quebec 

en 1982. VEntente constitutionnelle de 1987, ou 1'Accord du lac Meech, constitue le premier 

effort du gouvernement federal, alors mene par les conservateurs sous Brian Mulroney, et des 

gouvernements provinciaux afin d'inviter le Quebec a parapher ces documents74. Fruit de 

longues negociations, le texte de l'accord a souleve l'ire dans de nombreux pans de la population 

canadienne des son devoilement. Les communautes francophones vivant en situation minoritaire 

font partie des groupes qui se sont engages dans le debat. Sans s'opposer a l'esprit de l'Accord 

Cette cause ne renvoie pas aux dispositions de la Charte, mais a Particle 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et 
a Particle 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. Renvoi relatifaux droits linguistiques aa Manitoba [1985] 1 R.C.S. 
721. Disponible au http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1985/1985rcsl-721/1985rcsl-721.html. 
72 Societe des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick c. Association of Parents for Fairness in Education, 
[1986] 1 R.C.S. 549. Disponible au http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1986/1986rcsl-549/1986rcsl-549.html. 
73 Commissariat aux langues officielles, Nos deux langues officielles aufil des ans, Ottawa, 1990, p. 33. 

L'Entente constitutionnelle de 1987 reconnaissait la presence d'individus d'expression francaise et anglaise 
partout au Canada comme etant une caracteristique fondamentale du pays, reconnaissait que le Quebec formait une 
societe distincte, accordait des nouveaux pouvoirs aux provinces en matiere d'immigration, permettait aux provinces 
de suggerer des candidatures a la Cour supreme et y garantissait trois sieges pour des juges du Quebec, permettait 
aux provinces de se retirer de programmes federaux qui empietent sur les competences provinciales avec juste 
compensation et instituait des conferences constitutionnelles annuelles, dont une devant porter sur la reforme du 
Senat. Le texte de l'Accord est disponible au http://www.thecanadianencyclopedia.com/index.cfm?PgNm=TCE& 
Params=flARTf0010100. 

http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1985/1985rcsl-721/1985rcsl-721.html
http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1986/1986rcsl-549/1986rcsl-549.html
http://www.thecanadianencyclopedia.com/index.cfm?PgNm=TCE&
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du lac Meech, les communautes francophones souhaitaient qu'on remedie aux deux inquietudes 

qu'elles ont soulevees. 

La premiere residait dans le fait que 1'entente ne faisait pas reference aux droits collectifs 

ni aux communautes elles-memes, reduisant du coup la langue a un moyen de communication a 

l'exterieur du Quebec75. Comme cette disposition se retrouvait dans la regie d'interpretation de 

l'entente, les communautes preferaient y voir une reconnaissance explicite de «l'existence de 

deux grandes collectivites linguistique et leur droit a la permanence '. » Les communautes 

francophones vivant en situation minoritaire consideraient qu'elles etaient les grandes perdantes 

de cette orientation en faveur des droits individuels au detriment des droits collectifs77. Elles 

maintenaient que « [l]a question de la revendication des droits collectifs par la minorite 

francophone ne fait pas obstacle a la Charte canadienne des droits et liberies ou on reconnait des 

droits individuels. C'est un faux pretexte pour ne pas donner des droits collectifs a la minorite 

francophone . » Une reconnaissance en termes de droits collectifs aurait comme consequence 

que les tribunaux seraient « forces de donner une interpretation plus liberate, plus englobante des 

droits linguistiques qui sont dans la Charte79. » 

La deuxieme inquietude decoulait de l'absence d'obligations pour les gouvernements 

federal et provinciaux, a 1'exception du Quebec, de faire la promotion des communautes 

Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur l'Entente constitutionnel de 1987, L'Entente 
constitutionnelle de 1987 - Rapport du comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes, Ottawa, 
1987, p. 51. 

Lucille Blanchette, Proces-verbaux et temoignages du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des 
communes de l'entente constitutionnelle de 1987, fascicule n° 11, vendredi 21 aout 1987, p. 50. 
77 George Ares, « The Accord Abandons Canada's Battered and Defenceless Minorities » dans Michael D. Behiels 
(ed.), The Meech Lake Primer: Conflicting Views of the 1987 Constitutional Accord, Ottawa, University of Ottawa 
Press, 1989, p. 221. 
78 Yvon Fontaine, Proces-verbaux et temoignages du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des 
communes de l'entente constitutionnelle de 1987, fascicule n°3, mercredi 5 aout 1987, p. 21. 
79 Ibid., p. 19. 
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francophones et de la dualite linguistique80. Leur role se limitait a la protection et etait percu 

comme fixant les droits des communautes dans le statu quo81. La promotion allait bien au-dela de 

la protection selon Pierre Foucher, parce que « promouvoir, c'est favoriser le developpement, 

souligner les aspects positifs, creer des programmes axes sur le developpement plutot que sur la 

defense et la preservation des acquis82. » De plus, selon George Ares, president de 1'Association 

canadienne-francaise de l'Alberta a l'epoque, l'accord reconnaissait implicitement deux fausses 

dualites. Une qui etait politique, c'est-a-dire celle entre le Quebec et le Canada, et 1'autre qui 

etait culturelle, mais qui etait limitee a 1'usage de deux langues par des individus plutot que par 

des communautes83. II ajoutait aussi que les communautes ne pouvaient compter sur la bonne 

volonte des gouvernements federal et provinciaux afin de faire la promotion des minorites 

linguistiques francophones84. II allait dans le meme sens que la FFHQ, qui avait souligne, lors de 

son passage devant le Comite mixte special sur l'Entente constitutionnelle de 1987, que 

[l]es francophones de Pexterieur du Quebec ne peuvent pas compter 
uniquement sur une propension naturelle des instances politiques a 
s'engager a faire la promotion de la caracteristique fondamentale du 
Canada85. 

Certains ont dit que, pour pallier cette inquietude, une forme d'obligation a l'egard de la 

promotion devait etre constitutionnalisee86. 

Jose Woerhling, op. cit., p. 304-305. 
81 Universite d'Ottawa - Centre de recherche en civilisation canadienne-francaise - Fonds Association canadienne-
francaise de l'Ontario - Relations avec la FFHQ, aout 1987 a mars 1988, C2[6]/48/16 - FFHQ, Memoire presente 
par la Federation des francophones hors Quebec devant le Comite mixte special sur I 'Entente constitutionnelle de 
1987, 5 aout 1987, p. 2. 

Pierre Foucher, « Faut-il signer 1'Accord du lac Meech » dans Egalite, revue acadienne d"analyse politique, n° 22, 
automne 1987 - hiver 1988, p. 24. 

George Ares, op. cit., p. 221. 
84 Ibid., p. 220. 
85 Universite d'Ottawa - Centre de recherche en civilisation canadienne-francaise - Fonds Association canadienne-
francaise de l'Ontario - Relations avec la FFHQ, aout 1987 a mars 1988, C2[6]/48/16 - FFHQ, Memoire presente 
par la Federation des francophones hors Quebec devant le Comite mixte special sur l'Entente constitutionnelle de 
1987, 5 aout 1987, p. 3. 

Jose Woerhling, op. cit., p. 306. 
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En somme, les communautes francophones vivant en situation minoritaire se sont 

engagees dans le debat constitutionnel afin de perenniser leur developpement et parce que si 

« [l]es minorites linguistiques sont sans pouvoir; elles ne sont pas sans voix87. » Elles craignaient 

que 1' accord conforte les gouvernements dans leurs positions plutot que de les engager dans la 

voie du developpement des communautes. Celles-ci ont ete entendues par le gouvernement 

federal, comme nous le verrons dans le prochain chapitre. 

7. Conclusion 

Ce chapitre a permis de retracer la genese du debat sur le developpement des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire. Bien que la Loi sur les langues 

officielles de 1969 ne fasse pas mention de la question, le developpement communautaire a 

constitue un enjeu des le debut de la periode etudiee ici. Tant le gouvernement, que le 

Commissariat aux langues officielles et le reseau associatif se sont engages envers cette idee que 

la solution aux preoccupations des communautes francophones vivant en situation minoritaire 

reside dans Padoption de moyens favorables au developpement. La FFHQ va plus loin et parle 

d'une politique globale. Ainsi, la question du developpement au Secretariat d'Etat passe par la 

mise en place de programmes de promotion de la dualite linguistique, alors que la FFHQ 

embrasse l'idee plus large de travailler a l'autogestion et Pepanouissement des communautes par 

elles-memes et par le moyen de plus de pouvoirs. Le Commissariat et les tribunaux se sont 

integres au debat, ne proposant pas des representations clairement definies, mais certainement 

des pistes rendant compte de leur reflexion sur le developpement. Dans le cas du Commissariat, 

Michel Bastarache, «Dualite canadienne, specificite du Quebec : contradiction ou complementarite? » dans 
Egalite, revue acadienne d'analysepolitique, n° 22, automne 1987 - hiver 1988, p. 45. 



Chapitre 2 - Politisation 67 

une politique globale, une revision de la Loi sur les langues offtcielles et la creation d'un comite 

permanent sur les langues officielles constituent des avenues favorisant le developpement. 

Ce chapitre rend aussi compte de la politisation du debat sur le developpement 

communautaire. Influence par un contexte marque par les idees de participation et d'action, le 

Secretariat d'Etat semble associer le developpement a la capacite d'action des communautes. 

Quant au Commissariat aux langues officielles, il cherche a creer des nouvelles fenetres 

d'opportunites afin que les communautes puissent interpeller le gouvernement federal sur les 

enjeux de developpement. Puis, de par ses rapports empruntant une rhetorique combattive, la 

FFHQ remplit sa fonction d'organisme de representation politique. Elle souhaite obtenir de 

nouveaux pouvoirs afin d'assurer l'autodetermination des communautes francophones vivant en 

situation minoritaire. Elle a aussi reussi a interpeller les autres acteurs, notamment en incitant le 

Commissariat aux langues officielles a revendiquer lui aussi une politique de developpement 

global pour les communautes. 

Ces conceptions politisees du developpement communautaire decoulent du contexte dans 

lequel elles s'elaborent. D'abord, l'absence du developpement dans la Loi sur les langues 

officielles de 1969 fait en sorte que le debat sur cette question n'a pas de balises institutionnelles. 

II fait plutot l'objet de reflexions intenses au sein de la FFHQ, dont le travail de positionnement 

des communautes francophones vivant en situation minoritaire dans le debat politique est 

important. Le debat entourant l'Accord du lac Meech s'inscrit dans cette dynamique. II 

representait une occasion pour les communautes francophones et acadiennes de faire entendre 

leurs revendications en matiere de developpement a l'interieur d'un debat politique toujours 

receptif a l'idee de participation. Toutefois, de facon concomitante, nous voyons que la Charte a 

amorce le mouvement d'institutionnalisation du debat sur le developpement. Celle-ci aura un 
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effet structurant sur le debat et contribuera a sa depolitisation progressive, comme nous le 

verrons dans les chapitres suivants. 



Chapitre 3 - L'institutionnalisation du debat sur le developpement (1988-1992) 

Le contexte que nous avons presents au chapitre precedent nous a permis de voir 

comment les acteurs accordent a la notion de developpement une autorite particuliere. En 1988, 

dans la foulee des debats sur l'Accord du lac Meech, la nouvelle Lot sur les langues officielles 

est adoptee. L'esprit derriere le libelle de la Partie VII de cette loi marque une nouvelle etape 

dans le debat sur le developpement des communautes francophones. Pour la premiere fois, une 

base legislative est conferee au developpement. C'est a partir de ce cadre que Ton assistera a une 

institutionnalisation progressive du debat. 

La mise en application de la Partie VII va tarder. D'autres priorites ont pris Pavant-scene 

durant la meme periode. La place occupee par les debats constitutionnels relegue les 

preoccupations des communautes francophones vivant en situation minoritaire au second plan, 

bien que celles-ci se soient egalement investies dans les debats constitutionnels. Si cette periode 

commence par une effervescence notable a l'egard des communautes francophones, elle est 

plutot marquee par des revendications qui demeurent a l'etat latent malgre le nouvel outil 

legislatif que represente la Partie VII. Cela ne veut pas dire pour autant que les acteurs se sont 

effaces. Par contre, nous verrons qu'ils vont revoir leurs approches du developpement et son 

contenu en fonction de ce nouveau contexte. L'objectif de ce chapitre est de voir l'orientation 

que prend le debat sur le developpement suite a l'adoption de la Partie VII. 

La demonstration s'effectuera en trois temps. Nous presenterons d'abord le parcours du 

projet de loi C-72, c'est-a-dire la Loi sur les langues officielles de 1988, de son depot a sa 

sanction royale, en passant par les debats que la nouvelle loi a suscites. Ensuite, nous 

introduirons les debats constitutionnels qui ont marque cette periode et qui ont constitue la 

priorite de nombreux acteurs durant celle-ci. Malgre tous ces debats, les acteurs interesses par le 
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developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire ne sont pas 

demeures silencieux. Nous presenterons en derniere partie les representations du developpement 

qui se sont mises en place suite a l'adoption de la Partie VII. 

1. Du projet a la sanction royale : La Loi sur les langues officielles de 1988 

1.1 Le depot du projet de loi C- 72 sur les langues officielles 

C'est le 25 juin 1987, quelques jours apres que les premiers ministres federal et 

provinciaux se soient entendus sur la version finale de l'Accord du lac Meech, que le ministre de 

la Justice, Ray Hnatyshyn, depose le projet de loi C-72 sur la refonte de la Loi sur les langues 

officielles. A grands traits, ce projet de loi reprend en partie la loi originale, tout en bonifiant 

quelque peu les pouvoirs du Commissaire aux langues officielles et en y ajoutant principalement 

deux parties. Premierement, la Partie V stipule que « [l]e francais et 1'anglais sont les langues de 

travail des institutions federates. Leurs agents ont done le droit d'utiliser, conformement a la 

presente partie, l'une ou 1'autre1. » La seconde est la Partie VII, composee des articles 41 a 45, et 

qui constitue, en partie, notre objet d'etude2. 

Pendant une conference de presse tenue suite au depot du projet de loi, le ministre de la 

Justice specifie que ce projet va permettre au gouvernement de se conformer aux nouvelles 

obligations constitutionnelles qui lui reviennent depuis 1982. En essayant de refieter les realites 

linguistiques modernes du pays, il note que le projet tente d'accommoder les besoins particuliers 

des communautes minoritaires de langue officielle et qu'il reflete l'engagement du 

gouvernement envers la dualite linguistique, une caracteristique unique et vitale de l'identite 

nationale. D'ailleurs, il precise que cette initiative federale a ete elaboree dans un esprit d'unite 

1 Ministere de la Justice, Loi sur les langues officielles, article 34. Disponible au 
http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cs/O-3.01///fr?page=l. 
2 La Partie VII de la Loi sur les langues officielles, originale et amendee en 2005, se retrouve a l'annexe 1. Elle est 
aussi disponible au http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cs/O-3.01///fr?page=l. 

http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cs/O-3.01///fr?page=l
http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cs/O-3.01///fr?page=l


Chapitre 3 - Institutionnalisation 71 

nationale et de reconciliation pour completer 1'engagement mutuel des deux paliers de 

gouvernement dans l'Accord du lac Meech envers les communautes minoritaires de langues 

officielles3. Le projet de loi vient ainsi repondre en partie aux critiques des communautes 

francophones a l'egard de l'accord. Le ministre est le premier a faire allusion aux paralleles entre 

le projet de loi et l'entente constitutionnelle ; il n'est pas non plus le dernier. 

Le Secretaire d'Etat du Canada, David Crombie, a ete le second a prendre la parole 

pendant la conference de presse. Dans son cas, il place l'accent sur la vie communautaire qui 

« permet l'existence quotidienne d'une langue et d'une culture, dans toutes ses manifestations . » 

II ajoute qu'il tient a dinger un effort mieux concerte des ministeres et des organismes federaux 

pour mieux cibler et repondre aux objectifs communs et aux priorites en matiere de langues 

officielles. Pour y parvenir, il confirme sa bonne volonte et son ouverture envers le projet de loi 

et les suggestions qui pourraient etre faites pour le modifier5. 

Le dernier a prendre la parole fut le president du Conseil du Tresor, Robert de Cotret. 

C'est lui qui, selon le projet de loi, doit devenir responsable des parties de la loi qui affectent les 

institutions federales. Selon lui, il est temps d'entreprendre un renouveau pour « elargir les 

possibilites ouvertes a tous les Canadiens6» de communiquer avec les institutions federales, 

d'obtenir des services et de travailler dans la langue de leur choix. II souligne que ces institutions 

« auront a mettre en place les mecanismes qui leur permettront de faire face a leurs nouvelles 

3 Gouvernement du Canada. Projet de loi sur les langues officielles. Declaration du Ministre de la Justice et 
Procureur general du Canada M. Ray Hnatyshyn a la conference de presse. Ottawa, 25 juin 1987, p. 1-4. 
4 Gouvernement du Canada. Projet de loi sur les langues officielles. Declaration du Secretaire d'Etat du Canada M. 
David Crombie a la conference de presse. Ottawa, 25 juin 1987, p. 2. 
5 Ibid, p. 1-4. 

Gouvernement du Canada. Projet de loi sur les langues officielles. Declaration du president du Conseil du Tresor 
M. Robert R. de Cotret lors de la conference de presse. Ottawa, 25 juin 1987, p. 1. 
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obligations » puis que son propre ministere a l'intention de respecter ses engagements en 

mettant en oeuvre les programmes qui s'avereront necessaires. 

Quant au Premier ministre, Brian Mulroney, il reagit le lendemain de la conference de 

presse au depot du projet de loi. Dans sa declaration, le Premier ministre tient 

a souligner en particulier que le gouvernement s'est engage a favoriser 
l'epanouissement et appuyer le developpement des minorites 
francophones et anglophones du Canada. II est done primordial que tous 
les ministeres et organismes federaux contribuent au developpement et a 
l'epanouissement de ces communautes minoritaires et qu'ils tiennent 
compte de leurs besoins et interets dans 1' elaboration de leurs politiques et 
la mise en oeuvre de leurs programmes8. 

Cette declaration, comme les trois premieres, laisse a penser que le gouvernement federal avait 

de bonnes intentions quand il a depose le projet de loi et qu'il visait une mise en application tres 

vaste de la Partie VII, particulierement parce que le Premier ministre precise qu'il revient a tous 

les ministeres et organismes de prendre des mesures favorisant le developpement. Toutefois, ces 

premieres intentions n'ont pas eu la portee souhaitee comme en temoignent les debats sur le 

projet de loi. 

1.2 Etude du projet de loi 

Pour etudier le projet de loi, la Chambre des communes a constitue le Comite legislatif 

sur le projet de loi C-72. II s'est reuni pour la premiere fois en mars 1988, neuf mois apres le 

depot du projet de loi. Durant ses travaux, il a rencontre une importante gamme d'acteurs, allant 

de ministres federaux au Commissaire aux langues officielles, en passant par des associations 

communautaires. 

7 Ibid., p. 3. 
8 Cet extrait de la declaration du Premier ministre est tire de: Commissariat aux langues officielles, Un trace pour 
agir - La mise en oeuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles de 1988, Ottawa, fevrier 1996, p. 91. 
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Les debats du Comite se sont concentres sur certaines parties du projet de loi. Les 

sections les plus contentieuses etaient les Parties III sur 1'administration de la justice, IV sur les 

communications avec le public et la prestation de services et V sur la langue de travail. Le 

Comite est revenu aussi a quelques reprises sur l'Accord du lac Meech, que le projet de loi vient 

completer, et ses effets sur les communautes minoritaires de langue ofiicielle. Ironiquement, 

alors qu'aujourd'hui la Partie VII suscite maints debats, elle est parmi celles qui ont provoque le 

moins d'interet pendant les deliberations du Comite. Les membres et les temoins en ont discute 

rapidement a quelques reprises, mais ils n'en ont jamais entrepris une etude serieuse. 

Le premier temoin a aborder la Partie VII est le ministre de la Justice, Ray Hnatyshyn, 

qui demeure ambivalent quant au caractere executoire de la partie. II note, dans son allocution 

d'ouverture, qu'aux «termes de la Partie VII du projet de loi, le gouvernement s'engage a 

favoriser l'epanouissement et le developpement9» des communautes minoritaires de langue 

officielle et que le projet de loi a «pour fondement la Charte, a savoir le principe de la 

progression vers l'egalite de statut ou d'usage10» des deux langues officielles. Dans sa 

declaration, il rappelle a nouveau que la Partie VII « complete 1'engagement que Ton trouve dans 

l'accord constitutionnel du lac Meech et qui a trait a la dualite linguistique canadienne11 ». Le 

projet de loi « offire un cadre legislatif dont les composantes sont raisonnables et equilibrees12. » 

Le Secretaire d'Etat, David Crombie, commente plus la Partie VII, surement parce qu'il 

est responsable de sa mise en application. Jean-Robert Gauthier13, alors depute, a confronte le 

Secretaire d'Etat sur le caractere non executoire de la partie. Le depute Gauthier considere que la 

9 Ray Hnatyshyn, Proces-verbaux et temoignages du Comite legislatif sur le projet de loi C-72, 22 mars 1988, 
fascicule 1, p. 18. 
10 Idem, 
"idem. 
12 Idem. 
13 C'est le meme qui, plusieurs annees plus tard, alors devenu senateur, deposa le projet de loi S-3 amendant la 
Partie VII pour la rendre executoire. 
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Partie VII « ne donne pas aux Canadiens un droit de recours en justice contre une incartade, un 

oubli ou un geste14 » de la part du gouvernement federal. Quand le depute Gauthier lui demande 

la raison « pour laquelle on n'a pas inclus la partie VII dans le droit de recours judiciaire15 », le 

Secretaire d'Etat lui repond qu'il « est important de comprendre que la langue dont on parle dans 

la partie VII est la langue d'encouragement. Ce n'est pas la langue de commande1 . » II semble 

que pour le Secretaire d'Etat, la Partie VII est declaratoire, et non executoire. 

Un intervenant particulierement implique dans les deliberations du Comite est le 

Commissaire aux langues officielles, D'Iberville Fortier. Dans son allocution d'ouverture, il fait 

directement allusion a la Partie VII. 

Dans la Partie VII du projet de loi, ces excellents principes se traduisent 
par les responsabilites de promotion correspondantes confiees au 
Secretariat d'Etat du Canada, dont le role est d'« encourager » et d'« 
aider » en ce sens divers organismes non federaux et de « collaborer avec 
eux ». La nouvelle loi se trouve ainsi a consacrer en droit un certain 
nombre de politiques et de programmes de promotion qui existent depuis 
pratiquement aussi longtemps que la loi elle-meme. [...] On est toutefois 
porte a se demander si, en se limitant a encourager d'autres organismes et 
en les aidant dans un esprit de collaboration, le gouvernement federal 
meme risque de ne pas faire directement sa part propre et entiere pour 
assurer la pleine reconnaissance de l'usage du francais et de l'anglais au-
dela de la sphere du gouvernement federal17. 

Le Commissaire fait etat de certaines craintes qu'il a a l'egard de la mise en oeuvre de la Partie 

VII. II est interessant de noter que, malgre cette intervention, les membres du Comite ne lui 

poseront aucune question a propos de la Partie VII. 

La Federation des francophones hors Quebec (FFHQ) a aussi profite de 1'occasion que 

constituait ce comite pour se faire entendre par la voix de son president, Yvon Fontaine. La 

David Crombie, Proces-verbaux et temoignages du Comite legislatif sur le projet de loi C-72, 24 mars 1988, 
fascicule 3, p. 11. 
15 Idem. 
16 Idem. 

D'Iberville Fortier, Proces-verbaux et temoignages du Comite legislatif sur le projet de loi C-72, 23 mars 1988, 
fascicule n° 2, p. 8. 
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FFHQ entrevoit le projet de loi et la Partie VII avec enthousiasme, car elle y «trouve 

certainement un langage innovateur qui va bien au-dela de ce qui existait jusqu'a maintenant18. » 

Mais, elle fait etat de faiblesses dans les 

mecanismes prevus pour mettre en ceuvre l'engagement du gouvernement 
federal de proteger et de developper les minorites linguistiques. Ces 
mecanismes sont insuffisants, notamment parce que l'affirmation du 
devoir de tous les ministeres de participer a cet effort n'est pas explicite. 
L'implication des ministeres doit etre plus importante19. 

Bref, la FFHQ per9oit deja que la mise en application de la Partie VII pourrait s'averer difficile 

en raison de son caractere non executoire et des imprecisions quant aux roles des ministeres. 

D'autres organismes, comme Alliance Quebec et Canadian Parents for French sont venus 

appuyer les propos de la FFHQ. 

Au moment de l'etude article par article du projet de loi, les membres du Comite ont 

constate qu'ils n'avaient pas toute l'information dont ils avaient besoin afm d'adopter les articles 

de la Partie VII. Certains suggerent de reprendre le debat sur cette peirtie pour clarifier les 

interrogations qui demeurent en suspens. Un depute a d'ailleurs avoue que « ce n'est qu'hier ou 

avant-hier que j 'ai commence a me poser des questions20 » et qu'il ne savait pas que la Partie VII 

etait completement nouvelle et qu'elle ne se retrouvait pas originalement dans la loi de 1969. Les 

membres ont commence a douter du fait que la partie « puisse etre appliquee de la faeon prevue 

au depart21. » Pris dans un echeancier serre, les deputes ont adopte les cinq articles de la Partie 

VII sans en discuter plus longuement, ni en y apportant quelque changement que ce soit. Le 

projet de loi C-72 a recu la sanction royale le 15 septembre 1988. 

Yvon Fontaine, Proces-verbaux et temoignages du Comite legislatif sur le projet de loi C-72, 20 avril 1988, 
fascicule n° 7, p. 11. 
19 Ibid, p. 6 

Warren Allmand, Proces-verbaux et temoignages du Comite legislatif sur le projet de loi C-72, 8 juin 1988, 
fascicule 21, p. 36. 
21 Idem. 
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Bref, les travaux du Comite legislatif sur le projet de loi C-72 n'ont eu aucun effet sur la 

Partie VII. Malgre les interventions de nombreux acteurs exprimant des reserves quant a la mise 

en ceuvre de la Partie VII, notamment la FFHQ et le Commissariat, la Loi sur les langues 

officielles de 1988 a ete adoptee malgre les ambigui'tes qui demeuraient quant aux obligations du 

gouvernement federal en ce qui a trait a l'epanouissement des communautes minoritaires de 

langue officielle et a la promotion des langues officielles. Si le comite constituait une fenetre 

d'opportunite politique pour les acteurs impliques dans le debat sur le developpement des 

communautes, il n'a pas ete receptif aux discours de ceux-ci. Ses ambigui'tes sont a l'origine des 

debats qui perdurent quant a la portee et a la mise en ceuvre de la Partie VII. 

La Partie VII a ete etudiee une derniere fois par le Comite mixte permanent des langues 

officielles en septembre 1988, bien que ce soit apres la sanction royale. Un temoignage retient 

l'attention : celui du nouveau Secretaire d'Etat, Lucien Bouchard. II repete que la Partie VII 

constitue un element essentiel de Taction du gouvernement en faveur des langues officielles et 

que la necessite de cet instrument decoule de l'engagement a l'egard de la dualite linguistique 

qui se retrouve dans l'Accord du lac Meech. Quand les membres du comite le questionnent a 

propos du caractere non executoire de la Partie VII, il repond que « notre ministere ne s'occupe 

que de la Partie VII, qui n'a pas besoin de reglements pour etre appliquee22.» II semble 

desormais que, malgre les bonnes intentions du gouvernement federal lors du depot du projet de 

loi, la Partie VII n'est devenue qu'une declaration d'intention aux yeux de celui-ci. Toutefois, 

meme cette declaration d'intention est mise en veilleuse par les debats constitutionnels qui se 

poursuivent en meme temps. 

Lucien Bouchard, Proces-verbaux et temoignages du Comite mixte permanent des langues officielles, 28 
septembre 1988, fascicule 30, p. 47. 
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2. Agitations constitutionnelles 

La periode qui s'echelonne de 1988 a 1992 est marquee par d'intenses negociations 

constitutionnelles. Peu de groupes ont echappe a cette tourmente, les communautes francophones 

vivant en situation minoritaire ne faisant pas exception. Le Commissaire aux langues officielles 

note d'ailleurs que 

les discussions sur l'avenir politique et constitutionnel du Quebec ainsi 
que sur le renouvellement de la Federation canadienne ont domine le debat 
sur la question linguistique, marque la vie des communautes minoritaires 
et determine, dans une large mesure, Taction que menent leurs 
associations sur la scene nationale . 

Nous suggerons que l'importance qu'ont pris Taction et les discours sur l'avenir constitutionnel 

du Canada a relegue au second rang les preoccupations ayant egard a la mise en oeuvre de la 

Partie VII et au developpement des communautes. Comme les acteurs concernes par ceux-ci 

participaient egalement aux debats constitutionnels, la reflexion qui devait s'amorcer avec 

Tadoption de la Partie VII s'est effectuee au ralenti pendant la periode a T etude dans ce chapitre. 

C'est pourquoi nous dressons un survol des tourmentes constitutionnelles qui ont suivi la 

signature initiale de TAccord du lac Meech en 1987. 

Sans entrer dans les details, il faut souligner que certains groupes au Canada anglais ont 

mal reagi au contenu de TAccord du lac Meech. Cette opposition s'est traduite par le retrait de 

Tappui de quelques provinces a TAccord. Avec Tapproche de Techeance de juin 1990 pour la 

ratification de TAccord, le Nouveau-Brunswick a soumis une proposition afin de le modifier et 

de le rendre plus acceptable aux yeux des provinces du Canada anglais. Cette proposition 

comprend notamment des dispositions afin de garantir Tegalite entre les hommes et les femmes, 

un engagement a poursuivre des discussions sur les droits des peuples autochtones ainsi qu'une 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1991, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services Canada, 1992, p. 125. 
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reconnaissance du role que doit jouer le gouvemement federal dans la promotion de la dualite 

linguistique24. En mars 1990, un comite preside par Jean Charest est charge d'etudier cette 

proposition. La FFHQ a profite de cette occasion pour aller rappeler sa position constitutionnelle. 

Dans sa presentation, elle precise que la Federation « a resolu d'appuyer inconditionnellement 

l'Accord du lac Meech25. » Comme elle tient a ce que l'impasse soit denouee, elle donne aussi 

son appui a la proposition McKenna qui incite a la poursuite du dialogue au-dela de la signature 

de l'Accord. De plus, cette proposition demande au gouvemement federal de jouer un role de 

promotion de la dualite linguistique, ce qui constituait une des premieres revendications de la 

Federation au moment du depot initial de l'Accord. Dans son memoire, la FFHQ definit ainsi la 

promotion : « Particulierement lorsqu'il apparait au cote de la notion de 'protection', qui est de 

nature beaucoup plus statique et passive, la promotion signifie l'accomplissement de gestes 

tangibles aboutissant a des effets concrets26.» Pourtant, la Partie VII, qui donne au 

gouvemement federal un role de promotion, est absente de ce memoire. Cela laisse croire que la 

FFHQ croyait plus important que cet engagement soit constitutionnalise que de travailler a 

mettre en application ce qui avait deja recu une sanction royale. En bout de ligne, le comite a 

suggere d'adopter la proposition McKenna telle quelle. Malgre tout, l'Accord du lac Meech n'a 

pas et6 ratifie. 

L'echec de cet Accord a entraine le pays dans d'autres debats sur son avenir 

constitutionnel. Le Quebec a lance ses propres consultations pour definir son avenir. Le rapport 

Allaire, adopte par le Parti liberal du Quebec, reclamait un elargissement des pouvoirs qui sont 

attribues a la province et suggerait de tenir un referendum en 1992 « soit pour approuver un 

24 Edison Stewart, « PM backs McKenna but wants Meech first Original accord is still 'best hope for unity,' he 
says » dans Toronto Star, 23 mars 1990, p. Al. 
25 Federation des francophones hors Quebec, Ouvrons-nous lesyeux : le sort du Canada est enjeu. Texte soumis au 
Comite parlementaire charge d'etudier la proposition McKenna, Ottawa, 11 avril 1990, p. 5. 
26 Ibid, p. 9. 
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accord eventuel avec le reste du Canada, soit pour approuver la souverainete du Quebec 

accompagnee d'une offre d'association economique avec le reste du Canada .» Le 

gouvernement quebecois a aussi instaure la commission Belanger-Campeau chargee d'etudier 

l'impasse constitutionnelle. La commission en est arrivee a des conclusions semblables a celles 

du rapport Allaire. 

Evidemment, la FFHQ est demeuree vigilante a l'egard du dossier constitutionnel durant 

toute cette periode, ce qui a necessairement eu des effets sur ses activites: 

Les tribulations constitutionnelles ont donne le ton, en plus de fortement 
influencer les activites de la Federation de l'annee 1990 et des annees 
suivantes. A cet egard la FFHQ a participe directement ou indirectement, a 
la majorite des commissions et comites mis sur pied par le gouvernement 
federal, les provinces ou territoires afin de redefinir la federation 
canadienne [...] Elle a egalement entrepris de definir les parametres de 
son propre « programme constitutionnel »28 . 

Elle a notamment comparu devant la commission Belanger-Campeau, ou elle a «insiste sur la 

necessite que s'etablisse entre le Quebec et les francophones hors Quebec un partenariat ou 

chacune des parties pourrait contribuer au developpement de l'autre29. » Elle a aussi du se 

positionner face aux propositions federates qui se retrouvaient dans le document Batir ensemble 

I'avenir du Canada30. Nous retenons deux choses de l'analyse qu'en fait la FCFA31. D'abord, 

elle regrette que la promotion du developpement des communautes minoritaires de langue 

officielle soit toujours absente des propositions32. Ensuite, elle craint les dispositions visant a 

Kenneth McRoberts, Un pays a refaire. L 'echec des politiques constitutionnelles canadiennes, Montreal, Boreal, 
1999, p. 276. 
28 Federation des communautes francophones et acadienne, « Un quart de siecle de defis, d'actions et de progres » : 
lesfaits marquants 1975-2000, Ottawa, Federation des communautes francophones et acadienne, juin 2000, p.7 
19 Ibid., V. 8. 
30 Disponible au http://northernblue.ca/canchan/cantext/constiti^atirens.html. 
31 Rappelons que la FFHQ a change de nom pour la FCFA en 1991. 
32 Federation des communautes francophones et acadienne, Batir ensemble I'avenir du Canada. Analyse 
preliminaire du document federal de reformes constitutionnelles, Ottawa, Federation des communautes 
francophones et acadienne, 1991, p. 11. 

http://northernblue.ca/canchan/cantext/constiti%5eatirens.html
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limiter le pouvoir de depenser du gouvernement federal parce qu'il constitue « un outil majeur 

pour notre developpement33. » 

Suite aux propositions federales, une derniere serie de negociations constitutionnelles 

s'est entamee. Elles ont ete plus ouvertes que celles ayant mene a 1'Accord du lac Meech, en ce 

sens que des groupes de la societe civile ont obtenu un siege a la table, dont la FCFA et les 

Autochtones. Cette ronde a culmine avec l'entente de Charlottetown en aout 1992, a laquelle la 

FCFA a donne son assentiment « puisqu'elle y reconnait le role des gouvernements d'assurer le 

developpement et l'epanouissement de la dualite linguistique canadienne34 » et aussi parce qu'on 

y fait mention des communautes minoritaires de langue officielle, plutot que des Canadiens 

d'expression francaise ou anglaise. L'entente reconnaissait l'aspect communautaire et collectif 

de la langue. Toutefois, l'entente a ete rejetee suite a un referendum pancanadien sur sa 

ratification en octobre 1992. 

Ce survol des negociations constitutionnelles permet de constater que la FCFA a ete tres 

active dans le dossier, comme l'ont ete d'autres acteurs. Mais, toutes ces activites ont ralenti 

d'autres initiatives, telles la mise en osuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. 

Toutefois, la reflexion sur le developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire n'est pas demeuree au point mort durant cette periode, comme nous le verrons dans 

la section suivante. 

3. Les acteurs et leurs representations 

Pendant cette periode d'activites constitutionnelles, la donne a change en matiere de 

developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire suite a l'adoption 

3iIbid.,p. 32. 
34 Federation des communautes francophones et acadienne, Un siecle de defis..., op.cit., p. 10. 
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de la Partie VII. Celle-ci amene les acteurs a revoir leurs representations a la lumiere des 

nouvelles obligations du gouvernement federal. Comme plusieurs intervenants souhaitent une 

mise en ceuvre prompte, nous verrons qu'ils ne tardent pas avant de suggerer leurs propres facons 

d'interpreter la Partie VII, particulierement la notion de developpement qui s'y retrouve. Leur 

approche devient plus legalo-administrative que politique. Entre autres, nous verrons que la 

FFHQ laisse graduellement tomber, notamment, ses references a l'autogestion et a l'octroi de 

pouvoirs. Tous les acteurs identifies au chapitre precedent s'inserent dans le debat. Nous 

presenterons, dans l'ordre, les representations du developpement de la FFHQ/FCFA, du 

Commissariat aux langues officielles, des tribunaux et du gouvernement federal. 

3.1 La FFHQ/FCFA 

L'adoption de la Partie VII a amene la FFHQ a revoir son discours sur le developpement 

en raison des nouvelles dispositions qu'elle contient a l'egard du role du gouvernement federal. 

La Federation a du se questionner sur les rapports qu'elle entretenait avec d'autres groupes, 

comme le Quebec, les peuples autochtones et les communautes ethnoculturelles. C'est aussi 

durant la periode a l'etude dans ce chapitre qu'elle a change de nom pour la Federation des 

communautes francophones et acadiennes du Canada. Par ce changement de nom, la Federation 

cherchait a se definir par ce qui rassemble les francophones plutot que par ce qui les exclut. 

Aussi, le fait qu'elles se definissent comme des communautes « est un indicateur de leur 

evolution recente et de la place qu'ils entendent occuper au sein de la confederation 

canadienne . » 

Federation des communautes francophones et acadienne, La francophonie canadienne : un espace a reconnoitre. 
Pour une politique de rapprochement entre le Quebec et les communautes francophones et acadiennes du Canada. 
Ottawa, Federation des communautes francophones et acadienne, 1993, p. 9. 
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Les auteurs du rapport Face au pluralisme prepare pour la FCFA suggerent aussi des 

pistes de reflexion afin de redefinir la notion de developpement dans un contexte ou la 

composition ethnoculturelle de la francophonie canadienne se diversifie et ou cette derniere doit 

entrer en relation avec d'autres communautes ethnoculturelles non francophones. Sans resumer 

le rapport, nous presentons ici ce que nous y retenons eu egard a la notion de developpement. 

Les auteurs considerent que 1' « existence d'une infrastructure de lois et d'un reseau 

d'institutions federates et provinciales, qui desservent en francais les communautes 

francophones, represente, en depit des lacunes encore presentes, un acquis important36.» lis 

souhaitent que les communautes fassent etat de leurs progres dans leurs discours publics 

puisqu'ils represented «un atout psychologique dans le jeu subtil de presentation des 

revendications supplementaires37. » On retrouve done chez ces auteurs l'idee selon laquelle le 

developpement suscite le developpement. Les communautes francophones vivant en situation 

minoritaire doivent des lors developper des strategies d'action allant dans ce sens afin de soutenir 

les progres et de transformer les rapports de force en leur faveur38. L'action des communautes 

doit 

etre guidee par une vision strategique, axee sur des progres a moyen et a 
long termes; se donner comme objectif le developpement des 
communautes francophones et acadiennes; utiliser comme moyen d'action 
la participation communautaire, e'est-a-dire la mobilisation des forces 
propres des francophones dans chacune des provinces et chacun des 
territoires . 

Cette meme action se deploie dans un milieu « ou des droits, memes garantis par la loi, ne sont 

jamais acquis pour toujours et dependent, pour leur poursuite, de la bonne volonte ou de la 

36 Stacy Churchill et Isabel Kaprielian-Churchill, Les communautes francophones et acadiennes du Canada: Face 
au pluralisme, Ottawa, Federation des communautes francophones et acadienne, 1991, p. 36. 
37 Ibid., p. 37. 
387Z>W.,p.42. 
39Ibid.,v. 68. 
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neutrality des autres . » C'est ce qui explique pourquoi les communautes doivent faire face au 

pluralisme, entrer en relation avec les autres groupes ethnoculturels et eviter que les discours 

misent sur Fexclusion des non-francophones. 

Le discours sur le developpement et le progres est plus articule dans Dessein 2000, du fait 

qu'il presente une double dynamique derriere l'avenir des communautes francophones vivant en 

situation minoritaire: «le developpement communautaire et la participation aux institutions 

politiques . » La Federation presente ainsi ces dynamiques, en reprenant le discours sur 

l'autogestion : 

Depuis environ vingt ans, l'Etat est intervenu de facon importante dans le 
developpement de nos communautes. Un sain realisme nous oblige a 
reconnaitre qu'a plus ou moins long terme, nos communautes ne pourront 
plus compter autant sur cette aide gouvernementale et devront identifier 
d'autres voies possibles de developpement. Par ailleurs, il semble de plus 
en plus important que les francophones s'integrent davantage dans le 
processus politique canadien et ce, aux niveaux municipal, provincial et 
national. Cette dimension de notre developpement fait appel a une toute 
autre dynamique qui supposera un engagement plus decisif a la base et des 
amenagements differents au plan des structures 2. 

Dessein 2000 continue d'insister sur une conception «autonomiste» du developpement, 

caracterisee «par une prise en charge de notre avenir, une prise en charge axee sur nos 

ressources, sur nos besoins et nos aspirations, sur le controle de nos espaces, sur le 

developpement de lieux de pouvoirs francophones43 », ce qui s'inscrit en continuity avec le 

discours de la periode precedente. La FCFA y definit le developpement communautaire comme 

etant « un processus social et economique par lequel les citoyennes et citoyens prennent en main 

lew destin et se donnent les moyens de faire face aux principaux problemes de leur 

40 Ibid, p. 95. 
41 Federation des communautes francophones et acadienne, Dessein 2000: Pour un espace francophone. Ottawa, 
Federation des communautes francophones et acadienne, 1992, p. V. 
42 Ibid., pp. V'-VI. 
43 Ibid, p. 8. 
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communaute44. » Elle propose trois voies de developpement. La premiere est une prise en 

charge, qui signifie «la creation d'espaces francophones fondes sur une affirmation de notre 

realite et de nos aspirations45. »La seconde consiste en des partenariats permettant «la 

solidification et l'elargissement de ces espaces46. » La derniere est la participation au processus 

politique afin de vehiculer les aspirations des communautes. Toutefois, cette participation 

« depend de notre capacite de developper notre leadership et de mobiliser les membres de nos 

communautes47. » Bref, ce que Ton retrouve id, c'est une representation du developpement des 

communautes qui passe par une prise en charge des francophones par eux-memes afin de briser 

le lien de dependance avec le gouvernement federal qui, selon la FCFA, ne sera pas indefiniment 

le fiduciaire des communautes francophones vivant en situation minoritaire. La Federation a 

decrit elle-meme cette representation comme etant « de loin le scenario le plus acheve de 

developpement pour les communautes francophones minoritaires du Canada48. » 

Dans A la recherche d'une politique de developpement de la francophonie, publie en 

1993, la FCFA adhere a l'idee selon laquelle la Partie VII engage «tous les ministeres du 

gouvernement federal a favoriser l'epanouissement des minorites de langue officielle49. » Elle 

commente aussi les nouveaux mandats qui ont ete confies au Secretariat d'Etat du Canada, 

notamment celui de la coordination de Faction des ministeres et celui d'assurer la promotion des 

communautes de langue officielle. Elle observe 

[qu'u]n tel mandat elargi aurait du entrainer une mise de fonds 
correspondante aux responsabilites accrues. Or, cela ne s'est pas produit. 
C'est done dire qu'il existe forcement un ecart problematique entre le 

44 Ibid., p. 18. 
45 Ibid, p. 21. 
46 Idem. 
47 Ibid., p. 16. 
48 Federation des communautes francophones et acadienne, La francophonie canadienne..., op. cit. p. 11. 

Federation des communautes francophones et acadienne, A la recherche d'une politique de developpement de la 
francophonie, Ottawa, Federation des communautes francophones et acadienne, 1993, p. 2-3. 
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mandat du S.E.C [Secretariat d'Etat du Canada] et les ressources dont il 
dispose pour s'en acquitter convenablement50. 

II faut que de nouvelles ressources soient accordees au Secretariat d'Etat et que celui-ci mette en 

place de nouveaux programmes afin de respecter 1'esprit de la Partie VII. C'est pourquoi elle 

recommande que «le gouvernement federal se dote d'une politique globale de developpement et 

d'epanouissement de la francophonie lui permettant d'actualiser la pleine portee de 1'Article 41 

de la Loi sur les langues officielles51. » 

Finalement, la FCFA tient a continuer a travailler en collaboration avec le Secretariat 

d'Etat, bien qu'elle ait deja souligne qu'il faudrait briser le lien de dependance qui existe. Elle 

souligne qu' « [ijndeniablement, le S.E.C. a eu un impact determinant sur le developpement des 

communautes francophones et acadiennes. On n'ose meme pas penser a ce que seraient nos 

communautes sans cette aide indispensable52. » Nous constatons ici un changement important 

dans le discours en ce sens que, dans la periode precedente, la FCFA suggerait que les 

programmes du Secretariat d'Etat n'avaient eu que des effets negligeables sur les 

communautes . La FCFA ajuste son discours au nouveau contexte mis en place par l'adoption 

de la Partie VII. Mais, celui-ci a une portee plus limitee en fonction de 1'institutionnalisation du 

debat. II met 1'accent sur la question des engagements financiers du gouvernement federal plutot 

que sur le besoin de mobiliser les communautes dans Pesprit de Dessein 2000. 

50 Ibid., p. 3. 
51 Ibid, p. 6. 
52 Ibid, p. 10. 
53 Voir, notamment, Federation des francophones hors Quebec, Les heritiers de Lord Durham, volume 1, Ottawa, 
Federation des francophones hors Quebec, 1977. 
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3.2 Le Commissariat aux langues officielles 

L'adoption de la Partie VII a aussi incite le Commissariat aux langues officielles a revoir 

son discours sur le developpement. II a du repenser la facon dont il menait ses verifications afin 

d'etudier les initiatives allant dans le sens de la mise en ceuvre de cette partie. Le Commissariat 

etait emballe par 1'adoption de cette partie en 1988, mais il a vite dechante. 

Dans son Rapport annuel 1988, il estime que la nouvelle loi annonce une ere de 

renouveau dans la politique des langues officielles. II souligne qu'une « eventuelle attitude de 

laisser faire financier ou administratif serait en contradiction avec la volonte du Parlement54. » Et 

il ajoute que c'est « au gouvernement et aux institutions federates que revient la responsabilite de 

traduire en reglements et en realites la volonte politique inscrite dans la Loi55. » Toutefois, 

quelques annees plus tard, dans son Rapport annuel 199356, le constat du Commissaire Victor 

Goldbloom n'est pas encourageant. II precise que «l'engagement du gouvernement federal 

semble etre beaucoup plus fait de mots que de gestes concrets57.» II considere que le 

gouvernement federal et ses institutions doivent « convaincre les Canadiens de leur volonte 

d'assurer la vitalite des minorites et de montrer qu'ils ont un plan58 ». 

Le plan dont le Commissaire parle se retrouve dans le rapport annuel de 1988, dans 

lequel il suggere que le gouvernement se dote d'un plan directeur. Ce plan doit s'inspirer de 

quelques principes primordiaux: 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1988: De la Loi au renouveau, Ottawa, Ministere des 
Approvisionnements et Services Canada, 1989, p. i. 

Idem. 
56 Nous avons consciemment inclus le rapport annuel de 1993 dans la section se terminant en 1992. En effet, la 
teneur de ce rapport vient completer les reflexions de la periode allant de 1988 a 1992 plutot que d'amorcer celle de 
la periode qui debute en 1993. Les transformations contextuelles dans le discours du Commissariat aux langues 
officielles se font sentir a partir de son rapport annuel de 1994. 
57 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1993, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services Canada, 1994, p. 16. 
58 Idem. 
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La portee des reglements etablis en vertu de la Loi doit done etre 
suffisamment large et genereuse pour qu'elle englobe a la fois les droits 
des particuliers et ceux des minorites linguistiques, et les activites de 
promotion entreprises doivent favoriser, dans toute la mesure du possible, 
la vitalite des communautes minoritaires. Pour que la Loi atteigne son but, . 
sa mise en oeuvre doit etre et paraitre a la fois juste et efficace; de plus, les 
organismes responsables de la reussite de l'entreprise doivent assumer 
pleinement leurs obligations respectives59. 

Le Commissaire considere qu'un tel plan est necessaire puisque qu' « il est peu probable [que la 

Loi sur les langues officielles] produise de grands changements tant que la volonte de promotion 

exprimee dans le preambule ne se traduira pas par un leadership, un esprit, une direction, des 

structures et des regies qui lui donneront toute sa signification60. » Ce plan temoigne deja des 

preoccupations du Commissaire quant a l'engagement du gouvernement federal a l'egard du 

developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire, alors que celui-ci 

refuse de se doter de reglements portant sur la Partie VII. 

Deja en 1989, il emet des doutes quant a l'engagement du gouvernement federal a mettre 

en oeuvre la loi et sa Partie VII. II observe un « manque de comprehension de 1'importance pour 

ce pays d'appliquer integralement et promptement la nouvelle loi61 » et que « Pelaboration d'une 

nouvelle loi, puis les preparatifs de sa mise en oeuvre, semblent avoir servi d'alibi dans de 

nombreux secteurs pour reporter a plus tard la reforme concrete du regime linguistique62. » Puis, 

dans son Rapport annuel 1990, le Commissaire precise que 

[nfjalgre ses realisations estimables, les efforts deployes par le Secretariat 
afin d'inciter, discretement ou avec insistance, les institutions federates a 
jouer un role plus dynamique dans la promotion de la vitalite des 
collectivites minoritaires n'ont pas encore donne les resultats escomptes. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1988..., op. cit, p. 26. 
60 Ibid.,-p. 292. 
61 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1989: De la Loi au renouveau?, Ottawa, Ministere des 
Approvisionnements et Services Canada, 1990, p. i. 
62 Ibid., p. ii. 
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D'ailleurs, nous sommes encore loin de la « coordination » exigee par la 
Loi63. 

Le renouveau qui avait ete annonce se fait attendre. 

A travers ces observations, le Commissariat developpe une representation du 

developpement bien a lui, mais qui fait echo aux ideaux d'auto-developpement de la FCFA. 

Deux extraits rendent compte de cette representation. D'abord, il souligne que « les minorit.es en 

question et leurs associations sont de plus en plus conscientes du fait que leur survie et leur essor 

dependent de leur capacite de developper et de regir les organismes economiques et sociaux qui 

les servent64. » Puis, il ajoute qu' « au-dela du soutien que leur pretent les gouvernements federal 

et provinciaux, les communautes minoritaires doivent s'affirmer davantage et developper leurs 

propres ressources pour assurer leur epanouissement65. » Dans ce dernier extrait, il faut noter que 

le Commissaire semble lancer un appel a Taction et a la mobilisation de's communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Cet extrait peut laisser penser qu'il souhaite que 

celles-ci prennent en main leur propre developpement et se defassent du lien de dependance, 

particulierement parce qu'il donne une importance certaine a la demarche derriere 1'elaboration 

de Dessein 2000 qui suggere essentiellement la meme piste66. En somme, dans sa representation 

du developpement, le Commissariat aux langues officielles rappelle au gouvernement federal les 

engagements qu'il a a l'egard des communautes francophones vivant en situation minoritaire tout 

en suggerant que ces dernieres ne dependent pas essentiellement de l'aide federate pour assurer 

leur developpement et leur epanouissement. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1990: Degel partiel, Ottawa, Ministere des 
Approvisionnements et Services Canada, 1991, p. 47. 
64 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1989..., op. cit., p. 22. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1990..., op. cit, p. 52. 
66 Ibid., p. 245. 

http://minorit.es


Chapitre 3 - Institutionnalisation 89 

3.3 Les tribunaux 

Comme nous l'avons deja mentionne plus tot, la Charte canadienne des droits et libertes 

a ete accompagnee d'une juridisation des droits linguistiques. Les tribunaux sont devenus des 

acteurs intermediaires importants dans le debat sur le developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire, allant parfois jusqu'a imposer une volonte 

politique. Dans le rapport annuel du Programme de contestation judiciaire de 1990-1991, les 

auteurs y vont d'une observation interessante. 

II est quand meme remarquable de constater que si, a l'origine, la 
progression des droits linguistiques a ete liee au pouvoir politique, celle-ci 
est devenue plus tributaire de la demarche adoptee par les tribunaux. Ces 
derniers sont devenus, regie generate, les protagonistes d'une vision qui 
repose sur la dualite linguistique canadienne67 [...] 

Cette observation decoule de 1'institutionnalisation et de la juridisation du debat. Les tribunaux 

ont eu a entendre de plus en plus de causes decoulant de la Charte. Certaines de leurs decisions 

vehiculent une facon de penser le developpement qui leur est propre. 

La grande majorite des causes phares durant cette periode releve du milieu de 

Peducation, plus particulierement de 1'interpretation de Particle 23 de la Charte canadienne des 

droits et libertes relatif au droit a Peducation dans la langue de la minorite. Dans leurs 

jugements, les tribunaux ont une sensibilite a Pegard du developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Par exemple, dans la cause Make sur le droit a la 

gestion scolaire en Alberta, la Cour supreme appuie Pidee selon laquelle Particle 23 « revet [...] 

une importance toute particuliere [...] en raison du role primordial que joue l'instruction dans le 

maintien et le developpement de la vitalite linguistique et culturelle68. » Elle ajoute que Pobjet de 

67 Programme de contestation judiciaire, Rapport annuel 1990-91. Les droits linguistiques et le Programme de 
contestation judiciaire, p. 17. 
68 Make c. Alberta [1990] 1 R.C.S. 342, disponible au http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1990/1990rcsl-
342/1990rcsl-342.html. 

http://csc.lexum.umontreal.ca/fr/1990/1990rcsl-


Chapitre 3 - Institutionnalisation 90 

l'article 23 «est de preserver et promouvoir la langue et la culture de la minorite partout au 

Canada69 » et que, pour les francophones vivant en situation minoritaire, la gestion et le controle des 

etablissements d'enseignement« sont vitaux pour assurer l'epanouissement de leur langue et de leur 

culture70.» 

Ces extraits laissent croire que les tribunaux suggerent que le developpement passe par la 

gestion des etablissements de la communaute minoritaire, ce qui fait echo a l'idee premiere de la 

FCFA sur l'autogestion et l'octroi de pouvoirs. Aussi, le developpement peut prendre la forme 

d'une interpretation genereuse des cadres juridique et constitutionnel qui sont desormais en place. 

En ce sens, les tribunaux ont un pouvoir unique de definir le developpement par leur capacite a 

imposer des interpretations de ces cadres. Mais, comme la majorite des decisions rendues par la 

Cour supreme dans le domaine des langues officielles decoulent de l'article 23 de la Charte, ses 

contributions a la reflexion sur le developpement sont plutot limitees durant la periode a l'etude 

dans ce chapitre. 

3.4 Le gouvernement federal 

Au-dela de ses initiatives relatives a la mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi sur les 

langues officielles, le gouvernement federal diffuse parfois des documents de reflexion qui font etat 

de sa representation du developpement. C'est le cas, en 1991, dans un document prepare pour la 

Direction generate de la promotion des langues officielles du Secretariat d'Etat du Canada. Dans 

L 'etat des communautes minoritaires de langue officielle: indicateurs de developpement , le 

Secretariat d'Etat cherche a « elaborer le concept de developpement tel qu'il peut s'appliquer aux 

69 Idem. 
70 Idem. 
71 Nous devons preciser que le rapport, bien qu'il ait ete ecrit pour le Secretariat d'Etat par une firme externe, est le 
fruit d'une recherche a laquelle des employes du Secretariat d'Etat ont participe, comme le souligne l'avant-propos 
du rapport. Cela nous incite a attribuer a cette institution les propos que le document contient. 
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minorites linguistiques72. » Pour parvenir a elaborer le concept et ses indicateurs, le Secretariat 

d'Etat utilise « comme point de reference les representations que les agents de changement social se 

font d'une communaute linguistique73 ». Autrement dit, il amorce sa reflexion a partir des 

representations du developpement qu'ont les acteurs communautaires. II souligne aussi que le 

developpement communautaire doit permettre « de s'enraciner dans des communautes de valeurs et 

d'interets74 » qui utilisent la langue de la minorite et qui sont presentes « sur l'ensemble du territoire 

canadien75». 

Le Secretariat considere que les communautes minoritaires de langue officielle ont deux 

ideaux. Le premier est celui de l'egalite individuelle, c'est-a-dire de «pouvoir acceder 

equitablement et selon leur preference linguistique aux droits et services dont jouissent les membres 

de la majorite76. » Cet ideal se decline en deux dimensions: le statut social de Pindividu et la 

reconnaissance de la preference linguistique de celui-ci. Ces dimensions se verifient par l'acces 

qu'ont les individus a des «espaces d'accommodement linguistique77», comme les services 

gouvernementaux, les services sociaux et de sante et la justice 

Le second ideal est celui de l'autonomie collective « statuant que les minorites linguistiques 

devraient avoir la possibilite de se constituer en un sous-ensemble coherent a l'interieur de la 

societe78.» Deux dimensions caracterisent cet ideal: la capacite du groupe de repondre a ses 

besoins par Pachevement institutionnel ainsi que celle de se perpetuer par sa vitalite collective. La 

ACORD et Secretariat d'Etat du Canada, L 'etat des communautes minoritaires de langue officielle : indicateurs 
de developpement - Synthese nationale, Ottawa, Direction generale de la promotion des langues officielles, 
Secretariat d'Etat du Canada, 1991, p. vii. 
73 Ibid., p. 3. 
74 Ibid, p. 4. 
75 Idem. 
76 Idem. 
77 Ibid, p. 6. 
78 Ibid, p. 4. 
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participation au sein des «champs de partage du pouvoir », que sont les institutions 

educationnelles, economiques et politiques, permet de mesurer ces dimensions. Quant aux activites 

artistiques et culturelles, aux medias et a la vie communautaire, qui sont des «lieux d'affirmation 

collective80 », elles permettent de mesurer plus precisement la vitalite collective. 

• Bref, ce document fait etat de la representation du gouvernement federal a l'egard du 

developpement communautaire a cette epoque. II y reconnait explicitement que le concept de 

developpement sous-tend la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, mais plutot que de 

contribuer a celui-ci en accordant des nouveaux pouvoirs aux communautes, le Secretariat d'Etat 

prefere les voir participer aux espaces de pouvoir deja existants. II nous faut bien voir que le 

gouvernement s'est dote d'une definition du developpement suite a l'adoption de cette partie et ce, 

en pleine periode de negotiations constitutionnelles. Toutefois, comme nous le verrons dans les 

prochains chapitres, cette definition ne semble pas avoir fait etape. II est difficile de voir si le 

document a servi de guide aux actions subsequentes du gouvernement. 

Une des premieres initiatives formelles de mise en oeuvre de la Partie VII de la Loi sur les 

langues officielles est l'Entente Canada-communaute signee avec la communaute fransaskoise en 

1988 a titre de projet-pilote. L'intention derriere cette premiere entente, imaginee par Lucien 

Bouchard, alors Secretaire d'Etat, etait de reparer en partie «les pertes decoulant du deni de droits 

reconnus82 » a la communaute par le gouvernement de la Saskatchewan. Selon le Commissaire aux 

^ Ibid., p. 7. 
Idem. 

81 Des ententes avec les communautes franco-manitobaines et franco-albertaines ont aussi ete signees en 1989. 
Toutefois, aux dires de la FCFA, les resultats de ces ententes n'ont pas ete concluants. Voir FCFA, Memoire 
presente au Comite mixte permanent des langues officielles, 26 mai 1994, p. 21. 
82 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1992, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services Canada, 1993, p. 99. 
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langues officielles, ces ententes sont conformes aux nouveaux engagements du gouvernement 

federal et« visent explicitement le developpement des communautes minoritaires83. » 

Dans le cadre des ententes Canada-communautes, qui relevent du Secretariat d'Etat, les 

« communautes definissent leurs priorites de developpement communautaire et beneficient d'une 

aide pluriannuelle84.» Ces ententes pavent la voie, en quelque sorte, a une forme 

d'autodetermination promue par de nombreux acteurs, non seulement communautaires. Toutefois, 

celles-ci ne brisent pas le lien de dependance, tel que le souhaitent les comrnunautes francophones. 

De plus, le processus d'elaboration de ces ententes qui s'etait amorce avec le Manitoba et l'Alberta 

n'a pas abouti85. II faudra attendre la periode suivante pour que ces ententes soient systematisees et 

conclues avec toutes les communautes francophones vivant en situation minoritaire. 

4. Conclusion 

La periode s'echelonnant de 1988 a 1992 en fut une ou le contexte du debat sur le 

developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire s'est de plus en 

plus institutionnalise. Tous, des acteurs communautaires aux intervenants gouvernementaux, ont 

ete particulierement actifs. Malgre le fait que la periode ait aussi ete marquee par des agitations 

constitutionnelles, les acteurs ont maintenu leurs efforts afin de preciser le projet de 

developpement des communautes francophones. 

Nous avons constate que la definition du developpement elaboree par les acteurs est 

caracterisee par un paradoxe ou une tension entre un ideal d'autonomie et d'autodetermination et 

une approche institutionnelle marquee par une plus grande dependance des communautes 

83 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1988..., op. cit., p. 18. 
Eric Forgues, Du conflit au compromis linguistique : L'Etat et le developpement des communautes francophones 

en situation minoritaire, Moncton, Institut canadien de recherche sur les minorites linguistiques, octobre 2007, p. 50. 
5 Federation des communautes francophones et acadienne, Memoire presente au Comite mixte permanent des 

langues officielles, Ottawa, mai 1994, p. 21. 
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francophones vivant en situation minoritaire sur le gouvemement federal. De plus, si les 

representations du developpement etaient tres politisees dans la periode precedente, elles le sont 

moins durant cette periode. L'institutionnalisation du debat a balise le cadre dans lequel celui-ci 

se deroule. Les nombreuses revendications developpees dans la periode precedente sont 

desormais cadrees par les nouvelles obligations du gouvemement federal qui se retrouvent dans 

laPartieVII. 

Le contexte a incidemment agit sur le debat durant cette periode d'institutionnalisation du 

developpement. Si la Partie VII devait completer l'engagement qui se retrouvait dans l'Accord 

du lac Meech, en plus de repondre aux inquietudes des communautes qui n'avaient pas ete prises 

en compte lors des discussions en comite special sur le contenu de 1'accord, il demeure que 

celui-ci a echoue. Cet echec a-t-il eu une incidence sur le retard dans la mise en ceuvre de la 

Partie VII? II a notamment servi de tremplin a d'autres groupes en vue d'etre impliques dans de 

futures negociations constitutionnelles. La FCFA, comme d'autres groupes, a participe aux 

negociations sur l'entente de Charlottetown. Mais, celles-ci ont aussi echoue. 

Cette participation des differents acteurs aux debats constitutionnels a aussi contribue a 

detourner l'attention de la mise en oeuvre de la Partie VII, bien que celle-ci institutionnalise le 

developpement communautaire et lui confere une base legislative. De plus, la conclusion de 

l'Entente Canada-communaute avec la cornmunaute fransaskoise ajoute a ce contexte 

d'institutionnalisation, voire de bureaucratisation, en instituant des nouvelles regies dans l'octroi 

des fonds federaux aux communautes. La FCFA revendiquera que ses ententes soient 

generalisees a toutes les communautes, ce qui entrainera des modifications dans le type d'actions 

en matiere de developpement qu'entreprendront les communautes, notamment en systematisant 

la preparation de plans strategiques. En somme, l'institutionnalisation du debat sur le 
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developpement communautaire a eu des repercussions a long terme sur le discours et Taction des 

differents acteurs de l'epoque, qui commencent a penser davantage en termes administratifs ou 

bureaucratiques que politiques. 



Chapitre 4 - La rationalisation de Faction en matiere de developpement (1993-2004) 

La periode examinee dans ce chapitre est beaucoup plus longue que celle etudiee dans le 

chapitre precedent. Elle s'echelonne sur une periode de plus de dix ans. Celle-ci se caracterise 

par une nouvelle progression de la reflexion et de Taction en ce qui a trait a la Partie VII de la 

Loi sur les langues officielles. Elle s'amorce notamment avec l'annonce de l'adoption d'un cadre 

de responsabilisation pour ce qui est de la mise en osuvre des engagements enonces dans la Partie 

VII et par la signature d'Ententes Canada-communautes dans toutes les communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. Elle culmine en 2003 avec le depot du Plan 

d'action sur les langues officielles qui, en soit, peut laisser presager une nouvelle ere dans la 

promotion de la dualite linguistique et de l'epanouissement des communautes. 

Durant cette periode, les acteurs saisissent peu a peu toute l'incidence que peut avoir la 

Partie VII quant au developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. Une nouvelle comprehension se developpe, des nouveaux cadres d'actions 

s'instaurent et des efforts sont entrepris afin d'en preciser la portee. Cette reflexion est differente 

de celle de la periode precedente en raison de la transformation du contexte dans lequel le debat 

se deroule. Cette periode est marquee par des transformations gouvernementales et par une 

rationalisation du debat sur le developpement communautaire et sur les langues officielles. Ces 

transformations ont eu un effet sur le discours des acteurs impliques dans le debat sur le 

developpement. 

Ce chapitre est divise en deux parties. Dans la premiere, nous effectuerons un survol des 

contextes historique et politique qui encadrent la periode qui est a l'etude. Quelques evenements 

determinants ont eu une incidence sur la mise en oeuvre de la Partie VII, sur la promotion de la 

dualite linguistique au pays et sur les representations du developpement. Dans la seconde partie, 
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nous presenterons les diverses interpretations du developpement vehiculees par les acteurs ainsi 

que leur comprehension de la portee que doit prendre la Partie VII. Cette demonstration nous 

permettra de voir comment les representations qui ont cours durant cette periode different d'avec 

celles de la periode precedente. 

1. Trame de fond historique et politique 

Le but de cette section n'est certainement pas de presenter de facon exhaustive toute 

l'histoire politique canadienne durant la periode s'echelonnant de 1993 a 2004. Nous souhaitons 

simplement faire etat de quelques elements de contexte essentiels a la comprehension des debats 

sur le developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. Nous nous 

limiterons a deux aspects de la vie politique canadienne durant cette periode : les transformations 

gouvernementales et les preoccupations du gouvernement federal a l'egard de l'unite du pays. 

En 1993, le Parti liberal du Canada a ete reporte au pouvoir et y est reste durant toute la 

periode a l'etude dans ce chapitre. II a des lors entrepris une serie de transformations 

gouvernementales a l'instar d'autres pays industrialises. La multiplication des deficits 

budgetaires et le poids du service de la dette ont rendu insuffisantes les mesures fiscales pour 

freiner l'enlisement de la situation financiere du pays. C'est dans ce contexte que le 

gouvernement federal a d'abord mene des reformes structurelles pour reduire le nombre de 

ministeres et de hauts fonctionnaires1. Cette restructuration a ete suivie d'un processus d'examen 

des programmes. Les compressions dans les depenses et dans les programmes qui ont resulte de 

cet examen sont parmi les plus importantes qu'a connues le pays, mais ont eu l'effet escompte 

1 Un effet des transformations gouvernementales est le regroupement de divers ministeres, dont le Secretariat d'Etat, 
sous le nouveau ministere du Patrimoine canadien. C'est ce ministere qui se voit octroyer les responsabilites de 
coordination en matiere de langues officielles qui se retrouvent dans la Loi sur les langues offlcielles. 
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sur la situation financiere canadienne . Ces transformations gouvernementales ont eu un effet sur 

toute une gamme de programmes et la facon dont ils sont administres, notamment sur le 

programme sur les langues officielles et sur tout le dossier de la promotion de la dualite 

linguistique et de l'epanouissement des communautes minoritaires de langue officielle. 

La question de l'unite nationale a aussi occupe une place tres importante dans les debats 

sur l'avenir du federalisme canadien qui se sont tenus entre 1993 et 2004. Apres l'echec de 

1'accord du lac Meech et le rejet de 1'accord de Charlottetown «l'appui a la souverainete atteint 

un sommet3. » Le gouvernement pequiste reporte au pouvoir en 1994 decide de mettre en branle 

un processus de consultation sur la question de la secession. Le referendum qui suit en octobre 

1995 est remporte par une faible majorite par l'option du Non. Suite a ce resultat, le 

gouvernement federal se lance dans une campagne de promotion de l'unite nationale, au sein de 

laquelle la dualite linguistique jouera un role central. Les communautes francophones vivant en 

situation minoritaire se sont elles aussi retrouvees au centre de cette strategic, faisant en sorte que 

le gouvernement federal semble avoir ete plus a leur ecoute qu'a Fhabitude. 

Ces deux elements contextuels sont primordiaux pour comprendre Taction 

gouvernementale a l'egard du developpement des communautes entre 1993 et 2004. Autant les 

transformations gouvernementales que la strategic d'unite nationale font en sorte que les liens 

entre l'Etat et les groupes de la societe civile ont ete modifies, incluant les communautes 

francophones vivant en situation minoritaire. 

2 Ce survol de l'examen des programmes est base sur l'introduction dans : Amelita Armit et Jacques Bourgault 
(dir.), L'heure des choix difflciles. L 'evaluation de VExamen des programmes, Toronto, Institut d'administration 
publique du Canada, 1996, pp. 9-16. coll. Monographies sur V administration publique canadienne, no 17. 

Kenneth McRoberts, Un pays d refaire. L 'echec des politiques constitutionnelles canadiennes, Montreal, Boreal, 
1999, p. 296. 
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2. La mise en ceuvre de la Partie VII et le developpement communautaire selon les divers 
groupes d'acteurs 

Les nombreux groupes d'acteurs que nous avons precedemment presenter sont tous actifs 

durant la periode s'echelonnant de 1993 a 2004. Nous verrons que leurs interpretations et leurs 

discours illustrent qu'ils cherchent tous, a leur maniere, a preciser le sens a donner a la Partie 

VII, tout en s'interpellant continuellement. Nous presenterons, dans cette section, les 

representations du developpement qui emanent de la Federation des communautes francophones 

et acadiennes du Canada, du Commissariat aux langues officielles, des tribunaux, des differents 

comites parlementaires et, finalement, du gouvernement federal. 

2.1 La Federation des communautes francophones et acadienne du Canada 

Le discours de la FCFA sur le developpement communautaire s'est transforme d'une 

periode a l'autre. Nous avons deja vu qu'entre 1969 et 1987, elle a adopte une rhetorique 

revendicatrice reclamant une politique de developpement global pour les communautes. Dans la 

periode qui suit, elle elabore sur ses ambitions d'autodetermination et d'autosuffisance, en 

continuite avec son premier discours, mais elle veut aussi s'ajuster a l'institutionnalisation 

croissante des droits linguistiques, optant notamment pour la strategic juridique. Entre 1993 et 

2004, la rhetorique est differente et les objectifs d'autodetermination et d'autosuffisance sont en 

arriere-plan. lis font place a un souhait de participer a l'elaboration de programmes et a une 

logique de developpement plus sectoriel. En plus, les communautes doivent s'ajuster a la 

necessite de faire de la planification strategique pour rencontrer les exigences des Ententes 

Canada-communautes. Nous verrons comment cette conception du developpement s'articulera 

dans ce nouveau contexte. 
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La FCFA developpe une comprehension particuliere de ce que represente la Partie VII de 

la Loi sur les langues officielles. Elle fait dorenavant reposer le developpement communautaire 

sur 1' interpretation a dormer a cette partie. Elle considere, sans equivoque, que «la Partie VII est 

imperative, executoire et non seulement declaratoire4 » et qu'elle reconnait «l'obligation du 

gouvemement a voir au developpement et a Pepanouissement des communautes minoritaires de 

langue officielle5.» Elle ajoute que le gouvemement federal «a aussi l'obligation quasi 

constitutionnelle d'utiliser ses ressources et ses programmes pour appuyer le developpement des 

communautes de langue officielle6. » 

La FCFA identifie deux obstacles a la mise en ceuvre de l'objectif de developpement qui 

se trouve dans la Partie VII: le manque de volonte politique et 1'incomprehension a l'egard de la 

portee de la partie, ce qui est aussi souleve par les chercheurs, notamment Donald J. Savoie7. 

D'abord, s' «il semble que le gouvemement federal ait ete incapable de faire executer ses 

articles de loi8 », c'est parce que « ce qu'il manque reellement depuis l'entree en vigueur de la 

Partie VII en 1988, c'est une volonte politique de rendre finalement executoire, de facon 

concrete, cette meme Partie VII9.» Elle constate « que la volonte politique semble avoir de la 

difficulte a filtrer l'appareil gouvememental » et souhaite que le Premier ministre dise « haut et 

4 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente par monsieur Georges Ares president 
de la FCFA du Canada au Comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles Projet de loi S-
32 Loi modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du francais et de I'anglais), fevrier 2002, p. 3. 
5 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente au comite mixte permanent des 
langues officielles par la Federation des communautes francophones et acadiennes du Canada, mai 1994, p. 5. 
6 Federation des communautes francophones et acadiennes, Notes pour la presentation du president de la FCFA du 
Canada, monsieur Gino LeBlanc, devant les champions ministeriels des langues officielles. Les langues officielles 
au coeur des decisions, fevrier 2000, p. 2. 

Donald J. Savoie, Collectivites minoritaires de langues officielles : promouvoir un objectif gouvememental, 
rapport prepare a la demande du ministere du Patrimoine canadien, du Secretariat du Conseil du Trdsor et du Bureau 
du Conseil prive, novembre 1998. 
8 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente par monsieur Georges Ares president 
de la FCFA du Canada au Comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles..., op. cit., p. 2. 
9 Ibid, p. 7. 
10 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente au comite mixte permanent des 
langues officielles par la Federation des communautes francophones et acadiennes du Canada, mai 1994, p. 3. 
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fort que la mise en ceuvre, non seulement de la Partie VII mais de l'ensemble de la LLO [Loi sur 

les langues officielles], est une priorite gouvernementale11 ». Ensuite, elle suggere que «la 

plupart des ministeres et des institutions ne semblent pas connaitre la nature et la portee de 

l'article 41 de la LLO12. » Selon elle, il faut corriger cette incomprehension « en clarifiant et en 

expliquant clairement aux hauts fonctionnaires la portee de leurs obligations ». Pour la FCFA, 

l'objectif de developpement communautaire qui se retrouve au cceur de la Partie VII ne peut etre 

atteint qu'en s'attaquant a ces deux problemes. 

Quant a sa propre representation du developpement, elle s'articule desormais 

principalement autour de deux dynamiques. La premiere est la participation a 1'elaboration et a la 

mise en ceuvre des politiques et des programmes gouvernementaux. Les communautes 

« souhaitent etablir un partenariat veritable avec le gouvernement federal14 » puisque la « prise 

en compte des preoccupations de nos communautes doit avoir lieu des le stade d'elaboration des 

politiques et programmes du gouvernement15. » Un tel partenariat permettra de s'assurer « que 

les besoins de nos communautes soient identifies et que les solutions proposees soient adaptees a 

leurs besoins16. » D'ailleurs, la FCFA considere que cette methode a deja fait ses preuves. 

Dans les dernieres annees, les initiatives qui ont demontre le plus grand 
succes, parce qu'elles apportaient une reponse reelle a des besoins reels, 
ont ete celles qui ont ete developpees en partenariat avec la communaute. 
Celles ou la communaute a ete partie prenante a chacune des etapes, de la 
conception jusqu'a la mise en ceuvre. Elles ont su aussi harmoniser les 

11 Federation des communautes francophones et acadiennes, Comite mixte sur les langues officielles. Mise en ceuvre 
de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Comparution de la FCFA du Canada. 30 mai 1996, p. 5. 
12 Ibid., p. 3. 

Federation des communautes francophones et acadiennes, Presentation de Georges Ares, president de la FCFA du 
Canada, au Comite mixte permanent sur les langues officielles, portant sur la Politique de developpement global, 
mars 2002, p. 3. 
14 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente au comite mixte permanent des 
langues officielles par la Federation des communautes francophones et acadiennes du Canada, mai 1994, p. 20. 
15 Federation des communautes francophones et acadiennes, Presentation de Georges Ares, president de la 
Federation des communautes francophones et acadienne du Canada, au Comite du Senat pour les langues 
officielles, mars 2004, p. 2. 

Federation des communautes francophones et acadiennes, Notes pour la presentation du president de la FCFA du 
Canada, monsieur Gino LeBlanc, devant les champions ministeriels..., op. cit., p. 2. 
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efforts et les competences de plusieurs ministeres et permettre l'innovation 
et la creativite17. 

Elle propose meme d'institutionnaliser cette methode en adoptant un reglement d'application 

pour la Partie VII qui verrait a ce « que les institutions federates se dotent d'un mecanisme de 

consultation avec les communautes francophones et acadiennes afin de connaitre leurs besoins et 

1X • 

leurs attentes au niveau du developpement de leur communaute . » Le Commissariat aux 

langues officielles avait deja fait une recommandation en ce sens dans la periode precedente. Elle 

suggere aussi d'instaurer une forme de regime de retrait « qui obligerait les ministeres qui 

n'adaptent pas leurs initiatives aux besoins des communautes a mettre a la disposition de ces 

dernieres, directement ou indirectement, les sommes necessaires pour qu'elles puissent elles 

aussi pleinement beneficier de l'initiative en question19. » Une telle suggestion peut rappeler les 

appels a l'autod&errnination que nous retrouvions durant la periode precedente, bien qu'ils 

semblent ici dilues. Plutot que de demander le controle des programmes qui les affectent ou de 

pouvoir gerer les domaines qui les concernent a l'instar de ce qui est prevu a l'article 23 de la 

Charte, les communautes demandent une compensation quand un programme gouvernemental 

ne convient pas a leurs besoins. II n'est plus autant question de la gestion des programmes et des 

institutions par et pour les francophones vivant en situation minoritaire. 

Le developpement sectoriel constitue la deuxieme dynamique a l'ceuvre dans la 

conception du developpement qui s'elabore chez la FCFA. La Federation parle moins de 

developpement global, sans pour autant delaisser l'idee completement, mais identifie plutot des 

secteurs dont le developpement lui semble prioritaire. Elle precise que «le developpement de 
" Ibid., p. 3. 
18 Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente par monsieur Georges Ares 
president de la FCFA du Canada au Comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles..., op. 
cit., p. 6. 
19 Federation des communautes francophones et acadiennes, Presentation de Georges Ares, president de la FCFA du 
Canada, au Comite mixte permanent sur les langues officielles, portant sur la Politique de developpement global, 
mars 2002, p. 3. 
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nos communautes, pour etre complet, doit se realiser sur plusieurs axes en meme temps . » Dans 

le cadre du projet Dialogue, la FCFA a identifie 15 themes de discussion, qui sont autant d'axes 

de developpement: 

La vitalite des communautes, l'identite, l'education, 1'engagement des 
gouvernements, la francoplionie internationale, la sante, les 
communications, les technologies de 1'information, le developpement 
economique, le developpement des arts, l'education postsecondaire et la 
formation professionnelle, les relations avec les francophones du Quebec, 
les relations avec les anglophones, les relations avec les peuples 
autochtones et les relations avec les groupes ethnoculturels21. 

Des etudes ont ete consacrees a plusieurs de ces secteurs et dans lesquelles la FCFA propose des 

voies a suivre afin d'assurer le developpement de chacun d'entre eux. 

Un exemple, parmi tant d'autres, est celui de rimmigration. Ce dossier a ete identifie 

comme devant « devenir prioritaire pour les acteurs politiques de la francophonie canadienne22 » 

en raison « de la situation demographique et du degre d'assimilation auxquels font face les 

communautes francophones minoritaires23 ». Dans ce domaine, le developpement necessite que 

les communautes deviennent « de veritables societes d'accueil et des intervenants privilegies en 

immigration, sans quoi il leur sera difficile de promouvoir un enrichissement collectif et 

d'ameliorer leurs perspectives d'avenir24. » En somme, les communautes en sont venues a 

identifier des priorites en ce qui concerne le developpement, a l'interieur d'une vision 

englobante, mais a geometrie variable, de celui-ci. 

La FCFA n'a pas pour autant abandonne l'idee d'une politique de developpement global. 

Elle souhaite que le gouvernement federal se dote de sa propre politique de developpement 

Federation des communautes francophones et acadiennes, « L'immigration dans les communautes francophones et 
acadiennes du Canada et la Partie VII de la Lot sur les langues officielles » Presentation de Georges Ares, 
president de la FCFA du Canada, au Comite mixtepermanent sur les langues officielles, mai 2002, p. 4. 
21 Federation des communautes francophones et acadiennes, Parlons-nous, Ottawa, Federation des communautes 
francophones et acadiennes, fevrier 2001, p. 5. 
22 Ibid, p. 25 
23 Idem. 
24 Ibid, p. 26. 
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global des communautes minoritaires de langue officielle. Elle observe que 1' « absence d'une 

politique globale nuit considerablement au developpement et a l'epanouissement des 

communautes francophones et acadiennes25. » Une telle politique pourrait « preciser et clarifier 

1'engagement du gouvernement federal a l'egard des communautes, ainsi que la portee des 

obligations enoncees a la Partie VII ». De par cette revendication, elle cherche aussi a repondre 

a certaines critiques : 

On reproche parfois a nos collectivites de manquer de vision lorsque vient 
le temps de parler de l'avenir. Pourtant chacune d'entre elles possede son 
propre plan de developpement global. A ce point-ci, c'est plutot Ottawa 
qui traine de la patte27. 

La FCFA a aussi pris le temps de preciser ce qu'elle voulait voir dans une politique 

federale de developpement global des communautes. Une politique globale doit relever deux 

defis. Le premier « consiste a enrayer la precarite des acquis et a garantir une certaine perennite, 

sinon la continuity, des programmes d'appui destines aux communautes francophones28. » Quant 

au second, il consiste a « reorienter l'approche federale pour qu'elle se fonde [...] sur une action 

concertee qui inciterait les ministeres et organismes gouvernementaux a integrer les 

considerations relatives au developpement des communautes au moment meme ou ils elaborent 

leurs politiques et leurs programmes ministeriels29. » Plus precisement, une politique de la sorte 

« permettra au gouvernement federal d'etre plus efficace et coherent dans sa gestion quotidienne 

Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente au comite mixte permanent des 
langues officielles par la Federation des communautes francophones et acadiennes du Canada, mai 1994, p. 25. 

Federation des communautes francophones et acadiennes, Des communautes en action. Politique de 
developpement global a I 'egard des communautes francophones et acadiennes en situation minoritaire, mai 2002, p. 
5. 
27 Federation des communautes francophones et acadiennes, Allocution prononcee par le President de la FCFA du 
Canada, Monsieur Gino LeBlanc a {'occasion du Comite mixte permanent des langues officielles, 3 novembre 1998, 

V\ , 
Federation des communautes francophones et acadiennes, Memoire presente par monsieur Georges Ares 

president de la FCFA du Canada au Comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles..., op. 
cit., p. 9. 
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et reguliere puisque cette derniere se fera de concert avec les besoins et les priorites de 

developpement clairement etablis par les communautes30. » Finalement, elle resume ses attentes 

ainsi: «travailler en amont plutot qu'en aval; cesser d'etre en reaction aux demandes repetees 

des communautes francophones et acadiennes et etre veritablement proactif dans notre propre 

o i 

developpement . » 

Bref, la FCFA n'a pas completement delaisse son discours de la periode precedente. Les 

objectifs d'autodetermination sont encore presents, bien qu'ils ne soient plus a l'avant-plan. La 

FCFA reflechit de plus en plus de facon sectorielle quand vient le temps de definir le 

developpement, sans pour autant abandonner l'idee d'une politique globale qui viendrait orienter 

Taction concertee du gouvernement federal. L'accent est desormais place sur la participation des 

francophones vivant en situation minoritaire a Pelaboration de programmes, en lien avec les 

fenetres d'opportunites qui ont ete ouvertes par le nouveau modele de gestion publique axe sur 

les resultats et sur la gouvernance partagee, plutot que sur la delegation de pouvoirs. Le discours 

se modifie done selon les occasions qui se presentent aux communautes francophones vivant en 

situation minoritaire. 

2.2 Le Commissariat aux langues officielles 

Durant la periode qui nous preoccupe, le Commissariat aux langues officielles (CLO) a 

ete particulierement actif dans le dossier du developpement des communautes francophones 

vivant en situation minoritaire32. Les rapports annuels comprennent presque tous une section 

dediee exclusivement au developpement communautaire ou a la Partie VII elle-meme, en plus de 

30 Federation des communautes francophones et acadiennes, Des communautes en action..., op. cit., p. 79. 
31 Ibid, p. 4. 
32 Durant cette periode, deux personnes ont occupe le poste de Commissaire aux langues officielles: Victor C. 
Goldbloom (1991-1999) et Dyane Adam (1999-2006). 
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ses nombreuses autres etudes qui portent sur les memes sujets. De plus, en 1994, le CLO recoit 

ses premieres plaintes visant precisement la Partie VII33. Nous retenons trois aspects de la 

reflexion du Commissariat dans le debat sur le developpement: la comprehension de la Partie 

VII par les differents acteurs, l'incidence des transformations gouvernementales sur le 

developpement communautaire et les engagements du gouvernement federal a l'egard du 

developpement et de l'epanouissement. Ce sont dans ces dernieres interventions que nous 

retrouvons la conception que se fait le Commissariat du developpement communautaire entre 

1993 et 2004. 

De facon generate, le Commissariat considere que les institutions federates ne saisissent 

pas la nature ni la portee de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. II observe que « les 

dispositions de cette partie sont encore peu connues et mal comprises, et les mesures prises pour 

en assurer sa mise en ceuvre sont peu nombreuses et n'ont, en general, qu'une portee tres 

limitee34 », opinion qui semble faire consensus si Ton s'en tient aux propos de la FCFA, des 

chercheurs et des comites parlementaires. II somme d'ailleurs le gouvernement federal a 

respecter 1'engagement qui est enonce dans la Partie VII et precise que c'est «la plus grosse 

tache qui reste a accomplir pour ce qui est de la politique linguistique federate35. » II ajoute que 

«tous les ministeres, organismes et societes d'Etat federaux36 » doivent s'engager dans cette 

33 En recevant et en traitant les plaintes du public, le CLO effectue le relais entre le public et l'Etat, tout en modulant 
sa representation du developpement selon la nature des plaintes. Les rapports annuels du CLO nous permettent de 
suivre revolution du nombre de plaintes visant precisement la Partie VII. Alors que le CLO en a recu 16 en 1994, il 
en a recu 47 en 1995, 29 en 1996, 132 en 1997, 14 en 1998, 19 en 2002-2003, 33 en 2003-2004, puis 16 en 2004-
2005. Les rapports annuels ne nous permettent pas de determiner le nombre exact pour les annees 1999-2000, 2000-
2001 et 2001-2002. Voir la note 8 du chapitre 5 pour les plaintes pendant la pdriode suivante. 
34 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1994, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services, 1995, p. 51. 
35 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1996, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services, 1997, p. 3. 

Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir - La mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi sur les 
langues officielles de 1988, fevrier 1996, disponible au http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_021996_f.php. 

http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_021996_f.php
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«importante reorientation de la politique gouvernementale37 » que represente la Partie VII. Cela 

implique que les institutions federates integrent a leur culture organisationnelle les engagements 

enonces dans cette partie38. Cela demontre que le CLO est conscient de l'incidence des 

transformations du contexte sur le debat sur le developpement. 

Alors que c'est «toute la conception et la planification de chaque programme du 

gouvernement qui doivent organiquement tenir compte39 » de la Partie VII, le Commissariat 

identifie les deux principaux problemes a la realisation de cet engagement. Le premier reside 

dans le fait que le ministere du Patrimoine canadien eprouve de la difficulte a « promouvoir une 

mise en oeuvre efficace, en raison de son role de coordination horizontale, et done, de l'absence 

du pouvoir necessaire pour veiller a l'execution et a la responsabilisation40. » Le second consiste 

en ce que la Partie VII « n'a eu jusqu'a maintenant que des effets relativement faibles, au regard 

des objectifs fixes par le legislateur » ce qui est attribuable « au fait que Ton n'a pas fixe de 

priorites, d'objectifs et de lignes directrices clairs42. » II ajoute que «le developpement des 

communautes minoritaires est l'un de ces embetants dossiers 'horizontaux', propres aux 

administrations publiques modernes, qui [...] n'appartiennent pas exclusivement a un ministere 

ou a un organisme, mats en concernent plusieurs . » 

L'incomprehension a l'egard de la Partie VII explique, pour le Commissariat, la difficulte 

qui existe dans sa mise en oeuvre. Afin de corriger cette situation, il souhaite que soit reconnu le 

11 Idem. 
38 Commissariat aux langues officielles, Rapport devaluation des plans d'action pour la mise en oeuvre de la Partie 
VII de la Loi sur les langues officielles de 1988, mai 1996, p. 9. 
39 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1994, op. cit, p. 78. 
40 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1996, op. cit., p. 5. 
41 Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir, op. cit. 
42 Idem. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1994, op. cit., p. 78. 
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« caractere reparateur de cette disposition ». II considere aussi que la Partie VII « aurait une 

portee beaucoup plus grande si son caractere executoire etait clairement etabli45. » Bref, le 

gouvemement federal serait plus a meme de contribuer au developpement des communautes 

francophones vivant en situation minoritaire si les incomprehensions soulevees par le 

Commissariat etaient dissipees. 

Nous avons deja souleve, dans la trame de fond historique, que la periode a l'etude dans 

ce chapitre a ete marquee par de nombreuses transformations gouvernementales. Le CLO craint 

l'incidence que peuvent avoir ces transformations sur l'engagement du gouvemement federal a 

l'egard des communautes minoritaires de langue officielle puisqu'elles « ont eu pour effet de 

transferer la responsabilite de la reconnaissance des droits linguistiques vers les citoyens et les 

communautes46.» En fait, il souligne que «rien n'indique l'existence [...] d'un effort 

systematique visant a assurer le respect de Particle 41 dans le processus de restructuration des 

institutions et programmes du gouvemement47 ». Dans une etude consacree aux transformations 

gouvernementales, le CLO ajoute que 

[l]a devolution, le partenariat, la commercialisation et la restructuration 
des services et de programmes federaux, en plus des modifications 
apportees aux rapports entre les organismes centraux et les ministeres, ont 
affaibli graduellement les droits linguistiques et les pouvoirs du 
gouvemement federal dans le domaine des langues officielles 8. 

En somme, ce sont parfois des responsabilites que le gouvemement federal a a l'egard des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire qui sont devolues vers d'autres ordres 

de gouvemement et le secteur prive ou qui sont reorganises sans tenir compte des effets sur les 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1999-2000, Ottawa, Ministere des Travaux publics et 
Services gouvernementaux, 2000, p. 31. 
45 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2003-2004, Ottawa. Ministere des Travaux publics et 
Services gouvernementaux, 2004, p. 13. 
46 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1999-2000, op. cit. 
47 Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir, op. cit. 

Commissariat aux langues officielles, Les effets des transformations du gouvemement sur le programme des 
langues officielles du Canada, mars 1998, disponible au http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_031998_f.php. 

http://www.ocol-clo.gc.ca/html/stu_etu_031998_f.php
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communautes. La portee des engagements de la Partie VII est parfois ignoree dans ces 

transformations. Apres 1'incomprehension, ce sont les transformations gouvernementales qui 

represented un autre obstacle a la pleine mise en osuvre de la Partie VII. 

Malgre cela, le Commissariat ne limite pas ses interventions a identifier des problemes. 

Les rapports et les etudes que le CLO a produits entre 1993 et 2004 vehiculent une conception du 

developpement qui se precise de plus en plus. II considere que l'engagement qui se retrouve dans 

cette partie est « [p]lus qu'une simple reference juridique, il s'agit d'un outil de developpement 

qui offre une perspective d'avenir49. » Dans Un trace pour agir, le CLO propose une definition 

assez claire de sa conception du developpement. 

Dans le cas de ces communautes minoritaires, le «developpement 
communautaire » signifie le renforcement destitutions ou d'organismes 
qui ne sont pas habituellement rattaches a une entite politique ou 
administrative. On trouve parmi ces organismes des cooperatives, des 
associations, des entreprises privees presentes dans la societe en general 
mais controlees par des membres de la communaute minoritaire, des 
membres de profession liberale et des gens d'affaires qui font partie de la 
communaute et 1'infrastructure des institutions publiques offrant une 
gamme de services (par exemple, education, sante et autres services 
sociaux) a la communaute dans sa propre langue50. 

Dans cette conception, l'habilitation d'une variete d'acteurs et d'institutions est centrale au 

developpement. Cette habilitation permet aux communautes de « participer au developpement de 

leur pays sans sacrifier leur identite51 » et de « s'epanouir au sein de leur communaute dans le 

plus de secteurs d'activite possible » tout en accedant « aux outils et aux moyens qui leur 

permettront de contribuer eux-meme [sic] a leur developpement53. » 

cit. 

cit, p. 51. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1999-2000, op. 
50 Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir, op. cit. 
51 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2003-2004, op. 
52 Idem. 
53 Idem. 
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Le CLO ajoute la vitalite a l'habilitation. II identifie deux indices pour mesurer la vitalite 

d'un groupe linguistique : «d'une part, la frequence des echanges linguistiques dans cette 

langue, soit Tusage' et, d'autre part, la qualite et le contexte de ces echanges et plus 

particulierement la valeur qui leur est attribuee, soit le 'statut'54. » La vitalite est aussi «tributaire 

de la capacite de la communaute de creer et de soutenir les institutions ou les organisations 

formelles et informelles necessaires a sa survie55. » Le developpement communautaire passe des 

lors par une augmentation des indices de vitalite, c'est-a-dire l'usage, le statut et les capacites. 

L'instrumentalisation des indicateurs de vitalite se verifie aussi chez les chercheurs durant la 

periode de rationalisation. 

Nous notons aussi chez le Commissariat le virage vers le developpement sectoriel. II 

observe que les « communautes minoritaires deploient de plus en plus d'efforts pour obtenir un 

certain controle sur divers champs susceptibles d'influencer leur developpement56» comme 

l'integration des immigrants et le developpement economique. II suggere qu'a cette fin les 

institutions federates repensent «l'approche pour 1'adapter a chaque secteur de 

developpement57». II n'en demeure pas moins que, malgre cette vision sectorielle du 

developpement, l'habilitation et la vitalite devraient etre au centre des conceptions de 

developpement. 

En somme, le Commissariat a precise sa conception du developpement durant la periode 

et la place au cosur de la mise en oeuvre de la Partie VII, bien qu'il constate que cette partie de la 

Loi sur les langues officielles « est celle qui differe le plus des autres; c'est aussi celle qui, a ce 

Commissariat aux langues officielles, Un trace pour agir, op. cit. 
55 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2003-2004, op. cit, p. 51. 
56 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2000-2001, Ottawa. Ministere des Travaux publics et 
Services gouvernementaux, 2001, p. 53. 
57 Ibid, p. 28. 
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jour, a eu le moins d'effets58. » II en profite pour denoncer Taction des institutions federates 

puisque « rien ne nous permet de croire que l'appui du gouvernement federal a Pepanouissement 

des communautes se soit accru, comparativement a 1994 ou a 198859. » De plus, tout en adaptant 

son discours a une vision sectorielle du developpement, le CLO ne perd pas de vue des objectifs 

globaux du developpement communautaire et profite de toutes les occasions pour rappeler ses 

engagements au gouvernement federal, que ce soit en temoignant devant les comites 

parlementaires ou en intervenant dans les causes qui se retrouvent devant les tribunaux. 

2.3 Les tribunaux 

Alors que l'interpretation du concept de developpement se modifie chez les autres 

acteurs, la conception vehiculee par les juges demeure sensiblement la meme d'une periode a 

l'autre, a la difference pres que les jugements de la Cour supreme dans des causes portant sur les 

droits linguistiques mentionnent desormais presque systematiquement le developpement et 

l'epanouissement. En d'autres mots, a l'instar des autres acteurs, le mot « developpement » fait 

son entree pour de bon dans le vocabulaire des juges. 

Trois causes sont particulierement importantes dans la periode allant de 1993 a 200460. 

La premiere est Faffaire Beaulac en 1999, dans laquelle l'intime demandait a subir son proces 

devant un juge qui s'exprime en francais, ce qui lui avait ete refuse en Colombie-Britannique. 

Les deux autres sont des causes portant sur l'article 23 de la Charte canadienne des droits et 

liberies, principalement sur le droit d'avoir un etablissement scolaire dans une region qui est gere 

58 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1997, Ottawa, Ministere des Approvisionnements et 
Services Canada, 1998, p. 18. 
59 Ibid., p. 19. 
60 D'autres causes sont importantes pour ce qui est des communautes minoritaires de langue officielle, notamment le 
Renvoi sur la secession du Quebec dans lequel le respect des minorites est cite comme etant un principe non-ecrit de 
la constitution canadienne. Toutefois, cette decision, comme d'autres, ne vehicule pas une definition du concept de 
developpement. 
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par et pour les francophones : l'affaire Arsenault-Cameron a l'lle-du-Prince-Edouard en 2000 et 

l'affaire Doucet-Boudreau en Nouvelle-Ecosse en 2003. 

Ces trois arrets se completent en ce sens qu'ils reviennent tous sur les trois memes 

principes. Le premier est celui selon lequel l'objet des droits conferes aux communautes 

minoritaires de langue officielle est de favoriser le developpement de celles-ci. Dans l'affaire 

Beaulac, la Cour supreme precise que les « droits linguistiques doivent dans tous les cas recevoir 

une interpretation fondee sur leur objet, d'une facon compatible avec le maintien et 

Pepanouissement des collectivites de langue officielle au Canada61. » Dans l'affaire Doucet-

Boudreau, les juges de la Cour supreme ajoutent que l'article 23 « vise a reparer des injustices 

passees non seulement en mettant fin a P erosion progressive des cultures des minorites de langue 

officielle au pays, mais aussi en favorisant activement leur epanouissement62. »Ainsi, une 

interpretation large et genereuse des droits favorise le developpement des communautes. 

Deuxiemement, les droits ne font pas que favoriser le developpement, ils sont des outils 

de developpement en soi. Ainsi, dans l'affaire Beaulac, les juges soulignent que les recents 

« arrets en matiere linguistique sont interessants parce qu'ils reaffirment Fimportance des droits 

linguistiques comme soutien des collectivites de langue officielle et de leur culture63. » Par 

exemple, dans leurs analyses de Particle 23, les juges adherent a Pidee selon laquelle Particle a 

un caractere reparateur et, qu'ainsi « Pegalite reelle exige que les minorites de langue officielle 

soient traitees differemment64 ». De plus, ils considerent qu'en Pinstance ou des droits sont 

R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768, disponible au http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/1999/1999rcsl-768/1999rcsl-
768.html. 
62 Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Ecosse (Ministre de I'Education), [2003] 3 R.C.S. 3, 2003 CSC 62, disponible au 
http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/2003/2003csc62/2003csc62.html. 
63 R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768, op. pit. 

Arsenault-Cameron c. Ile-du-Prince-Edouard, [2000] 1 R.C.S. 3, disponible au http://scc.lexum.umontreal.ca 
/fr/2000/2000cscl/2000cscl.html. 

http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/1999/1999rcsl-768/1999rcsl-
http://scc.lexum.umontreal.ca/fr/2003/2003csc62/2003csc62.html
http://scc.lexum.umontreal.ca
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accordes, «ils ne peuvent etre exerces que si les moyens en sont fournis63. » Ainsi, les droits 

deviennent des leviers permettant de revendiquer des ressources permettant le developpement 

communautaire. 

Le troisieme principe reprend ce qui a deja ete souleve au chapitre precedent. Le 

developpement communautaire passe par l'habilitation des communautes. Dans le cadre de 

1'interpretation de l'article 23, l'habilitation signifie que la «gestion et le controle [des 

etablissements d'enseignement] sont essentiels a l'exercice des droits garantis66. » Elle connote 

aussi qu'un individu doit pouvoir « obtenir un acces egal a un service public qui repond a son 

identite linguistique et culturelle67. » 

En somme, bien que Interpretation du developpement a laquelle adhere la Cour supreme 

ne varie pas beaucoup d'une periode a l'autre, elle se precise au fil des jugements qui sont 

rendus68. Les droits linguistiques represented des outils a la disposition des communautes 

permettant de contribuer a ce que constitue, pour la Cour supreme, le developpement 

communautaire, c'est-a-dire l'habilitation des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. En ce sens, pour les communautes, le discours juridique des tribunaux se substitute a 

une conception politisee du developpement. 

2.4 Les comites parlementaires 

Nous avons deja souleve dans les chapitres precedents le fait que quelques comites 

parlementaires sont intervenus dans le cadre des debats sur les droits linguistiques. Leurs 

65 R. c. Beaulac, [1999] 1 R. C.S. 768, op. cit. 
66 Arsenault-Cameron c. Ile-du-Prince-Edouard, [2000] 1 R.C.S. 3, op. cit. 
67 R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768, op. cit. 
68 II est tout de meme interessant de noter que le juge Michel Bastarache, qui siegeait a la Cour supreme lors du 
Renvoi relatifa la secession du Quebec, etait aussi le president du Comite politique de la FFHQ qui a redige Pour 
neplus etre... sans pays en 1979. 
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fonctions sont determinees par une serie de regies procedurales qui peuvent etre synthetisees 

ainsi: 

Ces fonctions comprennent, par exemple, 1'audition de temoins et 1'etude 
detaillee de mesures legislatives, de budget des depenses et de questions 
de nature technique. Les travaux des comites procurent aux parlementaires 
une information fouillee sur des questions qui preoccupent les electeurs et 
provoquent souvent d'importants debats publics. En outre, etant donne que 
les comites communiquent directement avec le public, ils constituent un 
lien immediat et visible entre les representants elus et les Canadiens6 . 

Ainsi, les comites effectuent le relais entre la population et les representants elus a la Chambre 

des communes ainsi que les senateurs. Ils sont a la fois des fenetres d'opportunites politiques et 

des acteurs intermediaires importants. Dans le cas du Comite des langues officielles, qui a ete 

transforme d'un comite mixte a deux comites permanent de la Chambre des communes et du 

Senat, il est investi d'un mandat particulier qui est defini a l'article 108 (3) J) du Reglement de la 

Chambre des communes. Cet article prevoit que le mandat du Comite « comprend notamment 

l'etude des politiques et des programmes de langues officielles, y compris les rapports annuels 

du Commissaire aux langues officielles70 ». C'est dans ce cadre que les comites parlementaires 

sur les langues officielles ont entrepris quelques etudes sur la Partie VII de la Loi sur les langues 

officielles entre 1993 et 2004 et ont propose une certaine conception du developpement. 

Nous avons retenu quatre rapports des differents comites sur les langues officielles. Les 

deux premiers rapports, produits par le Comite mixte permanent des langues officielles, 

remontent a 1996 ' et 2000 et portent precisement sur la mise en ceuvre de la Partie VII de la 

Robert Marleau et Camille Montpetit, La procedure et les usages de la Chambre. des communes, Ottawa, 
Chambre des communes, 2000, p. 797. 

Reglement annote de la Chambre des communes 2005, Deuxieme edition, Publie en conformity de l'autoritd du 
President de la Chambre des communes, 2005, p. 391. 
71 Comite mixte permanent des langues officielles, Mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues 
officielles, deuxieme rapport du Comite mixte permanent des langues officielles, Ottawa, Chambre des communes, 
juinl996, 7 p. 
72 Comite mixte permanent des langues officielles, Mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues 
officielles, rapport interimaire du Comite mixte permanent des langues officielles, Ottawa, Chambre des communes, 
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Loi sur les langues officielles. Le troisieme rapport, produit en 200273 par le meme comite, a ete 

prepare en prevision de l'elaboration du Plan d'action pour les langues officielles. Le dernier 

rapport retenu a ete prepare par le Comite permanent du Senat sur les langues officielles en 

2003 et porte en partie sur le Plan d'action pour les langues officielles. 

En general, dans leurs reflexions portant sur la Partie VII, les rapports des comites 

convergent75. Tous font etat de Pimportance qu'ils accordent a la mise en oeuvre de 

V engagement du gouvernement federal et que la « pleine mise en oeuvre de la Partie VII de la 

Loi sur les langues officielles est essentielle pour permettre aux communautes en situation 

minoritaire d'atteindre leur plein developpement77. » L'audition d'une variete de temoins a 

permis aux membres des comites de constater des lacunes dans la mise en oeuvre de la partie et 

l'ont decide a « sonner l'alarme afin que les mesures correctives qui s'imposent soient prises 

dans les meilleurs delais78» quitte a ce que la Partie VII devienne executoire79, comme le 

souhaitaient les intervenants communautaires au moment de son adoption. Ainsi, les comites 

juin 2000, disponible au http://cmte.parl.gc.ca/cmte/CommitteePublication.aspx?COM=178&Lang=2& 
SourceId=36472. 

Comite permanent des langues officielles, Les communautes de langue officielle en situation minoritaire nous ont 
dit..., Ottawa, Chambre des communes, avril 2002, disponible au 
http://cmte.parl.gc.ca/Content/HOC/committee/371/lang/reports/rpl032072/langrp05/03-cov-f.htm. 
74 Comite senatorial permanent des langues officielles, Langues officielles : point de vue 2002-2003. Etude du Plan 
d'action pour les langues officielles et des rapports annuels du Commissariat aux langues officielles, du Conseil du 
tresor et du Ministere du Patrimoine canadien, rapport du Comite senatorial permanent des langues officielles, 
Ottawa, Senat, octobre 2003, disponible au http://www.parl.gc.ca/37/2/parlbus/commbus/senate/com-f/offi-f/rep-
frep04oct03-f.htm. 
75 II est a noter que la reflexion des comites se nourrit des temoignages qu'ils entendent. D'ailleurs, souvent, les 
rapports des comites, en plus de faire etat de leurs representations du developpement, presentent aussi celles des 
autres acteurs qui ont temoigne. 
16 Comite" mixte permanent des langues officielles, Mise en oeuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues 
officielles, rapport interimaire du Comite mixte permanent des langues officielles, op. cit. 

Comite mixte permanent des langues officielles, Les communautes de langue officielle en situation minoritaire 
nous ont dit..., op. cit. 
78 Comite mixte permanent des langues officielles. Mise en ceuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues 
officielles, deuxieme rapport du Comite mixte permanent des langues officielles, op. cit., p. 3. 
79 Comite senatorial permanent des langues officielles, op. cit. et Comite mixte permanent des langues officielles, 
Les communautes de langue officielle en situation minoritaire nous ont dit..., op. cit. 

http://cmte.parl.gc
http://cmte.parl.gc.ca/Content/HOC/committee/371/lang/reports/rpl032072/langrp05/03-cov-f.htm
http://www.parl
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parlementaires ont clairement fait le lien entre la pleine mise en ceuvre de la Partie VII et le 

developpement des communautes. 

Leurs reflexions sur le developpement ne les amenent pas a en elaborer une conception 

precise. lis envisagent plutot la voie a emprunter pour favoriser le developpement 

communautaire comme etant celle du partenariat, de la concertation et de la consultation. Cet 

extrait du rapport de 2003 resume bien la forme que devrait prendre ce partenariat, 

Pour favoriser le developpement des communautes de langue officielle, il 
est essentiel que tous les acteurs appeles a jouer un role cle dans le 
domaine des langues officielles soient convaincus du bien fonde de la 
dualite linguistique et qu'ils s'engagent a favoriser le plein developpement 
des communautes de langue officielle. Les institutions federates, les 
gouvernements provinciaux et territoriaux, les intervenants 
communautaires, les administrateurs scolaires, les administrateurs de la 
sante, le secteur prive, les fonctionnaires, les merribres des communautes 
et bien d'autres, sont au nombre des acteurs qui doivent prendre part aux 
decisions en matiere de langues officielles. C'est par l'entremise d'une 
action concertee entre ces differents acteurs-cle que Ton ouvrira la voie 
vers une egalite reelle des deux langues officielles au Canada80. 

Cette concertation qui, selon les comites, necessite que soient impliques une variete d'acteurs, 

doit etre mise a profit quand vient le temps d'elaborer de nouveaux programmes destines aux 

communautes minoritaires de langue officielle. Dans son rapport de 2002, le Comite suggere au 

gouvernement federal d'emprunter cette voie dans l'elaboration du plan de developpement 

global qu'il s'apprete a proposer. Suite a de telles consultations, le gouvernement serait ainsi en 

mesure de proposer un « cadre d'action qui devrait permettre de corriger les problemes de mise 

en ceuvre de la partie VII ». 

Les comites parlementaires n'ont pas une conception du developpement qui soit aussi 

globale que celle des autres acteurs. lis situent au centre de Taction en faveur du developpement, 

la question de la concertation entre tous les groupes d'acteurs, comme le font la FCFA et le 

Comite senatorial permanent des langues officielles, op. cit. 
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Commissariat aux langues officielles. Les comites, mieux que d'autres groupes d'acteurs, 

reconnaissent du coup la contribution des acteurs intermediaries dans les debats linguistiques, 

surement en raison du fait qu'ils sont conscients du role qu'ils jouent dans le systeme politique 

canadien et du dynamisme qui existe dans l'elaboration des discours, comme en temoigne ce 

dernier extrait du rapport de 2003 emanant du comite senatorial: 

[...] le Comite senatorial permanent des langues officielles s'est lui-meme 
engage a faire de l'avancement des langues officielles l'une de ses 
priorites [...] Au cours des mois et des annees a venir, le travail du Comite 
sera done grandement influence par ce nouvel engagement annonce par le 
gouvernement federal, en vue de mettre en csuvre les initiatives annoncees 
dans le plan d'action pour les langues officielles. Le Comite s'engage ainsi 
a surveiller le travail des acteurs qui sont appeles a jouer un role cle dans 
le domaine des langues officielles, en vue de favoriser un reel avancement 
de la dualite linguistique dans 1'ensemble du pays81. 

2.5 Le gouvernement federal 

Contrairement a la periode precedente, celle allant de 1993 a 2004 est riche en initiatives 

visant la mise en ceuvre de la Partie VII. Dans leur etude sur la gouvernance et le developpement 

des communautes minoritaires de langue officielle, Cardinal, Sauve et Lang repertorient en 2005, 

soit au debut de la periode suivante, 74 instances de gouvernance partagee entre le gouvernement 

federal et les communautes minoritaires82. Quant a Savoie, il rappelle dans son rapport la 

capacite qu'ont les communautes d'absorber les projets gouvernementaux83, ce qui a comme 

consequence une multiplication des petites initiatives locales qui s'inscrivent dans l'esprit de la 

Partie VII. Ces initiatives vehiculent souvent une representation du developpement qui est propre 

81 Idem. 
Linda Cardinal, Stephane Lang et Anik Sauve, Apprendre a travailler autrement: La gouvernance partagee et le 

developpement des communautes minoritaires de langue officielle au Canada, Ottawa, Chaire de recherche sur la 
francophonie et les politiques publiques, 2005, p. 24. 
83 Donald J. Savoie, op. cit, p. 41. 
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au gouvernement federal . Comme il serait trop long de passer en revue toutes ces initiatives, 

nous n'en avons retenu que quelques-unes, principalement celles qui transcendent les frontieres 

organisationnelles traditionnelles de l'appareil federal et necessitent la concertation et la 

coordination de nombreux acteurs. Celles-ci font explicitement reference au developpement 

communautaire et permettent de constater la representation du concept dont s'est dote le 

gouvernement federal pendant cette periode. Elles rendent aussi compte du fait que le virage vers 

le developpement sectoriel n'a pas eu comme consequence de laisser tomber toute initiative qui 

ratisse plus large, qui a des objectifs plus globaux. 

II est necessaire d'aborder le depot d'un cadre de responsabilisation pour la mise en 

oeuvre des engagements qui se retrouvent dans la Partie VII. A grands traits, ce cadre designe une 

serie d'institutions federates qui ont un role cle dans le developpement des communautes. Ces 

institutions doivent desormais preparer un plan d'action pour la mise en oeuvre des articles 41 et 

42 de la Loi sur les langues officielles en consultation avec les communautes minoritaires de 

langue officielle, et doivent faire etat des resultats qu'ils ont obtenu85. Cette initiative tend a 

repondre au besoin, identifie par plusieurs acteurs, d'avoir une approche concertee au niveau 

federal et d'insuffler un leadership dans la prise en compte des engagements a Pegard du 

developpement communautaire86. Bien qu'il ne fasse pas etat d'une representation claire du 

Notre recension comprend plusieurs documents dans lesquels il est question devaluation et de mesures de 
rendement de la mise en oeuvre de la Partie VII, de cadres de gestion des initiatives et de comptes rendus de 
rencontres entre divers intervenants. Toutefois, il serait imprudent d'attribuer, a Patrimoine canadien ou a toute autre 
institution federale, les conceptions du developpement qui se retrouvent dans ces documents alors que dans la 
majorite des cas ils sont prepares par des fumes de consultations externes et qu'ils sont parfois accompagnes de 
mise en garde a cet effet. 
85 Patrimoine canadien - Direction de la concertation interministerielle, « Cadre de responsabilisation (1994) pour la 
mise en oeuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles», disponible au 
http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/legislation/1994_f.pdf. 
86 Le CLO s'est approprie cette initiative en soulignant que « [l']enquete approfondie que le Commissaire a menee 
sur 1'application de la Partie VII dans 1'ensemble du gouvernement a partir de mars 1994 a eu des effets positifs sur 
la conception de la strategie gouvernementale pour l'application de la Partie VII adoptee en aout 1994 . » 
Commissariat aux langues officielles, Rapport d 'evaluation des plans d'action pour la mise en oeuvre de la Partie 
VII de la Loi sur les langues officielles de 1988, op. cit., p. 4. 

http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/legislation/1994_f.pdf
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developpement, le cadre de responsabilisation a inaugure une nouvelle ere dans la reflexion sur 

le developpement communautaire. Les responsabilites qui y sont enoncees forcent les institutions 

a entreprendre une reflexion sur le developpement communautaire, ce qui avait ete laisse en plan 

depuis plusieurs annees. 

Nous avons fait etat dans le chapitre precedent des premiers projets pilotes d'Ententes 

Canada-communautes, porteurs d'une conception selon laquelle le gouvernement incite les 

communautes a prendre en charge leur developpement. Plusieurs acteurs ont recommande que 

ces ententes soient reconduites et generalises. C'est le cas notamment de la FCFA : 

[...] Ces ententes ont pour objectif principal le veritable developpement 
des communautes francophones et acadiennes aux niveaux local, regional 
et provincial (territorial). [...] Ce type d'entente vise la concertation avec 
le gouvernement federal dans les secteurs des services sociaux, de la sante, 
de l'education, du developpement economique, de la culture, de la 
formation professionnelle et des communications. La mise en oeuvre et la 

on 

responsabilite reviennent aux communautes elles-memes . 

Des 1994, Patrimoine canadien a conclu des ententes avec chacune des communautes 

minoritaires de langue officielle, en plus d'une entente avec les organismes nationaux. La 
premiere serie d'ententes a ete valable jusqu'en 1999. Ces ententes ont ensuite ete renouvelees 

pour la periode allant de 1999 a 2004. 

Dans une etude sur le role de l'Etat dans le developpement des communautes, Eric 

Forgues precise qu'avec ces ententes, «Patrimoine canadien envisage une profonde 

transformation de la relation de l'Etat88 » avec les communautes. Et d'ajouter, 

Le nouveau partenariat a l'avantage de reponde aux voeux des 
[communautes], qui souhaitent obtenir une plus grande autonomic [...] 
Ce partenariat repose sur une prise en charge accrue par la communaute de 
sa propre gouvernance et sur sa capacite d'orienter son developpement89. 

87 Ibid., p. 21-22. 
88 Eric Forgues, Du conflit au compromis linguistique. L'Etat et le developpement des communautes francophones 
en situation minoritaire, Moncton, Institut canadien de recherche sur les minorites linguistiques, octobre 2007, p. 63. 
*" Ibid, p. 64. 
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Pour orienter leur developpement, les communautes ont du se doter de nouvelles structures de 

gouvernance chargees d'elaborer un plan de developpement global. Ces plans comprennent «la 

vision, les valeurs, les objectifs, les moyens et les resultats [que les communautes] se fixent pour 

assurer leur developpement sectoriel90. » Toutefois, Forgues observe une rationalisation et une 

homogeneisation «dans la vision, les valeurs et les objectifs de developpement91 » qui se 

trouvent dans les plans de developpement global. II note aussi que la rationalisation donne lieu 

«a l'elaboration de regies regissant la prise des decisions, concemant, entre autres, le 

financement des organismes92», c'est-a-dire a une bureaucratisation du fonctionnement des 

organismes. Cardinal et Hudon observent aussi cette rationalisation. Elles suggerent que ces 

ententes ont « constitue un moyen de faire gerer par d'autres la decroissance des fonds publics » 

et qu'elles « ont servi a rationaliser les activites gouvernementales dans le domaine des langues 

officielles, sans qu'on pense toujours a leurs effets a long terme sur le developpement des 

minorites93. » Ainsi, cette conception des relations entre l'Etat et les communautes, qui met le 

partenariat, la prise en charge et le developpement sectoriel a l'avant-plan, decoule du contexte 

en ce sens que le gouvernement devolue ses responsabilites vers les communautes et, du coup, 

rationalise ses propres activites. 

Quant a la tendance vers le developpement sectoriel, elle se concretise au niveau federal 

dans le Plan d'action pour les langues officielles qui est depose en 2003. Ce plan s'inspire de 

trois premisses. D'abord, la dualite linguistique est une dimension fondamentale de la federation 

canadienne et les communautes minoritaires de langue officielle « ont puissamment contribue a 

90 Ibid, p. 55. 
91 Ibid, p. 84. 
92 Idem. 

Linda Cardinal et Marie-Eve Hudon, La gouvernance des minorites de langue officielle au Canada: une etude 
preliminaire, Ottawa, Commissariat aux langues officielles, 2001, p. 33. 
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notre diversite linguistique et culturelle94. » D'ailleurs, ce plan vise a donner les moyens au 

Gouvernement du Canada pour remplir ses engagements « historiques et politiques envers ces 

communautes95.» Ensuite, la dualite linguistique represente un atout pour le pays en ce sens 

qu'elle lui donne un avantage concurrentiel dans un contexte de mondialisation. Cette dualite 

ouvre le Canada sur le monde plutot que de l'isoler en deux groupes. On y suggere justement de 

parler de « deux completudes96 » plutot que de « deux solitudes ». Finalement, des ameliorations 

doivent etre apportees a la politique des langues officielles du gouvernement federal. Si 

revolution du pays a confirme le bien-fonde de cette politique, beaucoup reste encore a faire, 

particulierement apres la periode de transformations gouvernementales. En effet, cette politique 

« n'a pas ete epargnee par cette operation budgetaire97. » II y est aussi precise que « [l]es 

consequences [...] ont ete particulierement difficiles pour les communautes [minoritaires de 

langue officielle]98». 

Done, sur la base de ces trois premisses, le Plan d'action suit une periode intensive de 

transformations gouvernementales qui ont eu un effet sur les programmes des langues officielles. 

Mais desormais, avec « une situation financiere assainie, le gouvernement du Canada est en 

mesure de reinvestir dans la politique des langues officielles de facon efficace » afin de 

« contribuer a renforcer les leviers de developpement de la vie communautaire100. » Ce plan a ete 

elabore en partie grace a des entretiens avec tous les groupes d'acteurs qui ont partage leurs 

representations du developpement communautaire: les diverses institutions federates, les 

Gouvernement du Canada, Le prochain acte : un nouvel elan pour la dualite linguistique canadienne. Le Plan 
d 'action pour les langues officielles, 2003, p. 1. 
95Ibid.,p.\-2. 
96 Ibid, p. 2. 
91 Ibid, p. 3. 

Idem. 
"Ibid.,p.4. 
100 Ibid, p. 37. 
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comites parlementaires, le Commissariat aux langues officielles, les organisations 

communautaires, les chercheurs. 

Dans ce document, la conception du developpement du gouvernement federal est claire : 

«nous tenons a ce qu'elles [les communautes minoritaires de langue officielle] puissent 

participer pleinement, dans leur propre langue, a l'essor du Canda. Elles doivent contribuer au 

rayonnement de nos deux langues officielles partout au pays101.» Nous retrouvons dans cette 

conception la preoccupation pour l'unite nationale que nous avons souleve en debut de chapitre. 

Le gouvernement federal precise sa conception en ajoutant que « les communautes savent mieux 

que personne que leur developpement depend avant tout d'elles-memes. Les gouvernements 

peuvent cependant leur dormer les coups de pouce necessaires . » C'est ainsi que la vision 

sectorielle du developpement prend l'avant-scene dans le Plan d'action, comme en fait foi cet 

extrait: « Le Plan d'action repond aux attentes des communautes par des mesures concretes dans 

les domaines sensibles de leur developpement. Sa grande nouveaute est de cibler de facon 

particuliere des domaines prioritaires103. » Cinq grands domaines prioritaires sont retenus : la 

petite enfance, la sante, la justice, 1'immigration et le developpement economique. 

Cette conception sonne le glas d'une strategie globale de developpement, telle qu'elle est 

defendue par les comites parlementaires, le senateur Simard, ou encore la FCFA dans les 

periodes precedentes. Le developpement de secteurs prioritaires delaisse toute revendication 

d'espace de pouvoir ou d'autogestion. Pourtant, le gouvernement federal percoit quand meme le 

Plan d'action comme etant une strategie globale : 

Mais la force de ce Plan tient moins au financement comme tel qu'a 
P ensemble des mesures dont il est fait. Chacune prise isolement n'aurait 
pas l'effet escompte. Mais reunies dans un plan integre, en conjonction 

m Ibid, p. 9. 
102 Ibid, p. 50. 
103 Ibid, p. 44. 
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avec l'apport des communautes, des provinces et des territoires et de tous 
les Canadiens, ces mesures se complement les unes les autres et creent une 
synergie pour le succes104. 

Bref, dans le cas du Plan d'action pour les langues officielles, il semble bel et bien que le 

gouvernement federal delaisse une conception globale du developpement au profit d'une vision 

sectorielle, ou seulement quelques dossiers sont identifies comme etant prioritaires et ou la 

gouvernance joue un role cle. Cette conception va a l'encontre des revendications a l'egard d'une 

politique globale de developpement ou des conceptions plus politisees du developpement 

communautaire souhaitant une habilitation des communautes et leur autodetermination. 

3. Conclusion 

La periode s'echelonnant de 1993 a 2004 a ete tres mouvementee dans le dossier du 

developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. Nous avons vu 

que des elements contextuels, les transformations gouvernementales et la strategie d'unite 

nationale, ont amene les acteurs a revoir, a adapter et a preciser leurs conceptions du 

developpement. Pour les uns, il s'agit de l'habilitation et de la vitalite. Pour les autres, c'est 

Pidentification de secteurs prioritaires. Pour d'autres encore, c'est l'affiimation d'une identite 

par l'acces a des services dans sa langue. Chez la FCFA, la conception est edulcoree en 

comparaison avec la periode precedente en ce sens que la revendication de nouveaux pouvoirs 

est pratiquement disparue au profit de celle de la participation au sein des structures 

bureaucratiques. Quant au Commissariat aux langues officielles, il adapte son discours au fur et a 

mesure que se multiplient les initiatives de mise en oeuvre. 

Ibid, p. 65. 
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Bien que 1'incomprehension regne dans certains milieux quant a la portee des 

engagements qui se retrouvent dans la Partie VII, il est difficile de pretendre qu'elle est ignoree 

comme elle l'etait pendant les debats constitutionnels, d'autant plus que des efforts sont entrepris 

pour la preciser. La multiplication des initiatives allant dans le sens de la mise en ceuvre de la 

Partie VII et qui place le developpement au coeur de leurs objectifs en temoigne. II y a bel et bien 

eu une mise en oeuvre de la Partie VII, bien qu'inegale, durant la peri ode a 1'etude dans ce 

chapitre et elle s'explique en etudiant Taction de toute une gamme d'acteurs qui s'investissent 

dans le debat sur le developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. Toutefois, certains denoncent Tingerence du gouvernement federal dans les 

instances de gouvernance communautaire. D'autres souhaitent que soit precisee la portee de la 

Partie VII afin de dissiper toute ambigui'te qui demeure au sein de l'appareil federal. 

En somme, les representations du developpement durant cette periode sont marquees par 

le contexte de rationalisation qui caracterise Taction gouvernementale. Pour le gouvernement 

federal, il s'agit de creer des nouvelles instances de gouvernance afin de releguer des 

responsabilites a d'autres. Pour les communautes, il s'agit de participer a ces instances, les 

amenant a adapter leurs discours a une logique de developpement sectoriel ainsi qu'a ajuster 

leurs actions en fonction des structures institutionnelles, sans necessairement critiquer les 

transformations gouvernementales qui leur permettent d'exercer de nouvelles responsabilites. 

Quant au Commissariat aux langues officielles et aux comites parlementaires, ceux-ci doivent 

organiser leurs travaux et leurs etudes autour de cette nouvelle definition des priorites en matiere 

de developpement communautaire. Malgre tout, ces interventions ne repondent pas a toutes les 

critiques qui s'elevent contre les efforts de mise en osuvre de la Partie VII de la Loi sur les 
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langues officielles. Plus de quinze ans apres son adoption, l'heure est aux bilans et aux 

reajustements. C'est ce que nous verrons dans le dernier chapitre. 



Chapitre 5 - La reconceptualisation du debat sur le developpement depuis 2005 

La periode contemporaine du debat sur le developpement s'est amorcee en 2005, 

principalement dans le cadre des initiatives du senateur Jean-Robert Gauthier pour rendre 

executoire la Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Bien que cette periode soit plutot 

courte, et toujours en evolution, elle est marquee par une serie d'evenements marquants pour les 

communautes francophones vivant en situation minoritaire, notamment l'abolition du 

Programme de contestation judiciaire et l'echeance du Plan a"action pour les langues officielles. 

Tous ces changements laissent presager une nouvelle ere dans le debat sur le developpement. 

En effet, les modifications a la Partie VII integrent dans le debat la notion de « mesures 

positives». Cette nouvelle notion a amene les acteurs a revoir leurs discours sur le 

developpement a la lumiere des nouvelles obligations du gouvernement federal. Par contre, cette 

notion n'est pas definie dans l'amendement, ce qui entraine comme consequence que le sens 

donne a «mesure positive» pourrait varier d'un acteur a l'autre, tout autant que les 

interpretations du developpement. Nous assistons ainsi, depuis 2005, a une reconceptualisation 

du debat sur le developpement en raison des transformations institutionnelles qui s'operent dans 

le domaine des langues officielles. 

La demonstration s'effectuera en quatre etapes. Premierement, nous presenterons 

brievement le contexte qui a mene a l'adoption du projet de loi S-3 en 2005 ainsi que les 

transformations que celui-ci a engendrees. Nous presenterons ensuite le debat sur la notion de 

« mesures positives » en examinant les interpretations qu'en ont developpe les differents acteurs. 

Ce debat nourrit celui plus large sur le developpement communautaire, que nous presenterons 

dans la troisieme partie. Nous souhaitons finalement, dans la conclusion, preciser ce qui nous 

incite a penser que la periode contemporaine se distingue de celle qui precede. 
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1. Le projet de loi S-3 

Le projet de loi S-3, qui a recu la sanction royale le 25 novembre 2005, a connu un 

parcours difficile. A l'initiative du senateur Jean-Robert Gauthier, la premiere mouture du projet 

de loi, alors nomme S-32, a ete introduite au Senat le 19 septembre 2001, pendant la premiere 

session de la 37e legislature. Comme prevu par la procedure parlementaire, tout projet de loi 

n'ayant pas ete adopte avant la fin d'une session parlementaire doit etre reintroduit la session 

suivante. En tout, le senateur s'y est pris a quatre reprises pour que son projet soit adopte. II a ete 

depose une deuxieme fois au Senat le 10 decembre 2002 (projet de loi S-l 1; deuxieme session de 

la 37e legislature), une troisieme fois le 3 fevrier 2004 (projet de loi S-4; troisieme session de la 

37e legislature) et finalement le 6 octobre 2004 (projet de loi S-3; premiere session de la 38e 

legislature). II est aussi interessant de noter qu'un projet de loi de la sorte avait deja ete introduit 

a la Chambre des communes en 1997. A ce moment, le depute du Bloc quebecois pour la 

circonscription de Quebec-Est, Jean-Paul Marchand, avait depose le projet de loi C-367, qui n'a 

toutefois jamais depasse Petape de la premiere lecture. 

II est possible de retracer Porigine du projet du senateur Gauthier a P etude du projet de 

loi C-72 sur les langues officielles en 1988. Nous avons deja souleve qu'a cette epoque, le 

senateur, alors depute de la region d'Ottawa, avait emis de serieuses reserves quant a la Partie 

VII. Toutefois, la partie a ete adoptee sans modifications. Des lors, de nombreux intervenants et 

commentateurs ont denonce le manque de volonte politique a Pegard de la mise en oeuvre de la 

Partie VII et ont soutenu que l'intention du legislateur etait de rendre obligatoire l'engagement 

du gouvernement federal a Pegard de la promotion de la dualite linguistique et de 

Pepanouissement des communautes minoritaires de langue officielle. 
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Le senateur Gauthier a entrepris de corriger ses lacunes en introduisant ses projets de loi 

successifs. Durant une allocution devant le Senat, peu apres le premier depot de son projet de loi, 

il precisait que 

les principaux objectifs du projet de loi S-32 touchant le renforcement de 
Particle 41 visent, premierement, a clarifier l'engagement du 
gouvernement federal envers les minorites de langues officielles. 
Deuxiemement, a forcer le gouvernement federal a revoir son regime 
d'application prevu a la partie VII de la Loi sur les langues officielles, 
articles 42 a 45. Troisiemement, a soumettre l'article 41 de la Loi sur 
langues officielles conformement au jugement Beaulac, aux regies 
d'interpretation de la Charte canadienne des droits et libertes telles que 
definies par la Cour supreme du Canada. Tout ceci permettra, entre autres, 
un meilleur controle judiciaire. [...] Pour moi, l'article 41 ne constitue pas 
de nouveaux droits qu'on a crees, c'est plutot une directive au 
gouvernement en ce qui conceme son pouvoir de depenser pour favoriser 
l'epanouissement et la promotion des groupes minoritaires de langues 
officielles . 

Le projet de loi S-3 reprend essentiellement ces objectifs. A l'article 41, il est desormais indique 

qu'il « incombe aux institutions federates de veiller a ce que soient prises des mesures positives 

pour mettre en oeuvre cet engagement2. » Toutefois, le Comite permanent des langues officielles 

de la Chambre des communes a amende la proposition originale pour ajouter, suite a cette 

premiere preposition, qu'il « demeure entendu que cette mise en oeuvre se fait dans le respect des 

champs de competence et des pouvoirs des provinces3.» De plus, un recours judiciaire peut 

desormais etre initie, selon les dispositions de l'article 77, si cet engagement n'est pas rencontre. 

Le Commissariat aux langues officielles a qualifie l'adoption du projet de loi S-3 

d'heureux bouleversement. 

1 Jean-Robert Gauthier, Debats du Senat, vol. 139, n° 55, 37e legislature, lere session, 2 oetobre 2001. Disponible au 
http://www.parl.gc.ca/37/l/parlbus/chambus/senate/deb-f/055db_2001-10-02-F.htm?Language=F&Parl=37&Ses=l# 
42. 
2 Ministere de la Justice Canada, Loi sur les langues officielles, article 41 (2). Disponible au 
http://lois.justice.gc.ca/fr/O-3.01/. 

Idem. 

http://www.parl.gc.ca/37/l/parlbus/chambus/senate/deb-f/055db_2001-10-02-F.htm?Language=F&Parl=37&Ses=l%23
http://lois.justice.gc.ca/fr/O-3.01/
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« Heureux », puisque sur cette modification legislative repose l'espoir 
renouvele de renforcer la vitalite des communautes de langue officielle et 
de favoriser la promotion de la dualite linguistique. « Bouleversement », 
puisque le changement d'attitude longuement souhaite se trouve 
maintenant appuye par une volonte legislative expressement indiquee. Des 
changements importants sont done a prevoir et a suivre . 

II ajoute d'ailleurs qu' « [e]tant donne qu'il n'y a pas de reglements regissant cette partie de la 

Loi, les institutions federates ont une occasion unique d'etre novatrices et proactives5 ». Quant 

aux communautes, elles considerent que « e'est dans cet imperatif d'agir q[u'on peut entrevoir un 

grand potentiel de creativite et d'innovation . » Le Comite permanent des langues officielles de 

la Chambre des communes precise aussi qu' « en cas de rupture circonstancielle du partenariat 

entre le gouvernement federal et les communautes, celles-ci pourront compter sur la possibilite 

que les cours feront contrepoids a la tendance du gouvernement federal a favoriser les majorites 

et les provinces au detriment des communautes moins nombreuses . » 

Bref, il a fallu 17 ans avant qu'une initiative visant a clarifier la portee de la Partie VII 

soit adoptee, bien que de nombreux acteurs la reclamaient et l'appuyaient depuis longtemps. 

Toutefois, le projet de loi S-3 n'a pas regie la question du developpement communautaire de 

fa9on definitive8. En fait, elle a donne un nouveau souffle au debat en y introduisant la nouvelle 

notion de « mesure positive ». 

4 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2005-2006. Les langues officielles au Canada : le tournant a 
prendre, Ottawa, Ministere des Travaux publics et Services gouvernementaux, 2006, p. 5. 
5 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, Ottawa, Ministere des Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada, 2008, p. 139. 
6 Federation des communautes francophones et acadienne, Les communautes francophones et acadiennes et la 
nouvelle Partie VII: vers une participation des francophones en milieu minoritaire a I 'elaboration des politiques 
publiques, Notes pour une presentation de Madame Lise Routhier-Boudreau, vice-presidente Federation des 
communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada, Comite des langues officielles du Senat, 19 juin 2006, 
p. 3. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/357.pdf. 
7 Comite permanent des langues officielles, La parole aux communautes: nous sommes la! La vitalite des 
communautes de langues officielles en situation minoritaire, Ottawa, mai 2007, p. 2. 
8 D'ailleurs, le nombre de plaintes portant sur la Partie VII deposees au Commissariat aux langues officielles s'est 
maintenu. Le CLO a recu 6 plaintes en 2005-2006, puis 137 en 2006-2007 (dont 117 portaient sur l'abolition du 
Programme de contestation judiciaire) et 36 en 2007-2008. Voir la note 31 du chapitre 4 pour le nombre de plaintes 
pendant la periode precedente. 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/357.pdf
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2. Les mesures positives 

La notion de « mesure positive » constitue une nouvelle dimension de la Partie VII de la 

Loi sur les langues offlcielles depuis l'adoption du projet de loi S-3. Toutefois, la notion n'y est 

pas definie. Le Commissariat aux langues offlcielles observe que le concept de mesures positives 

est « porteur d'un espoir renouvele dans les communautes de langue officielle9 », mais qu'il 

«n 'a de toute evidence pas ete assimile10. » C'est dans ces termes qu'il se pose la question 

suivante: «Comment aborder cette notion d'apparence si simple, mais pourtant 

insaisissable11? » 

II considere qu'une « mesure positive est une action du gouvernement ou des institutions 

en vue de produire un effet reel », mais precise qu'elle ne doit pas etre une initiative ponctuelle.. 

Les institutions qui les initient doivent « amorcer systematiquement un dialogue et etablir des 

partenariats a long terme13.» Le Commissariat precise egalement que la notion de mesure 

positive impose une double obligation pour les institutions federates, c'est-a-dire de «ne pas 

nuire au developpement des communautes de langue officielle et prendre des mesures concretes 

pour garantir leur vitalite14. » 

Le Commissariat a degage trois principes qu'il juge devoir guider les institutions dans la 

definition de mesures positives. Le premier consiste a developper « une approche proactive et 

systematique et un traitement cible15 », c'est-a-dire d'integrer dans la culture organisationnelle 

d'une institution le reflexe de «veiller a ce que la conception ou la mise en oeuvre d'un 

programme, d'une politique, d'une entente ou d'une decision tienne compte de ses obligations en 

9 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2006-2007, Ottawa, Ministre des Travaux publics et 
Services gouvemementaux Canada, 2007, p. ii. 
10 Ibid, p. 5. 
u Ibid, p. 28. 
12 Ibid, p. 33. 
13 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit, p. 9. 
14 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2006-2007, op. cit, p. 98. 
15 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2006-2007, op. cit, p. 34. 
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vertu de la partie VII . » L'institution doit aussi reconnaitre que dans certains cas, aiin de 

respecter ses obligations, elle doit developper un traitement differencie eonvenant aux besoins 

des communautes minoritaires de langue officielle, qui peuvent etre difierents de ceux des 

communautes majoritaires. Le deuxieme principe s'appuie sur « une approche participative qui 

incite tous les acteurs a travailler de concert, dans un climat de confiance mutuelle et de 

synergie17. » II ajoute que cette approche « met a contribution tous les acteurs et favorise une 

meilleure integration des decisions, dans le but de degager des pistes d'action ou des solutions 

qui repondent mieux aux besoins et qui permettent d'optimiser les resultats . » Finalement, une 

institution « epouse concretement la notion de mesure positive lorsqu'elle choisit d'adopter une 

approche proactive et systematique de revaluation et de l'amelioration de ces politiques et de ses 

programmes en fonction de la partie VII19 » et doit faire preuve d'un « engagement envers 

l'amelioration continue20 ». 

Les communautes francophones vivant en situation minoritaire participent aussi a la 

reflexion sur la notion de mesures positives pour 1'adapter a « leurs propres orientations et leurs 

priorites21. » La FCFA suggere 

qu'une mesure positive est une action, un geste concret que pose un 
ministere ou une institution federale dans le but d'appuyer le 
developpement des communautes de langue officielle ou de promouvoir la 
dualite linguistique au Canada. Mesure positive veut dire agir, mais 
specifiquement en vue d'obtenir des resultats concrets22. 

^ Ibid, p. 34-35. 
" Ibid, p. 35. 
18 Idem. 
19 Ibid, p. 36. 
20 Ibid., p. 37. 
21 Federation des communautes francophones et acadienne, Notes pour une allocution de Monsieur Jean-Guy Rioux, 
president Federation des communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada a I 'occasion de la XXIIIe 
session de I'Assemblee regionale Amerique, Assemblee parlementaire de la Francophonie, Toronto, 26 aoiit 2006, 
p. 4. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/367.pdf. 
22 Federation des communautes francophones et acadienne, Ensemble pour la mise en asuvre de la Partie VII: guide 
de participation, p. 5. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/719.pdf. 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/367.pdf
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/719.pdf
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Elle ajoute qu'il « ne faudrait cependant pas comprendre que parce qu'une mesure positive a ete 

initiee, le tour est joue et le travail est termine. Le Commissaire parle avec raison de processus 

continu d'amelioration23.» La FCFA considere egalement que les « modifications a la Loi 

donnent aux communautes des outils importants pour accroitre leur participation dans 

l'elaboration de politiques et de programmes, et pour obtenir les moyens de mieux agir sur leur 

propre vitalite24. » Elle entrevoit de nouvelles instances de gouvernance paritaire et des 

mecanismes de concertations comme constituant des occasions pour le gouvernement federal de 

rencontrer ses obligations. Cette definition de la notion de mesure positive reprend la definition 

que la FCFA donnait a la notion de promotion pendant le debat sur l'Accord du lac Meech. A 

l'epoque, elle precisait que la promotion signifiait «Taccomplissement de gestes tangibles 

aboutissant a des effets concrets25 ». II semble qu'elle ait puise dans son repertoire discursif de la 

periode d'institutionnalisation pour definir la notion de mesures positives. 

Si la definition des communautes est moins elaboree que celle du Commissariat aux 

langues officielles, elle Test plus que celle du gouvernement federal, qui semble hesitant devant 

cette nouvelle notion. Le gouvernement federal suggere une facon de saisir ce concept dans le 

Guide a I 'intention des institutions federates portant sur la Partie VII. 

Ainsi, 1'institution pourrait etablir que toute mesure contribuant a 
l'epanouissement des communautes de langue officielle en situation 
minoritaire ou a la promotion de la pleine reconnaissance et de l'usage du 
francais et de Panglais dans la societe canadienne constitue une mesure 
positive; elle pourrait notamment rappeler que c'est en demeurant a 
l'ecoute des communautes minoritaires et des autres intervenants cles, et 

23 Ibid., p. 6. 
Federation des communautes francophones et acadienne, Notes pour une allocution de Monsieur Jean-Guy Rioux, 

president Federation des communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada a 1 'occasion de la XXIIIe 
session del'Assemblee regionale Amerique..., op. cit., p. 4. 
25 Federation des francophones hors Quebec, Ouvrons-nous lesyeux : le sort du Canada est enjeu. Texte soumis au 
Comite parlementaire charge d'etudier la proposition McKenna, Ottawa, 11 avril 1990, p. 9. 
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en faisant preuve de leadership, qu'une institution est davantage apte a 
identifier des mesures positives . 

Malgre tout, le guide represente une initiative visant a faire connaitre la Partie VII et ses 

modifications, qui s'est d'ailleurs merite les eloges du Commissariat aux langues officielles27. 

Toutefois, Me Marc Tremblay, du ministere de la Justice, met en garde les intervenants contre 

des approches qui pourraient contribuer a banaliser la notion de mesures positives. II a affirme 

que la nouvelle obligation ne veut pas dire que le gouvernement doit dorenavant prendre «toutes 

les mesures possibles » en vue de voir a l'epanouissement et au developpement des minorites de 

langue officielle28. II considere que «1'adoption eventuelle de reglements d'application souleve 

des questions : plus on apporte de precisions par reglement, plus on risque de limiter la portee de 

la Partie VII en excluant ce qui n'est pas nomme dans les reglements29. » Bref, le fait que la 

notion n'est pas precisee dans la Loi laisse place a des pratiques innovatrices qui n'auraient peut-

etre pas pu voir le jour si elle avait ete balisee. 

Ces conceptions de la notion de mesure positive sont difficilement conciliables. Alors 

que les communautes cherchent a preciser la notion, le gouvernement est reticent a le faire pour 

ne pas en limiter la portee. Pendant que le Commissariat en propose une definition tres large en 

plus d'une facon de Pinstrumentaliser, le gouvernement craint qu'une telle approche banalise la 

notion. Le debat sur les mesures positives n'est pas regie, dans la meme mesure ou celui sur le 

developpement se perpetue. 

Patrimoine canadien, Guide a Viritention des institutions federates : Loi sur les langues officielles, Partie VII -
Promotion du francais et de Vanglais, 2007, p. 10. Disponible au http://www.pch.gc.ca/offlangoff/outils-
tools/Guide_S-3_f.pdf. 
27 Commissariat aux langues officielles, « Dissiper le brouillard administratif autour de la partie VII. Allocution au 
Symposium sur les langues officielles de l'Ontario », Ottawa, Commissariat aux langues officielles, 24 octobre 
2007, http://www.ocol-clo.gc.ca/html/speech_discours_24102007_f.php. 

Ministere de la Justice Canada, Rapport: Troisieme rencontre annuelle du reseau des coordonnateurs de la partie 
VII - article 41 de la Loi sur les langues officielles, Ottawa, Justice Canada, 15 et 16 decembre 2005, 
http://www.justice.gc.ca/fra/pi/franc/41/coord_05_dec/6.html. 

http://www.pch.gc.ca/offlangoff/outils-
http://www.ocol-clo.gc.ca/html/speech_discours_24102007_f.php
http://www.justice.gc
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3. Les representations du developpement 

Avec la notion de mesure positive, le debat sur le developpement prend une nouvelle 

toumure. Les modifications a la Loi sur les langues officielles ont eu un effet structurant sur les 

discours des acteurs. lis ont dorenavant acces a de nouveaux outils legislatifs et juridiques pour 

faire avancer leurs revendications et leurs representations. Toutefois, il n'y a pas que la structure 

institutionnelle qui se modifie. Plusieurs acteurs ont aussi change : un nouveau commissaire aux 

langues officielles est entre en fonction en 2006, le Parti conservateur a pris le pouvoir au niveau 

federal la meme annee et sa situation de gouvernement minoritaire a modifie la dynamique au 

Comite des langues officielles de la Chambre des communes. Finalement, la FCFA s'est lance 

dans un nouvel exercice de reflexion global. Le contexte fait done en sorte que les 

representations du developpement communautaire ont connu une transformation suite au 

moment charniere que represente 1'adoption du projet de loi S-3. 

3.1 La Federation des communautes francophones et acadienne du Canada 

Pour la FCFA, l'heure est au bilan. Elle se lance dans une nouvelle periode de reflexion, 

durant laquelle elle constate que les communautes ont de plus en plus « des outils et des reseaux 

qui ameliorent notre capacite de vivre en francais partout au pays30. » EUe note d'ailleurs que les 

communautes « ont resserre leur maillage institutionnel [...], ont mieux etabli les bases de 

collaboration au sein de leurs reseaux, se sont rapprochees des lieux d'influence et ont connu des 

Federation des communautes francophones et acadienne, Notes pour une allocution de Monsieur Jean-Guy Rioux, 
president Federation des communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada a I 'occasion de la XXIIIe 
session de I'Assemblee regionale Amerique..., op. cit., p. 2. 
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percees du cote de la francophonie mondiale31. » Elle observe aussi qu'il « y a au sein des 

communautes une force et une determination de developper des collectivites dynamiques, axees 

sur P excellence et la prosperite32 » leur permettant de « contribuer pleinement au bien-etre de 

leur collectivite locale, de leur province ou de leur territoire, et du Canada tout entier33. » Les 

communautes francophones vivant en situation minoritaire ont aussi « reaffirme qu'elles sont les 

maitres-d'oeuvre de leur developpement . » 

Toutefois, la FCFA reconnait desormais explicitement le tournant vers «une 

sectorialisation et une regionalisation des enjeux35 » qui s'est amorce a la periode precedente. 

Cette dynamique « rend plus difficile la concertation et P elaboration de priorites communes aux 

acteurs de la francophonie canadienne en situation minoritaire36» bien que «1'ensemble des 

organismes et des institutions des communautes francophones et acadienne partagent un but 

commun, celui d'assurer le developpement et Pepanouissement de nos communautes . » Elle 

precise d'ailleurs que le « defi est de prendre la diversite des besoins et preoccupations locaux ou 

sectoriels et d'en faire un tout, une strategie qui puisse nous donner un elan et nous faire entendre 

au niveau national » et que c'est son role de « pouvoir arrimer la strategie nationale aux 

31 Federation des communautes francophones et acadienne, De mille regards, nous avons cree une vision. Actes du 
Sommet des communautes francophones et acadiennes du Canada., Federation des communautes francophones et 
acadienne, Ottawa, octobre 2007, p. 24. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/698.pdf. 
2 Federation des communautes francophones et acadienne, Notes pour une allocution de Monsieur Jean-Guy Rioux, 

president Federation des communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada a I 'occasion de la 
Conference interministerielle des Affaires francophones, Halifax, 12 septembre 2007, p. 6. Disponible au 
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/733.pdf. 
33 Ibid, p. 4. 
34 Ibid, p. 2. 

Federation des communautes francophones et acadienne, Sommet des communautes francophones et acadiennes : 
Document de presentation. Ottawa, FCFA, p. 1. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/559.pdf. 
36 Idem. 
37 Idem. 
38 Federation des communautes francophones et acadienne, Perspectives nationales et preoccupations locales : Une 
tension positive a entretenir, Allocution du president de la FCFA, M. Jean-Guy Rioux dans le cadre du symposium 
La gouvernance et la participation politique : les langues offtcielles minoritaires au Canada Moncton, 23 mars 
2007, p. 3. Disponible au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/608.pdf. 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/698.pdf
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/733.pdf
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/559.pdf
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/608.pdf


Chapitre 5 - Reconceptualisation 136 

preoccupations de chacune des communautes . » Elle ajoute aussi, dans son Bilan de mi-

parcours sur le Plan d'action pour les langues officielles: Perspectives des communautes 

francophones et acadiennes, que les «plans de developpement globaux developpes par les 

provinces et territoires n'ont fait l'objet d'aucune consideration specifique40. » Bien qu'il faille 

que les ressources necessaires soient allouees pour mettre en osuvre les plans d'action sectoriels, 

« le developpement communautaire ou l'appui a la vie communautaire ' » doit faire l'objet d'une 

attention renouvelee. 

C'est pourquoi la FCFA veut actualiser sa vision, notamment par un nouvel exercice de 

reflexion global qui a mene au Sommet des communautes francophones et acadiennes. Elle 

affirme que 

[n]otre vision, a la FCFA, a trait a des communautes francophones et 
acadiennes fortes et dynamiques, reconnues pour leur contribution 
essentielle au plein epanouissement de la societe canadienne et de la 
francophonie mondiale. Des communautes qui sont des acteurs de 
l'avenir, et non pas des spectateurs42. 

Les communautes veulent done s'inscrire dans Taction et investir une nouvelle arene, la 

francophonie internationale. Mais cette vision « necessite une strategic gouvernementale d'appui 

au developpement qui soit a la fois continue et globale, qui s'adresse a plusieurs secteurs-clef et 

renforce la capacite a participer a leur propre developpement43. » Le gouvernement federal fait 

Federation des communautes francophones et acadienne, Bilan de mi-parcours sur le Plan d'action pour les 
langues officielles: Perspectives des communautes francophones et acadiennes, Document presente a la direction 
generale des langues officielles, affaires intergouvernementales Bureau du Conseil prive, Federation des 
communautes francophones et acadienne, Ottawa, juin 2005, p. 65. 

Idem. 
Federation des communautes francophones et acadienne, Notes pour une allocution de Monsieur Jean-Guy Rioux, 

president Federation des communautes francophones et acadienne (FCFA) du Canada a I 'occasion de la XXIIIe 
session de I'Assemblee regionale Amerique, Assemblee parlementaire de la Francophonie, op. cit., p. 4-5. 
43 Federation des communautes francophones et acadienne, Completude institutionnelle et vitalite : Vers le 
renouvellement de la strategie gouvernementale d'appui au developpement des communautes francophones et 
acadiennes, Notes pour une allocution de Mme Marielle Beaulieu, directrice generale de la FCFA du Canada au 
Comite permanent des langues officielles, 12 decembre 2006, p. 3. Disponible au 
http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/421.pdf. 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/421.pdf
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ainsi partie integrante de la representation de developpement vehiculee par la FCFA. Malgre le 

souhait de devenir leur propre maitre-d'ceuvre, les communautes ne peuvent se soustraire a 

l'appui gouvernemental. 

Une autre dimension qui prend du galon dans la representation du developpement est 

celle de la vitalite. Le concept est de plus en plus present systematiquement dans les discours des 

acteurs communautaires et des autres acteurs, comme le Commissariat aux langues officielles. 

Mais, la FCFA precise que si la notion de vitalite « est utile pour justifier les dynamismes de 

developpement des communautes, elle est plus difficile a definir de facon pratique44. » Elle en 

propose une definition qui « s'appuie sur une variete de ressources (demographiques, sociales, 

politiques et juridiques, culturelles, economiques, etc.) qui sont transformees au benefice de la 

communaute grace a une action collective animee par un leadership dynamique45. » Comme le 

suggere cette definition, les ressources sont nombreuses et variees et les moyens pour alimenter 

la vitalite le sont tout autant. 

Du point de vue organisationnel, la FCFA souhaite que la « strategie gouvernementale 

accorde une attention particuliere au renforcement de la capacite des organismes des 

communautes d'accomplir leur mission46. » Cette attention est d'autant plus necessaire que le 

constat a l'egard des organisations est plutot sombre. 

La multiplication du nombre d'organismes (qui s'elevait a plus de 800 en 
2005) n'a pas ete suivie par une croissance equivalente des ressources 
financieres, du benevolat et des competences necessaires a leur 
fonctionnement. De plus, les secteurs travaillent souvent en silos; la 
concertation et le partenariat necessaires a une convergence des actions 
exigent done un effort supplemental. On deplore souvent le manque de 
vision de cette armada d'organismes communautaires . 

Federation des communautes francophones et acadienne, De mille regards..., op. cit. , p. 39. 
45 Federation des communautes francophones et acadienne, Sommet des communautes francophones et acadiennes : 
Document de presentation, op. cit., p. 5. 
46 Federation des communautes francophones et acadienne, Completude institutionnelle et vitalite..., op. cit., p. 3. 
47 Federation des communautes francophones et acadienne, De mille regards..., op. cit. , p. 48. 
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Mais, il n'en demeure pas moins que ces organismes jouent un role important dans les strategies 

de developpement communautaire, puisqu'ils participent aux differentes instances de 

gouvernance. Pour la FCFA, la consultation demeure primordiale pour assurer le developpement 

dans le sens ou elle permet « d'etablir une base de communication et de dialogue constructif et 

une meilleure comprehension commune des enjeux48. » 

Les communautes disposent aussi de moyens juridiques et politiques pour assurer leur 

developpement. La FCFA s'inscrit toujours dans le mouvement de juridisation des droits 

linguistiques et profite des nouvelles occasions associees a la Partie VII depuis l'adoption du 

projet de loi S-3. C'est en rappelant que « seuls les tribunaux ont le pouvoir d'interpreter les lois 

et leur constitutionalite [sic.]49» que la FCFA va denoncer la suppression du Programme de 

contestation judiciaire. Le developpement passe done aussi par un dispositif legislatif et juridique 

qui protege les acquis et assure une progression de ceux-ci. Mais, « [1]'influence politique des 

CFA [communautes francophones et acadiennes] n'emprunte evidemment pas uniquement la 

voie des recours juridiques. Leurs interets doivent aussi etre relayes politiquement50 ». II faut que 

les communautes aient les moyens necessaires « pour exercer une influence consequente sur les 

lieux de pouvoir politique51 ». Ainsi, le developpement communautaire peut etre appuye par une 

participation a l'espace public et par une action dans l'espace politique, qui est desormais 

compris comme s'etendant a tous les ordres de gouvernement. 

Federation des communautes francophones et acadienne, Les communautes francophones et acadiennes et la 
nouvelle Partie VII..., op. cit., p. 2. 
49 Federation des communautes francophones et acadienne, Memoire de la Federation des communautes 
francophones et acadienne (FCFA) du Canada sur Vimpact de la suppression du financement du Programme de 
contestation judiciaire, presente au Comite permanent du Patrimoine canadien, 6 decembre 2006, p. 7. Disponible 
au http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/414.pdf. 
50 Federation des communautes francophones et acadienne, Demille regards..., op. cit., p. 50. 
51 Ibid., p. 49. 

http://www.fcfa.ca/media_uploads/pdf/414.pdf
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Les communautes doivent des lors s'inscrire dans Taction, puisque « [l]'un des risques 

qui guettent la francophonie canadienne aujourd'hui est celui de s'asseoir sur ses lauriers vus les 

progres accomplis, car ces acquis sont toujours fragiles52. » Cette action doit etre menee sur le 

plan politique, mais aussi sur le plan identitaire. La FCFA incite les communautes a « dormer 

forme a leur identite, rallier leur effectif autour de cette appartenance et l'affirmer publiquement 

a la majorite pour amenager leur place sur Techiquier politique53.» Bref, les communautes 

doivent s'investir sur le plan identitaire pour etre mieux a meme de s'afficher publiquement. 

Cette affirmation represente un pas vers une nouvelle politisation du discours sur le 

developpement. En effet, les communautes souhaitent developper et nourrir leur identite afin de 

s'inscrire dans l'espace public et agir sur les lieux de pouvoir politiques. Ce mouvement pourra 

s'appuyer sur le Plan strategique communautaire, qui est le fruit de l'exercice de reflexion mene 

dans le cadre du Sommet des communautes francophones et acadiennes qui s'est tenu en 2007. 

Ce plan, qui a ete adopte en juin 20085 , reflete les grandes orientations de developpement des 

communautes et presidera a Taction collective de ces dernieres55. 

En somme, la FCFA a revu son discours a la lumiere des nouvelles obligations du 

gouvernement federal suite a Tadoption du projet de loi S-3. Elle s'est engagee a definir la 

notion de mesure positive et a identifier des moyens afin de mesurer la vitalite communautaire. 

Ces deux dimensions font desormais partie integrante du debat sur le developpement 

communautaire et sont interdependantes, en ce sens qu'une mesure positive doit permettre d'agir 

sur les indicateurs de vitalite d'une communaute. Nous observons de plus que le nouvel exercice 

52 Ibid:, p. 29. 
"ibid., p. 33. 

Federation des communautes francophones et acadienne, « Rencontre du Forum des leaders et 33e Assemblee 
generale annuelle de la FCFA : Adoption unanime du Plan strategique communautaire issu du Sommet», Ottawa, 
16 juin 2008. Disponible au http://fcfa.ca/press/pressrel_detail.cfm?id=l89. 

Au moment d'ecrire ces lignes, le contenu du Plan strategique communautaire n'avait toujours pas ete rendu 
public. 

http://fcfa.ca/press/pressrel_detail
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de reflexion mene par la FCFA semble annoncer une nouvelle politisation du discours. Elle n'a 

toujours pas repris les grands objectifs d'habilitation cornmunautaire ou d'autosuffisance, mais 

elle souhaite laisser sa marque sur l'espace public en renouvelant ces pistes d'action. Ce 

renouveau du discours se retrouve egalement chez les autres acteurs. 

3.2 Le Commissariat aux langues officielles 

Le Commissariat aux langues officielles, qui avait plaide en faveur du projet de loi S-3 en 

comite parlementaire et sur la place publique, a ajuste son discours suite a son adoption. Ce 

nouveau discours est aussi marque par un desir de retourner a une approche globale qui integre 

de nombreux acteurs et ordres de gouvernement. II precise d'ailleurs que, souvent, « la volonte 

des individus de vivre dans une communaute de langue officielle n'a pas ete suffisante pour en 

assurer le developpement . » Pour realiser leurs objectifs d'epanouissement et de contribution a 

la societe canadienne, les communautes francophones vivant en situation minoritaire ont du 

compter sur «une volonte collective, le soutien desgouvernements et meme l'intervention des 

tribunaux57. » 

Ces objectifs doivent s'appuyer sur une representation de ce qu'est le developpement 

cornmunautaire. Pour le Commissariat, 

[l]e developpement d'une communaute evoque son passage d'une 
conjoncture donnee a une situation amelioree, c'est-a-dire a une vitalite 
accrue. Cette vitalite est multidimensionnelle et s'exprime dans de 
nombreuses spheres d'activite humaine, dont l'economie, la petite 
enfance, la sante, les arts et la culture et l'education post-seeondaire. Les 
communautes de langue officielle se mobilisent souvent pour reclamer des 
services publics dans leur langue ou pour se doter d ' insti tutions parce 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit., p. 71. 
Idem. 
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qu'elles veulent creer des espaces de vie ou Pidentite individuelle et 
CO 

collective puisse s'expnmer et s'epanouir . 

Le Commissariat fait un lien explicite entre le developpement et la vitalite communautaire, 

comme le fait la FCFA. La vitalite «suppose une certaine prise en charge de son developpement. 

Elle doit aussi etre abordee dans une perspective d'inclusion ou toutes les parties prenantes 

travaillent de concert dans le cade d'un processus ouvert et transparent59. » II precise d'ailleurs 

que «Tefficacite des mesures d'appui au developpement de ces communautes passe 

necessairement par la recherche et par l'adoption d'indicateurs de vitalite60. » Cette conception 

ajoute l'expertise aux dimensions traditionnelles du developpement. Le developpement 

communautaire doit etre appuye par de la recherche, autant pour contribuer au debat que pour 

demontrer les effets de Taction dans le domaine. Le Commissariat fait ici appel aux chercheurs 

afin qu'ils contribuent a la definition du developpement et de la vitalite. 

Le Commissariat plaide lui aussi pour un renouveau de Taction, voire du discours, sur le 

developpement communautaire. II note que « [lj'histoire nous rappelle que les grandes avancees 

dans le dossier des langues officielles a T echelon federal ont toujours ete le produit d'un 

leadership politique fort et resolu61.» Ce leadership politique peut etre exerce par le 

gouvernement federal, mais aussi par les autres acteurs, principalement les communautes elles-

memes. Une facon de traduire ce leadership et de «traduire par des actions concretes et durables 

les objectifs generaux de la Lof2 » est la gouvernance horizontale qui, « en tant que demarche 

participative, permet au gouvernement de mieux integrer la perspective communautaire avant 

5* Ibid, p. 80. 
59 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2005-2006, op. cit, p. 39. 
60 Ibid, p. 9. 
61 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit, p. 2. 
6 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2005-2006..., op. cit., p. 14. 
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que ses politiques ne prennent une forme definitive63. » La gouvernance horizontale necessite un 

leadership fort puisque « les institutions ne sont pas naturellement disposees64 » a la pratiquer. Le 

Commissariat observe que les communautes ne souhaitent plus simplement etre consultees, elles 

« souhaitent participer a la planification des interventions. Elles pensent etre ainsi en mesure 

d'aider les institutions federales a faire des cfaoix plus judicieux, qui repondent a leurs besoins 

particuliers et qui correspondent a leurs priorites65. » Cette idee n'est toutefois pas nouvelle, 

puisque les revendications de participation a l'elaboration de programmes etaient deja presentes 

durant les periodes precedentes. 

Nous remarquons toutefois que le Commissariat fait de plus en plus reference aux autres 

acteurs qui sont impliques dans le developpement communautaire, principalement les differents 

paliers de gouvernement. Si «l'epanouissement des communautes de langue officielle depend de 

plus en plus des mesures prises par les provinces et les territoires66 », le Commissariat precise 

que les institutions federales doivent aussi « porter une attention particuliere aux efforts locaux et 

regionaux de mobilisation communautaire67. » La mobilisation, Taction et le developpement 

peuvent s'effectuer a toutes les echelles de la politique, et chacune de ces echelles necessite des 

approches differentes. Le Commissariat cherche a inciter des partenariats qui incorporent des 

acteurs a toutes ces echelles pour reflechir de nouveau au developpement global des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire. 

Bref, le Commissariat a revu son discours suite a l'adoption des amendements a la Partie 

VII. Comme chez les communautes, le recours a la vitalite et aux mesures positives dans le 

discours sur le developpement occupe une place importante. II souligne aussi la place que 

63 Idem. 
Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit., p. 31. 

65 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2006-2007, op. cit., p. 33. 
Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit., p. 29. 

67 Ibid, p. 88. 
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Taction collective doit prendre et le leadership dont doit faire preuve tous les acteurs. Nous 

observons que cette representation du developpement communautaire tend elle aussi vers une 

nouvelle politisation du debat. II est a noter que la representation du Commissariat n'a jamais ete 

aussi politisee que celle des communautes, mais nous constatons que ses discours actuels 

refletent une nouvelle facon de concevoir le role du Commissariat et le developpement 

communautaire. Cette modification est intimement liee a la nomination d'un nouveau 

commissaire en 2006, Graham Fraser, qui prone une approche renouvelee a la fonction qu'il 

occupe. En souhaitant effectuer des interventions preventives aupres d'institutions68, le 

commissaire devient un acteur proactif plutot que passif dans le debat sur le developpement 

communautaire. Cette facon de concevoir le role differe de celle de la Commissaire precedente, 

Dyane Adam, qui se voyait comme un agent de changement agissant sur les institutions federates 

qui ne remplissaient pas leurs obligations relatives a la Loi sur les langues officielles. 

3.3 Les tribunaux 

Les tribunaux n'ont pas eu l'occasion de se prononcer sur les nouvelles obligations du 

gouvernement federal depuis l'entree en vigueur du projet de loi S-3, ni sur le sens a donner a la 

notion de mesures positives. II n'en demeure pas moins que deux causes, que nous presentons 

brievement, sont d'un interet particulier. Elles temoignent de l'effet structurant qu'une loi peut 

avoir sur un debat. 

Dans 1'affaire Forum des maires de la Peninsule acadienne c. Canada (Agence 

canadienne d'inspect ion des aliments), les communautes acadiennes du nord du Nouveau-

Brunswick denoncaient une reorganisation administrative de l'Agence qui se faisait a leur 

Ibid., p. 14-15. 
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detriment. Le Forum des maires de la Peninsule acadienne a intente une poursuite sur la base de 

la Partie IV de la Loi sur les langues officielles qui porte sur les services au public et de la Partie 

VII. Ainsi, le Forum considerait que la reorganisation portait atteinte a l'epanouissement de leur 

communaute. Si la cour de premiere instance a donne raison au Forum, la Cour d'appel federale 

a soutenu, en 2004, que « 1'article 41 est declaratoire d'un engagement et qu'il ne cree pas de droit 

ou d'obligation susceptible en ce moment d'etre sanctionne par les tribunaux, par quelque 

procedure que ce soit69.» Ainsi, la Cour d'appel conflrmait que la Partie VII n'etait pas 

executoire et qu'elle n'etait pas porteuse d'obligation, et surtout qu'elle ne pouvait pas faire 

l'objet d'un recours juridique. Les articles de la Partie VII « visent plutot des objectifs a long 

terme dont la realisation depend de l'existence d'une volonte politique70. » Elle rappelle aussi que 

c'est au Parlement de modifier la loi en ce sens, et que c'est ce qu'a entrepris de faire le senateur 

Gauthier. Un appel a ete depose a la Cour supreme afin que celle-ci se prononce sur le caractere 

executoire de la Partie VII. Toutefois, la Cour supreme n'a pas entendu l'appel avant l'entree en 

vigueur du projet de loi S-3. Dans une decision rendue en 200571, la Cour supreme a retire 

l'autorisation d'appel puisque la Partie VII etait desormais executoire. Elle n'a done jamais eu a 

se prononcer sur cette question. 

Dans la seconde cause, le tribunal n'a pas eu a trancher non plus. Suite a Pabolition du 

Programme de contestation judiciaire en 2006, la FCFA a intente une poursuite devant la Cour 

federale contre le gouvernement federal sur la base qu'il avait contrevenu a ses obligations de 

prendre des mesures positives a 1'egard du developpement et de l'epanouissement des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire. II s'agit de la premiere cause portant 

Forum des maires de la Peninsule acadienne c. Canada (Agence d'inspection des aliments), 2004 CAF 263, 
[2004] 4 R.C.F. 276. 
70 Idem. 
71 Forum des maires de la Peninsule acadienne c. Canada (Agence d'inspection des aliments), [2005] 3 R.C.S. 906. 
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sur la Partie VII depuis qu'elle est executoire. En plus d'avoir «pour la premiere fois, la 

possibilite d'eclaircir la portee des obligations des institutions federates en vertu de la Loi 

modifiee72 », les tribunaux allaient pouvoir suggerer une interpretation a dormer a la notion de 

mesure positive, comme elle l'avait deja fait pour l'autogestion ou pour Faeces aux services. De 

plus, comme l'a precise le Comite permanent des langues officielles dans un rapport sur la 

question en 2007, le tribunal « devra trancher sur le sens de certains principes constitutionnels, 

comme le principe non ecrit de protection des minorites, ou le role de fiduciaire que devrait jouer 

le gouvernement federal envers les communautes de langue officielle en situation minoritaire, de 

meme que la portee de la Partie VII73 ». 

Toutefois, une entente hors cour a ete conclue entre les parties en juin 2008. Celle-ci 

prevoit la creation du Programme d'appui aux droits linguistiques «qui met l'accent sur une 

meilleure comprehension des droits linguistiques et mise sur la mediation et la justice 

consensuelle afin de faciliter les ententes a 1'amiable74. » De plus, il « appuiera financierement 

des recours devant les tribunaux, afin de faire valoir les droits linguistiques reconnus en vertu de 

la Constitution du Canada, lorsque le recours a la mediation aura echoue et qu'il s'agira d'une 

cause type75. » Finalement, ce nouveau programme « vise a favoriser l'epanouissement des 

minorites francophones et anglophones du pays et a leur permettre de participer pleinement a 

tous les aspects de la vie canadienne76. » Cette entente fait aussi en sorte que les tribunaux n'ont 

pas eu a se prononcer sur la portee de la Partie VII ou sur la notion de mesure positive. 

Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit., p. 98 
7 Comite permanent des langues officielles, La protection des droits linguistiques..., op. cit., p. 2. 
74 Patrimoine canadien, « Le gouvernement du Canada annonce un nouveau Programme d'appui aux droits 
linguistiques», communique, 19 juin 2008. Disponible au http://www.pch.gc.ca/newsroom/index_f.cfm? 
fuseaction=displayDocument&DocIDCd=CJV080890. 
75 Idem. 
76 Idem. 

http://www.pch.gc.ca/newsroom/index_f.cfm
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En somme, les effets des modifications de la Partie VII se font deja sentir dans le 

domaine juridique. Le projet de loi S-3 a rendu une cause nulle et une autre a ete lancee sur la 

base des modifications. Bien que les tribunaux n'aient toujours pas de nouvelles representations 

du developpement, la table est mise pour qu'ils participent aux debats rendus necessaires par les 

transformations dans le contexte institutionnel et juridique, mais il revient aux autres acteurs 

d'initier les demarches. 

3.4 Les comites parlementaires des langues officielles 

Depuis qu'ils ont adopte le projet de loi S-3, les deux comites parlementaires des langues 

officielles ont ete particulierement actifs dans une variete de domaines. II faut toutefois preciser 

un element de contexte important. En Janvier 2006, un gouvernement conservateur minoritaire a 

ete elu au niveau federal. Comme la composition des comites parlementaires refiete celle de la 

Chambre, les membres du comite qui proviennent des partis de l'opposition sont majoritaires. 

Les travaux du comite de la Chambre des communes temoignent de cette dynamique particuliere. 

Notons brievement que le Comite a recommande que le gouvernement revienne sur sa decision 

d'abolir le Programme de contestation judiciaire 7. Ce rapport est accompagne d'une opinion 

dissidente du Parti conservateur dans laquelle il denonce les travaux du comite et defend sa 

decision. En ce sens, le comite est devenu une fenetre d'opportunite politique particuliere pour 

les organisations communautaires qui souhaitent faire pression sur le gouvernement federal. 

Malgre tout, le Comite de la Chambre des communes a produit un rapport en mai 2007 et 

dans lequel il fait etat de la vitalite des communautes minoritaires de langue officielle. Le Comite 

Comite permanent des langues officielles, La protection des droits linguistiques par le Programme de 
contestation judiciaire, Ottawa, Decembre 2007, 58 p. Disponible au http://cmte.parl.gc.ca/Content/HOC/ 
committee/3 92/lang/reports/rp3 204469/langrp02/langrp02-f.pdf. 

http://cmte.parl.gc.ca/Content/HOC/
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y fait d'ailleurs une remarque interessante sur l'incidence du contexte dans le debat sur le 

developpement communautaire : 

[l]e Comite a juge important de bien situer les actions du gouvemement 
federal dans son contexte demographique, legislatif, institutionnel et 
financier. Cela permet, d'une part, d'apprecier a sa juste valeur la 
complexite de la tache qui incombe au gouvemement, et d'autre part, de 
demontrer que le progres ou le recul de la vitalite des communautes sous 
certains aspects peut dependre directement de ses actions, bonnes ou 
mauvaises, ou de son inaction78. 

II reconnait des lors la place importante qu'occupe le gouvemement federal dans le 

developpement communautaire, tout en precisant que le contexte y est aussi pour beaucoup, 

comme nous l'avons aussi constate. 

Dans ce rapport, le Comite emprunte trois voies pour definir le developpement 

communautaire, a la lumiere des temoignages qu'il a recueillis. La premiere est la solidite des 

reseaux communautaires qui «constitue la principale source des initiatives durables qui 

permettent de soutenir la vitalite des communautes79. » La seconde est que le gouvemement 

federal respecte « les priorites etablies par les communautes elles-memes, dans la mesure ou ces 

priorites restent compatibles avec les criteres des programmes80. » La demiere voie est le besoin 

d'une approche globale du developpement. L'approche definie par le Comite comprend deux 

aspects: la participation des communautes et des divers ordres de gouvemement dans la 

definition des initiatives et une «plus grande souplesse dans 1'identification de secteurs 

specifiques ! ». Selon le comite, cette approche devrait presider a Pelaboration de la prochaine 

phase du Plan d'action pour les langues officielles et constitue une des recommandations du 

rapport. 

78 Comite permanent des langues officielles, La parole aux communautes..., op. cit., p. 50. 
19 Ibid.,-p. 130 
80 Ibid., p. 137. 
81 Ibid.,p. 170. 
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Toujours selon le Comite, l'intention du legislateur en 1988 en ajoutant la Partie VII a la 

Loi sur les langues offlcielles introduisait « un principe qui commande des actions asymetriques 

en faveur du francais82. » Une facon « plus efficace, economique, structurante et stimulante83 » 

pour le gouvernement federal de remplir ces obligations est d'assurer le financement des 

organismes communautaires. Ceux-ci «agissent en mandataires plus qu'efficaces dans 

1'identification et la mise en oeuvre des mesures positives les plus susceptibles de permettre au 

gouvernement federal de remplir ces obligations84. » Mais, le Comite ajoute qu'il « ne considere 

par le financement des depenses de fonctionnement de ces organismes comme un cadeau qui les 

enfermerait dans une sorte de parasitisme de l'Etat85. » Le Comite ne fait pas de lien entre le 

financement des organismes et un rapport de dependance des communautes a Pegard de l'Etat. II 

voit plutot cette relation comme etant profitable pour les deux parties, en ce sens que l'Etat 

rencontre ses obligations et realise des economies et que les communautes ont les ressources 

necessaires pour assurer leur vitalite. De plus, il fait reference a la devolution de responsabilites 

qui s'est amorcee a la periode precedente et a la notion de mesure positive introduite par le projet 

de loi S-3. 

En somme, les travaux du Comite lui ont permis d'echafauder une idee assez claire de ce 

que constitue le developpement communautaire a la lumiere des nouvelles obligations du 

gouvernement federal. Celle-ci est basee sur une approche globale au centre de laquelle se 

retrouvent les reseaux communautaires. Le Comite reconnait aussi Pimportance de la 

participation des autres acteurs et Pincidence du contexte sur le debat. Toutefois, la dynamique 

d'un gouvernement minoritaire teint les travaux du Comite et les rapports ne sont pas toujours 

82Ibid.,p. 149. 
a Ibid, p. 133. 
84 Ibid, p. 167. 
85 Ibid, p. 133. 
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unanimes. Malgre tout, il represente toujours une fenetre d'opportunites politiques interessantes 

pour les groupes. 

II faut souligner que le Comite senatorial permanent des langues officielles mene une 

etude sur la mise en ceuvre de la Partie VII86. Dans son rapport d'etape, il fait etat du contexte 

presidant a cette etude, qui remonte jusqu'en 1988. Le Comite a entendu plusieurs temoins a qui 

il a demande de preciser leurs interventions en matiere de developpement ainsi que leurs 

interpretations de la notion de mesures positives. Quelques temoins ont refuse de se prononcer 

sur cette derniere question, notamment parce que «l'information qu'ils offrent aux institutions 

federates concernant 1'interpretation a donner a la partie VII est protegee par le secret 

professionnel et ne peut done pas etre partagee87 ». Le Comite souligne, en conclusion qu'il 

aimerait rappeler, qu'au-dela des debats sur la portee juridique de la partie 
VII, il revient au ministere du Patrimoine canadien, en sa qualite de 
coordonnateur, de jouer un role de leadership dans l'execution de la 
politique du gouvernement pour cette partie de la Loi. Votre comite 
aimerait exprimer le souhait que ces debats d'interpretation devant les 
tribunaux ne retardent pas cette mise en ceuvre8 . 

Le Comite senatorial reconnait dans ce rapport que le contexte ainsi que ses transformations ont 

une incidence sur le debat sur le developpement des communautes minoritaires de langue 

officielle et sur la mise en ceuvre de la Partie VI de la Loi sur les langues officielles. D'ailleurs, il 

considere que le contexte peut retarder cette mise en ceuvre, ce qu'il regrette. II poursuivra sa 

reflexion en continuant ses travaux dans le cadre de cette etude. 

86 L'etude est toujours en cours au moment d'ecrire ces lignes. 
87 Comite permanent des langues officielles, Rapport d'etape : Etude sur la mise en oeuvre de la Partie VII de la Loi 
sur les langues officielles, Ottawa, juin 2008. Disponible au http://www.parl.gc.ca/39/2/parlbus/commbus/senate/ 
com-f/offi-f/rep-f/rep06jun08-f.htm#_ftn9. 
88 Idem. 

http://www.parl
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3.5 Le gouvernement federal 

Comme nous l'avons deja souligne, le gouvernement federal ne s'est pas risque a 

proposer une definition tres precise de la notion de mesure positive. Cela ne veut pas dire qu'il a 

cesse de participer au debat sur le developpement. Les nouvelles obligations contenues dans la 

Partie VII font en sorte que les institutions federales sont tenues de considerer le developpement 

des communautes minoritaires de langue officielle pendant l'elaboration de programmes. Sans 

proposer de nouvelles interpretations du developpement, le gouvernement federal a mis en place 

des outils permettant d'integrer a la culture organisationnelle les objectifs de la Partie VII , ce 

qui avait notamment ete suggere par le Commissariat aux langues officielles. 

Un premier outil, qui s'est d'ailleurs merite les eloges du Commissariat aux langues 

officielles , est le Guide a I 'intention des institutions federales : Loi sur les langues officielles 

(Partie VII - promotion du francais et de Vanglais). Publie par Patrimoine canadien, mais 

elabore en collaboration avec Justice Canada et l'Agence de la fonction publique du Canada, le 

Guide precise que 1' « engagement du gouvernement du Canada a toujours lie toutes les 

institutions du gouvernement federal, lesquelles doivent y dormer corps dans le cadre de leur 

mandat respectif91. » Cet engagement « vise a ce que les Canadiens de langue francaise comme 

de langue anglaise puisse contribuer a la vie economique, sociale et culturelle de leur pays92. » 

Nous avons deliberement choisi de passer sous silence le rapport de mi-parcours du Plan d'action pour les 
langues officielles prepare par le gouvernement federal et qui est para en 2005. Le document est essentiellement un 
retour sur les objectifs qui avaient ete definis dans le Plan d'action et sur les initiatives qui ont ete prises depuis. II 
ne vehicule pas une representation du developpement differente de celle que Ton retrouve dans le Plan d'action. De 
plus, il a ete lance avant que les modifications a la Partie VII de la Loi sur les langues officielles entrent en vigueur. 
Toutefois, nous avons deja fait reference au bilan fait par la FCFA et qui se retrouve en annexe du rapport produit 
par le gouvernement federal. Voir Gouvernement du Canada, Le point sur la mise en ceuvre du Plan d'action pour 
les langues officielles : Rapport de mi-parcours. Ottawa, Sa Majeste la Reine du Chef du Canada, 2005. Disponible 
au http://epe.lac-bac.gc.ca/100/205/301/pco-bcp/website/06-07-27/www.pco-bcp.gc.ca/olo/default.asp@language= 
f&page=midtermreport&doc=cover_f.htm. 
90 Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 2007-2008, op. cit., p. 8-9. 
91 Patrimoine canadien, Guide a I'intention des institutions federales, op. cit, p. 7. 
92 Ibid, p. 2. 

http://epe.lac-bac.gc.ca/100/205/301/pco-bcp/website/06-07-27/www.pco-bcp.gc.ca/olo/default.asp@language=
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En plus de donner des pistes afin de comprendre la notion de mesures positives, le Guide definit 

les obligations des institutions federates. 

L'article 41 de la Loi s'applique tout au long du cycle des activites des 
institutions du gouvemement federal, que ce soit lors de la planification 
strategique, de l'elaboration de politiques et de programmes, de leur mise 
en oeuvre, de leur evaluation ou de la reddition de comptes. II importe de 
rappeler que les institutions ne se liberent pas de leurs obligations lorsque 
1'initiative fait appel a un tiers93. 

Alors que ce guide y va de principes plus generaux, les institutions federates peuvent 

aussi consulter le Guide de mise en oeuvre et outil de mesure du rendement Article 41 de la Loi 

sur les langues officielles (LLOfA. Ce guide identifie six moyens de mise en osuvre des objectifs 

de la Partie VII. Le premier est la sensibilisation, c'est-a-dire d'integrer les objectifs de la Partie 

VII dans la culture organisationnelle des institutions federates. Le second est la consultation, qui 

passe par des echanges entre les communautes et les institutions afin d'ameliorer la 

comprehension mutuelle et 1'identification de priorites et de possibilites. Ensuite vient la 

communication d'informations sur les programmes et politiques des institutions federates vers 

les communautes. Le quatrieme moyen est la coordination et la liaison entre les differents 

partenaires contribuant au developpement communautaire afin de partager des pratiques et des 

experiences. Le financement et la prestation de programmes sont d'autres moyens. Les 

institutions federates doivent reconnaitre que les communautes de langue officielle en situation 

minoritaire constituent une clientele reguliere et que celles-ci doivent avoir un acces adequat aux 

programmes. De plus, les besoins des communautes peuvent necessiter des actions differenciees 

de celles visant la population majoritaire. Finalement, le dernier moyen est la reddition de 

comptes, qui passe par l'elaboration de plans d'action et l'examen des programmes et des 

93 Ibid., p. 12. 
Patrimoine canadien, Guide de mise en ceuvre et outil de mesure du rendement Article 41 de la Loi sur les langues 

officielles (LLO), Disponible au http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/legislation/bill_s5_f.cfm. 

http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/legislation/bill_s5_f.cfm
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resultats. En adherant a ces six moyens, les institutions federates sont plus a meme de participer 

adequatement au developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire 

et de rencontrer leurs obligations. 

Dans le but de renouveler le Plan d'action pour les langues officielles, le gouvernement 

federal a lance des consultations sur la question. Le Rapport sur les consultations du 

gouvernement du Canada sur la dualite linguistique et les langues officielles fait etat des 

resultats de ces consultations menees par Bernard Lord. II est precise dans le rapport que 

[l]'objectif des consultations etait de recueillir des perspectives et des 
idees d'initiatives a considerer dans le cadre de 1'elaboration et la strategie 
pour l'etape suivante du Plan d'action pour les langues officielles, afin 
que le gouvernement du Canada puisse materialiser sa volonte et son 
engagement a promouvoir la dualite linguistique et la vitalite des 
communautes de langue officielle en situation minoritaire95. 

Le rapport fait une grande place a la participation des organismes communautaires dans la 

preparation de cette prochaine etape. Ceux-ci « souhaitent travailler en partenariat avec le 

gouvernement afin de contribuer a la planification, a 1'evaluation et a la prise de decisions . » 

Toutefois, les communautes se plaignent « de ne pas avoir les capacites de participer de facon 

efficace au processus de developpement de politiques97 ». Les organismes communautaires « ne 

considerent pas disposer des ressources appropriees et veulent obtenir les outils necessaires afin 

de passer de 'clients' a 'partenaires' du gouvernement dans la mise en oeuvre de la nouvelle 

strategie98. » Mais, il est a noter que si «les organismes communautaires souhaitent obtenir un 

soutien encore plus grand de la part du gouvernement99 », ils souhaitent aussi « se defaire de leur 

Bernard Lord, Rapport sur les consultations du gouvernement du Canada sur la dualite linguistique et les langues 
officielles, fevrier2008, p. 8. Disponible au http://www.pch.gc.ca/pc-ch/consultations/lo-ol_2008/lord_f.pdf. 
96 Ibid,p. 17. 
91 Ibid,p. 19. 
9S Ibid, p. 9. 
99 Ibid,p. 19. 

http://www.pch.gc.ca/pc-ch/consultations/lo-ol_2008/lord_f.pdf
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dependance financiere vis-a-vis Patrimoine canadien100. » Encore une fois, nous retrouvons le 

double discours sur l'accroissement des fonds federaux et la necessite de briser le lien de 

dependance sans preciser comment ces deux objectifs peuvent s'articuler. 

A la lumiere des consultations, Bernard Lord a emis une serie de recommandations. Nous 

en avons retenu deux qui peuvent avoir une incidence sur le debat sur le developpement 

communautaire. D'abord, il recommande que « la nouvelle strategic vise des objectifs globaux et 

nationaux, tout en permettant une mise en ceuvre qui reconnait et reflete les differences 

regionales101. » Cette recommandation ouvre la porte a des mesures asymetriques en matiere de 

developpement. Ensuite, il recommande que «la nouvelle strategie concretisant la prochaine 

phase du Plan d'action soit elaboree avec des objectifs clairs et mesurables, et qu'elle contienne 

un appui a la mise en place et au renforcement des mecanismes necessaires pour en assurer la 

coordination et revaluation102. » Bref, il souhaite que le gouvernement se dote d'une nouvelle 

strategie abordant le developpement communautaire qui comprend principalement deux volets : 

des objectifs nationaux modulables selon les besoins regionaux et des mecanismes assurant la 

participation des differents acteurs qui sont a meme de mesurer les effets des initiatives 

federates. 

Suite a ces consultations, le gouvernement federal s'est dote de nouvelles modalites 

d'action afin de rencontrer ses obligations dans la Feuille de route pour la dualite linguistique 

canadienne 2008-2013 : Agir pour I'avenir presentee en juin 2008, quoique l'incidence des 

consultations sur le contenu de ce plan soit difficile a mesurer . La Feuille de route prend le 

relais du premier Plan d'action pour les langues officielles qui etait venu a echeance. Cette 

mIdem. 
mIbid.,p. 23. 
102 Ibid, p. 24. 
103 Par exemple, si la Feuille de route ouvre la porte a des mesures asymetriques, elle ne contient pas de mecanismes 
d'evaluation des objectifs, comme le suggerait les recommandations de Bernard Lord. 
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feuille de route vise notamment a appuyer «le developpement des communautes francophones a 

l'exterieur du Quebec et des communautes anglophones au Quebec, en favorisant l'acces a 

1'education, a des services et a des milieux de vie dans la langue de ces minorites104.» Le 

gouvernement federal y a precise cinq domaines d'action qui repondent « aux priorites du 

gouvernement105 » : « valoriser la dualite linguistique aupres de tous les Canadiens, batir l'avenir 

en misant sur la jeunesse; ameliorer l'acces aux services pour les communautes de langue 

officielle en situation minoritaire; miser sur les avantages economiques; assurer une gouvernance 

efficace pour mieux servir les Canadiens106. » Nous retrouvons dans ces pistes d'action des 

themes deja bien connus, comme la gouvernance et l'acces aux services. De plus, pour ce qui est 

de l'acces aux services, cinq secteurs sont identifies qui, a l'exception des arts et de la culture, 

sont essentiellement les memes qui se retrouvaient dans le plan d'action precedent. 

Ce plan s'inscrit dans la continuite plutot que dans l'innovation, comme le reclamaient 

les organisations communautaires et le Commissariat aux langues officielles. II est aussi 

interessant de noter que si la feuille de route precise que certaines mesures visent 

l'epanouissement des communautes minoritaires de langue officielle, elle ne fait aucunement 

reference a la Partie VII de la Loi sur les langues officielles et il n'y a aucune mention de la 

notion de mesure positive. Cette absence rappelle les observations de plusieurs commentateurs 

selon lesquels les institutions federates ne s'approprient pas les objectifs de la Partie VII. Elle 

peut aussi laisser penser que le gouvernement federal prefere ne pas creer de precedent en 

attribuant un sens trop contraignant a la notion. II faut d'ailleurs souligner que la ministre du 

104 Gouvernement du Canada, Feuille de route pour la dualite linguistique canadienne 2008-2013 : agir pour 
l'avenir, Sa Majeste la Reine du chef du Canada, 2008, p. 7. Disponible au http://www.pch.gc.ca/progs/slo-
ols/pubs/2008-2013_LDL/2008-2013_LDL_f.pdf. 
105 Patrimoine canadien, « Le gouvernement du Canada annonce la Feuille de route pour la dualite linguistique 
canadienne 2008-2013: agir pour l'avenir», communique, 19 juin 2008. Disponible au 
http://www.pch.gc.ca/newsroom/index_f.cfm?fuseaction=displayDocument&DocIDCd=CJV080755. 
106 Gouvernement du Canada, Feuille de route..., op. cit., p. 7. 

http://www.pch.gc.ca/progs/slo-
http://www.pch.gc
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Patrimoine canadien, Josee Verner, et les representants du ministre de la Justice, Rob Nicholson, 

ont deja refuse de se prononcer sur le sens a donner a la notion devant le Comite senatorial 

permanent des langues officielles en fevrier 2008, laissant plutot aux tribunaux la tache de la 

faire107. II faut aussi retenir que la Feuille de route prevoit une revision du mode de gouvernance, 

notamment en faisant plus appel aux partenaires cles que sont les provinces, particulierement le 

Quebec et le Nouveau-Brunswick. Cette revision pourrait se faire au detriment des groupes 

communautaires, faisant d'eux des intervenants au meme titre que le secteur prive ou d'autres 

groupes d'acteurs. Elle pourrait aussi introduire un principe d'asymetrie dans les interventions 

federales en matiere de developpement, du fait qu'elle identifie explicitement des provinces dans 

sa strategie. 

Le nouveau cadre legislatif a eu un effet structurant sur les institutions federales. 

Patrimoine canadien, de par sa responsabilite de coordination de Taction en matiere de 

promotion de la dualite linguistique et d'epanouissement des communautes, a du preparer des 

outils pour les institutions federales afin de les aider a mieux comprendre les modifications qui 

ont ete apportees a la Partie VII et a mettre en ceuvre les objectifs qui sont colliges dans la Loi 

sur les langues officielles. Nonobstant ces outils, les institutions federales ne se sont pas toutes 

appropriees les obligations qui se retrouvent dans la Partie VII, comme en temoigne 1'absence de 

la notion de mesure positive dans la Feuille de route pour la dualite linguistique canadienne. II 

reste encore beaucoup de chemin a faire, comme le souligne le Commissaire aux langues 

officielles dans son Rapport annuel 2007-2008. 

II faut savoir qu'au moment de ces temoignages, la Ccmr federale etait saisie de la cause portant sur 1'abolition du 
Programme de contestation judiciaire et que les intervenants s'attendaient a ce que la Cour se prononce sur le sens a 
donner a la notion de mesure positive. Voir Comite permanent des langues officielles, Rapport d'etape : Etude sur 
la mise en auvre de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, Ottawa, juin 2008. Disponible au 
http://www.parl.gc.ca/39/2/parlbus/commbus/senate/com-f/offi-f/rep-f/rep06jun08-f.htm#ftn9. 

http://www.parl.gc
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4. Conclusion 

II semble effectivement que le contexte entourant le debat sur les langues officielles et le 

developpement communautaire soit de nouveau en transformation et qu'il entre dans une 

nouvelle periode. Les modifications a la Partie VII de la Loi sur les langues officielles ont amene 

tous les acteurs a revoir leurs representations du developpement a la lumiere des nouvelles 

obligations du gouvernement federal. Ces nouvelles obligations sont cadrees par la notion de 

mesure positive, pour laquelle il n'existe toujours pas de definition bien arretee, bien que certains 

intervenants en aient proposees. 

La periode qui s'amorce en est une de reconceptualisation. Le discours des acteurs differe 

sensiblement de celui de la periode precedents D'abord, de nouveaux concepts prennent du 

galon, notamment la vitalite et les mesures positives. Ceux-ci apparaissent plus 

systematiquement dans les discours des acteurs et sont intimement lies. Ensuite, nous observons 

qu'une reflexion plus politisee emerge depuis l'adoption du projet de loi S-3. Cette observation 

vaut autant pour la Federation des communautes francophones et acadienne du Canada que pour 

le Commissariat aux langues officielles. Les fenetres d'opportunites politiques ont aussi ete 

modifiees, principalement en raison de l'election d'un gouvernement minoritaire dirige par le 

Parti conservateur au palier federal. Les acteurs incorporent aussi de plus en plus a leurs discours 

les autres ordres gouvernementaux, nommement provinciaux et locaux. Ces ordres representent 

autant de nouvelles occasions pour enclencher des actions en faveur du developpement 

communautaire. 

La notion de renouveau a ete tres souvent utilisee pour qualifier Taction en matiere de 

langues officielles. Ce fut notamment le cas lors de l'adoption de la Loi sur les langues officielles 

de 1988. Plutot que d'annoncer un renouveau, nous observons, au meme titre que le 

Commissariat aux langues officielles, que le contexte est mur pour des innovations en matiere de 
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langues officielles. En se transformant a nouveau, celui-ci peut inciter les acteurs a revoir leurs 

discours et leurs actions afin de developper des initiatives novatrices pour assurer 

l'epanouissement et le developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire. 



Conclusion - Un renversement de la tendance vers la depolitisation? 

Nous avons observe, dans notre revue de litterature, une absence de reflexivite sur 

l'incidence du contexte dans les representations du developpement ainsi qu'une tendance a 

adopter une perspective anhistorique de la question. Aussi, nous avons note que les chercheurs 

identifient l'absence d'une theorie du developpement comme constituant un probleme ou un 

obstacle dans la mise en osuvre des engagements du gouvernement federal. Au contraire, nous 

avions l'impression qu'en adoptant une perspective historique et contextuelle, nous serions en 

mesure de mettre en lumiere le fait que le contexte a une incidence determinate sur les 

representations du developpement, empechant du coup d'asseoir celles-ci dans la theorie. Suite a 

cette demonstration, pouvons-nous observer que le contexte a une incidence sur les 

representations du developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire en etudiant Taction des acteurs impliques dans le debat? Nous proposions en 

hypothese qu'une analyse contextuelle des representations du developpement des acteurs 

permettrait de constater que celles-ci ne font pas appel a une theorie particuliere, mais que les 

representations du developpement varient plutot en fonction des contextes. Nous suggerions 

aussi qu'une tendance emerge dans le debat, celle d'une progressive depolitisation des 

representations du developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire au fil de quatre periodes distinctes. A Tissue de la demarche, nous considerons que 

cette impression de depart est effectivement confirmee, quoiqu'il soit necessaire d'y apporter 

quelques precisions. Afin de Tillustrer, nous souhaitons faire un retour sur trois composahtes 

centrales de la demonstration : le cadre theorique, les contextes et les representations. Nous 

reviendrons finalement sur Thypothese avant de passer a une serie de reflexions que suscite cette 

recherche. 
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1. Le cadre theorique 

Nous avons principalement mobilise deux theories afin d'encadrer la demonstration. La 

premiere etait l'institutionnalisme sociologique qui nous a permis d'elargir le champ des 

institutions afin d'y incorporer des valeurs et des symboles, comme la Charte canadienne des 

droits et liberies et la Loi sur les langues officielles. Ces institutions non-materielles, au meme 

titre que d'autres plus traditionnelles, comme Patrimoine canadien ou les tribunaux, ont 

contribue a structurer le debat sur les langues officielles et le developpement communautaire en 

mettant a la disposition des groupes des ressources orientant leurs actions. Cette theorie offre 

aussi une comprehension du changement qui est conditionnee par une evolution progressive des 

formes institutionnelles liee a des transformations contextuelles. Ainsi, nous pouvons penser que 

la mise en ceuvre progressive de la Partie VII, allant des premieres initiatives qui vont dans ce 

sens jusqu'a sa modification par le projet de loi S-3, est liee aux transformations contextuelles 

que nous avons identifiees et sur lesquelles nous reviendrons. 

La seconde theorie a laquelle nous avons fait appel est celle des structures d'opportunites 

politiques. En utilisant ainsi une theorie de Taction collective, nous avons postule que les 

communautes francophones vivant en situation minoritaire constituent un mouvement social a 

proprement dit. En tant que mouvement social, les communautes entrent en relation avec les 

institutions, qu'elles soient materielles ou non, quand des occasions se presentent a elles. Dans le 

cas qui nous preoccupe, les occasions ont ete autant la juridisation et l'institutionnalisation des 

droits linguistiques que des nouvelles fonctions que le gouvernement federal demandait aux 

organisations communautaires d'exercer. Les communautes ont profite de ces occasions pour 

investir l'espace public et s'engager dans des strategies de confrontation. De plus, d'autres 
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acteurs ont aussi. su profiter du contexte institutionnel pour relayer leurs preoccupations et tenter 

d'influencer la prise de decisions. Parmi eux, nous retrouvons le Commissariat aux langues 

officielles, dont le mandat lui offre des occasions d'intervenir dans le debat, et des chercheurs 

universitaires qui ont prepare des rapports suite a des commandes provenant de differentes 

institutions. 

Cette theorie nous permet aussi de mettre en lumiere les relations que les acteurs 

entretiennent entre eux. Nous avons tente d'illustrer ces relations malgre le fait que nous ayons 

presente chaque acteur individuellement, plutot que de fa9on plus dynamique. Nous avons 

observe que les acteurs participent d'un meme contexte discursif et que, parfois, ils empruntent 

des elements des representations des autres pour elaborer les leurs. Cela explique pourquoi 

certains elements des representations du developpement se retrouvent chez plusieurs acteurs 

durant une meme periode. Mais, en bout de piste, chacun interprete ce contexte de la facon qui 

lui convient le mieux, ce qui explique les variations dans les representations. Aussi, certains 

acteurs effectuent le relais entre la societe civile et le gouvernement federal. En tant qu'acteurs 

intermediaires, les comites parlementaires et le Commissariat aux langues officielles ont su 

reprendre des revendications des communautes et les transmettre, par leurs propres moyens, aux 

institutions federates, notamment par la preparation de divers rapports. Ce partage d'elements 

des representations demontre bien que celles-ci s'elaborent de facon dynamique plutot que 

statique, comme notre etude pourrait le laisser entendre. 

C'est par l'interaction entre ces deux theories que la demarche a pris son sens et que la 

demonstration s'est articulee. De nombreux acteurs sont intervenus dans le debat a des moments 

bien precis. Ces interventions etaient en partie conditionnees par les structures institutionnelles 

en place, comprises dans un sens large incluant des valeurs et des symboles, et par des contextes 
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qui se sont transformed durant la periode a 1'etude. Le recours a ces deux theories nous a permis 

d'observer que les transformations dans les discours et les actions des acteurs correspondaient 

aux transformations contextuelles, balisees par des moments charnieres dans revolution du debat 

sur le developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. 

2. Les contextes 

Notre analyse de discours nous a permis d'identifier quatre periodes distinctes dans le 

debat sur le developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire. La 

premiere periode en est une de politisation du debat sur le developpement. Bien que le concept 

de developpement ne se retrouve pas dans la Loi sur les langues officielles de 1969, Patrimoine 

canadien a entrepris de financer des initiatives inspirees par une ideologic du developpement et 

de la participation. L'aspect ideologique du developpement socio-economique s'apparente ainsi 

a un projet politique. Plusieurs intervenants ont des lors investi l'espace public afin de faire 

entendre leurs preoccupations et leurs priorites eu egard au developpement. C'est le cas du 

Commissariat aux langues officielles, dont la creation etait prevue par la Loi sur les langues 

officielles, et de la Federation des francophones hors Quebec, qui a su profiter des programmes 

etablis par Patrimoine canadien pour financer ses activites. 

La question du developpement et des droits linguistiques est devenu un enjeu fortement 

politise dans les annees quatre-vingts. Par contre, avec Penchassement de la Charte canadienne 

des droits et liberies dans la constitution canadienne en 1982 s'amorcait aussi une periode de 

juridisation de la question linguistique. Ainsi, les tribunaux ont commence a jouer un role dans le 

debat sur le developpement communautaire en interpretant les droits accoirdes par la Charte aux 

communautes linguistiques. Desormais, le recours judiciaire devenait une strategic de 
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confrontation importante pour les communautes francophones vivant en situation minoritaire 

face aux gouvernements federal et provinciaux. 

Si la periode de politisation s'est amorcee par l'adoption de la Loi sur les langues 

officielles de 1969, la seconde periode s'ouvre avec l'adoption de la Loi sur les langues 

officielles de 1988. La Partie VII de cette loi, selon laquelle le gouvernement s'engage a 

favoriser l'epanouissement et le developpement des communautes minoritaires de langue 

officielle et a faire la promotion de la dualite linguistique, vient institutionnaliser le debat sur le 

developpement communautaire. La Partie VII erige des balises a l'interieur desquelles doit 

s'articuler le discours des intervenants. 

Toutefois, cette institutionnalisation ne s'est pas necessairement traduite en actions. En 

effet, le contexte politique canadien deviait l'attention vers des enjeux constitutionnels. Les 

negotiations en vue de permettre au Quebec de reintegrer le giron constitutionnel, suite a son 

refus de signer la constitution de 1982, ont occupe l'avant-scene. Les organisations representant 

les communautes francophones vivant en situation minoritaire, au meme titre que de nombreux 

groupes de la societe civile, ont fait entendre leurs doleances portant sur les accords du lac 

Meech et de Charlottetown dans de nombreux forums, constituant tous des fenetres 

d'opportunites distinctes. 

Ainsi, 1'institutionnalisation du debat sur le developpement n'a surement pas eu les effets 

escomptes a court terme. Le renouveau du regime linguistique qui devait s'amorcer a plutot ete 

laisse sur la glace le temps que d'autres preoccupations plus pressantes aux yeux des institutions 

federales soient resolues. Si l'institutionnalisation n'a pas eu d'effets immediats sur le 

developpement communautaire, elle en a eu sur les discours, comme nous le rappellerons plus 

loin. 
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La mise en ceuvre des objectifs identifies dans la Partie VII s'est amorcee une fois la 

periode d'effervescence constitutionnelle etouffee et apres l'election d'un nouveau 

gouvernement au niveau federal en 1993. Toutefois, les preoccupations du nouveau 

gouvernement ont preside a une rationalisation des activites de l'Etat dans tous les domaines, 

notamment celui du developpement des communautes minoritaires de langue officielle. En effet, 

une serie de transformations gouvernementales ont change la facon de faire les choses au 

gouvernement federal. En misant sur la reduction des depenses, il fallait trouver des nouveaux 

moyens pour repondre aux besoins des communautes, mais aussi pour remplir les engagements 

du gouvernement federal contenus dans la Loi sur les langues offlcielles. 

Au coeur de la nouvelle strategic se retrouvaient la delegation de responsabilites et des 

nouvelles structures de gouvernance. Les organisations comrnunautaires ont a la fois ete invitees 

a participer a 1'elaboration de programmes federaux, par l'entremise de comites composes de 

representants comrnunautaires et gouvernementaux, et a assurer la prestation de certains services. 

Cette dynamique aeuun impact significatif sur les discours et les actions des differents acteurs, 

mais principalement sur ceux des organisations comrnunautaires. Leurs ressources devaient etre 

divisees entre de nouvelles activites, la participation a des structures bureaucratiques et Taction 

politique, souvent au detriment de cette derniere. Ces organisations, de par leurs nouvelles 

responsabilites, devaient desormais rendre des comptes au gouvernement federal plutot qu'aux 

communautes qu'elles representaient. Les transformations gouvernementales ont done engendre 

une transformation de la plupart des intervenants dans le debat sur le developpement 

communautaire, temoignant du coup de 1'effet structurant que peuvent avoir les institutions sur la 

societe civile. 
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Devant ces tergiversations dans la mise en oeuvre de la Partie VII, plusieurs intervenants 

et commentateurs souhaitaient que les obligations du gouvernement federal soient precisees. 

Apres plusieurs annees d'efforts du senateur Jean-Robert Gauthier, le projet de loi S-3 a ete 

adopte en 2005. Ce projet de loi prevoit que le gouvernement est tenu de prendre des mesures 

positives afin de favoriser Tepanouissement et le developpement des communautes minoritaires 

de langue officielle. Le projet de loi ouvre une nouvelle periode dans le debat sur le 

developpement puisqu'il y introduit de nouveaux concepts et structure le discours. La notion de 

mesure positive est desormais au cceur du debat, bien qu'elle ne soit pas definie explicitement. 

Puis, pour mesurer l'effet des interventions du gouvernement federal, le concept de vitalite est de 

plus en plus mobilise. Nous assistons presentement a une certaine reconceptualisation a la fois du 

debat autour de ces deux notions et de Taction des differents acteurs. Cette periode, qui ne fait 

que s'amorcer, pourrait inciter a l'innovation, si Ton en croit le Commissariat aux langues 

officielles. 

En somme, le debat sur le developpement des communautes francophones vivant en 

situation minoritaire a traverse quatre periodes : sa politisation, son institutionnalisation, sa 

rationalisation et sa reconceptualisation. Chacune a eu un effet structurant sur Taction et le 

discours des acteurs. 

3. Les representations 

A la lumiere de ces transformations contextuelles, nous sommes niieux outilles afin de 

situer les transformations dans le discours des differents acteurs. Tous ont du revoir leurs 

representations du developpement des communautes francophones vivant en situation 

minoritaire au fil des transformations. De plus, la teneur des discours durant chacune des 
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periodes reflete les grandes orientations presidant au contexte global. Du meme coup, nous 

precisons ce qui nous porte a croire que les representations se sont progressivement depolitisees1. 

La Federation des communautes francophones et acadienne du Canada a vu le jour 

quelques annees apres 1'entree en vigueur de la Loi sur les langues officielles de 1969. Durant 

ces premieres annees d'existence, elle a prepare une serie de rapports faisant etat de constats et 

de revendications fortement politises. Elle reclame notamment une politique globale du 

developpement communautaire et le transfert de pouvoirs vers les communautes. Sa 

representation du developpement est politisee, en ce sens qu'elle reclame une habilitation des 

communautes francophones vivant en situation minoritaire et un meilleur controle sur ses 

institutions. 

Toutefois, le discours s'est transforme avec l'institutionnalisation du debat sur le 

developpement. Celui-ci s'est articule autour de la reconnaissance des droits et sur la mise en 

oeuvre des objectifs dont s'est dote le gouvernement. Mais, si le discours n'a plus la facture 

militante qu'il avait, il n'en demeure pas moins que la FCFA vehicule toujours des 

revendications a teneur politique, comme une meilleure prise en charge du developpement et la 

creation d'espace de pouvoir. Elle est aussi consciente que ces objectifs dependent de son 

leadership et de sa capacite a mobiliser la population. Quant au souhait de participer dans les 

instances decisionnelles, s'il s'est manifeste durant cette periode, il a litteralement pris l'avant-

scene avec la rationalisation du debat. Avec la creation successive de nombreuses instances de 

gouvernance et de collaboration inspirees par les transformations gouvemementales, la FCFA 

s'assure d'etre a la table lors de la prise de decisions concernant les communautes francophones 

vivant en situation minoritaire. Cette multiplication des comites, tables et groupes de travail a 

1 L'Annexe 2 synthetise schematiquement les transformations dans les representations du developpement. Si le 
tableau peut donner une impression de statisme, il faut retenir que les representations s'elaborent de facon 
dynamique, comme nous avons tente de le demontrer. 
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aussi eu une incidence sur la portee de la reflexion sur le developpement. Plutot que de reflechir 

en termes globaux, la FCFA adopte une logique plus sectorielle du developpement et adopte un 

vocabulaire plus bureaucratique afin de s'integrer aux structures de gouveraance. 

Mais, la reconceptualisation recente du debat sur le developpement a incite la FCFA a 

revenir vers un discours plus global et, a la limite, plus politise. Nous ne retrouvons pas dans les 

discours les grandes tirades contre le gouvernement federal qu'il y avait dans les premiers 

rapports de l'organisme. Cependant, les discours sur l'autodetermination et Phabilitation 

politique refont surface au milieu des revendications plus sectorielles et ponctuelles. Bref, nous 

observons une progressive depolitisation du discours depuis l'institutionnalisation du debat sur le 

developpement, quoique cette tendance pourrait se renverser dans le futur a lumiere des discours 

qui sont vehicules depuis l'adoption du projet de loi S-3. 

Nous pouvons dresser un portrait similaire des discours tenus par le Commissariat aux 

langues officielles. Des son entree en fonction, il rappelle au gouvernement federal ses 

obligations en matiere de langues officielles et plaide pour une constitutionnalisation des droits 

linguistiques, ce qui s'est concretise en 1982. II reclamait aussi la creation d'un comite 

parlementaire sur les langues officielles qui representerait un nouvel espace politique, ce qui 

s'est aussi concretise. Mais, avec l'institutionnalisation des debats, ses interventions ont pris une 

teneur differente. Plutot que de reclamer des nouveaux outils novateurs pour assurer le 

developpement des communautes, comme il le faisait dans la periode precedente, il evalue les 

moyens utilises afin de mettre en ceuvre les engagements du gouvernement federal qui se 

retrouvent dans la Partie VII et incite les communautes a prendre en charge lew propre 

developpement. II est egalement intervenu durant la periode de rationalisation afin de s'assurer 

que les communautes minoritaires de langue officielle ne soient pas laissees a elles-memes par 
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les transformations gouvernementales, tout en continuant a reclamer des engagements a portee 

globale. Toutefois, depuis les modifications a la Partie VII, son discours a repris une teneur plus 

politisee, ce qui peut aussi etre explique par l'entree en fonction d'un nouveau commissaire. En 

effet, ce dernier incite a un renouveau de la mobilisation et de Taction, autant de la part du 

gouvernement federal que des communautes minoritaires de langue officielle et des autres 

acteurs concernes par le developpement. En somme, la tendance vers la depolitisation semble 

aussi se renverser chez le Commissariat aux langues officielles. 

Les representations du developpement vehiculees par les tribunaux ont ete plutot 

constantes durant toute la periode. De par leurs jugements, les tribunaux, particulierement la 

Cour supreme, ont mis de l'avant des balises afin de definir ce qu'est le developpement, sans 

necessairement en suggerer une definition. Ce n'est que graduellement que les effets des 

tribunaux se sont fait sentir sur le debat sur le developpement communautaire. Ceux-ci ont 

determine que le developpement passe par une interpretation genereuse des droits linguistiques, 

par l'autogestion des institutions et par Pacces aux services dans la langue de la minorite. Aussi, 

avec le temps, les tribunaux en sont venus a faire plus systematiquement reference aux concepts 

de developpement, d'epanouissement et de vitalite, notamment dans les affaires Make et 

Beaulac. Toutefois, a la lumiere de ces observations, il est difficile de pretendre que les 

tribunaux ont deja eu une conception politisee du developpement et, par le fait meme, qu'il y a 

eu une depolitisation de ses representations. Mais, cela pourrait changer avec la reconnaissance 

du caractere executoire de la Partie VII. Les tribunaux pourraient dans l'avenir avoir a se 

prononcer sur la portee des engagements du gouvernement federal a Pegard de Pepanouissement 

et de la promotion de la dualite linguistique et sur 1'interpretation a donner au concept de mesure 
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positive. Une telle interpretation pourrait avoir des effets determinants et structurants sur le debat 

sur le developpement communautaire. 

Les interventions des differents comites parlementaires sur les langues officielles sont 

aussi ponctuelles et situees dans des contextes bien precis. Souvent appeles a se prononcer dans 

des dossiers particuliers, il est difficile d'extraire une trame continue de leurs reflexions sur le 

developpement communautaire. Ces comites se sont penches sur la mise en oeuvre de la Partie 

VII, sur des dossiers ayant une incidence particuliere sur le developpement communautaire 

comme l'immigration ou le Plan d'action pour les langues officielles, en plus d'etudes plus 

larges sur les communautes minoritaires de langue officielle dans leur ensemble. En raison du 

role qu'ils jouent, les comites ne vehiculent pas une representation globale du developpement, 

mais permettent de relayer les representations des autres acteurs vers le gouvernement federal. 

En soi, les comites constituent des fenetres d'opportunites politiques importantes. Leurs roles les 

incitent aussi a rappeler au gouvernement ses engagements a l'egard des communautes et a 

favoriser la concertation et la collaboration des differents acteurs. En somme, si les comites n'ont 

pas de representations precises du developpement, ils permettent a d'autres de transmettre les 

leurs et, du coup, peuvent susciter une politisation du debat. 

Finalement, si le gouvernement federal est souvent Pinstigateur principal des 

transformations contextuelles, il n'en demeure pas moins qu'il est tout autant sujet a leurs effets 

structurants. Ses premieres interventions en matiere de developpement communautaire suivent 

l'adoption de la Loi sur les langues officielles et etaient a la fois inspirees par une ideologie du 

developpement et partie prenante a une strategic d'unite nationale. La constitutionnalisation des 

droits linguistiques dans la Charte canadienne des droits et libertes a aussi contribue a la 

reflexion sur le developpement en ce sens qu'elle enjoignait de nombreux partenaires a s'engager 
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dans celle-ci. II y avait done d'importants enjeux politiques derriere les interventions du 

gouvernement federal pendant la periode de politisation du debat. 

L'institutionnalisation du debat decoulait aussi d'enjeux politiques. Nous avons souleve 

comment le gouvernement federal percevait la Partie VII comme venant completer les 

engagements a l'egard des communautes minoritaires de langue officielle qui se retrouvaient 

dans VEntente constitutionnelle de 1987. La Partie VII devait repondre aux inquietudes 

soulevees a l'egard de l'entente par les representants de ces communautes. Toutefois, ces 

engagements ne se sont pas immediatement traduits en action, en raison des preoccupations plus 

larges du gouvernement federal a l'epoque. Malgre tout, celui-ci s'est dote d'une facon de 

concevoir le developpement communautaire peu de temps apres 1'adoption de la Partie VII, lui 

permettant de saisir ses differentes dimensions. 

Nonobstant cet effort de definir le developpement, la mise en ceuvre de la Partie VII s'est 

fait attendre. Les transformations dans lesquelles s'est engage le gouvernement federal ont 

finalement preside a une mise en oeuvre bien particuliere de la Partie VII. Plutot que de favoriser 

une concertation globale des institutions federales, ces dernieres sont intervenues de maniere 

inegale. Alors que certaines se sont delestees completement de leurs obligations, d'autres ont 

cree des mecanismes de gouvernance incluant les communautes. Ces mecanismes permettaient la 

consultation des representants communautaires, faisant d'eux des experts sur la question du 

developpement. Du coup, le gouvernement federal n'avait plus a se doter de sa propre 

conception du developpement puisque les organisations communautaires s'en chargeaient. La 

multiplication des mecanismes de gouvernance a aussi eu comme consequence de concevoir le 

developpement de facon sectorielle. Au lieu d'une conception globale du developpement, celui-
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ci devait etre 1'addition de nombreuses initiatives ponctuelles menees dans une variete de 

secteurs. 

Les commentateurs s'attendent a ce que le discours et les actions du gouvernement 

federal changent avec l'entree en vigueur du projet de loi S-3, puisque ses obligations sont 

clairement indiquees et que la Partie VII ouvre la porte a des poursuites judiciaires. Si la 

reflexion sur la notion de mesure positive s'est amorcee, il est difficile d'identifier un veritable 

renouveau du discours, particulierement suite au depot de la Feuille de route pour la dualite 

linguistique qui poursuit sur la lancee du Plan d'action pour les langues officielles plutot que 

d'innover reellement. Si les institutions federates n'avaient toujours pas bien assimile les 

objectifs initiaux de la Partie VII depuis 1988, il est difficile de croire qu'elle le fera plus 

rapidement pour la nouvelle Partie VII. 

Cette synthese des representations du developpement nous pousse a preciser trois aspects 

de la these. Tout d'abord, le contexte a effectivement une incidence sentie sur les representations 

du developpement communautaire, mais de facon differente selon les acteurs. II peut inciter une 

redefinition de Taction, comme c'est le cas pour la FCFA; il peut amener des acteurs a 

accomplir des nouvelles taches, comme pour le Commissariat aux langues officielles; il peut 

encourager d'autres acteurs a se prononcer sur des nouvelles notions, comme c'est le cas pour les 

comites parlementaires, les tribunaux et les chercheurs ; il peut finalement avoir une incidence 

sur les initiatives que le gouvernement federal entreprend pour remplir ses obligations. 

Ensuite, nous avons effectivement observe une depolitisation progressive des 

representations du developpement de la FCFA, du Commissariat aux langues officielle et du 

gouvernement federal. Toutefois, depuis l'entree en vigueur de la Partie VII, des signes nous 

amenent a penser que cette tendance pourrait se renverser. La FCFA et le Commissariat aux 
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langues officielles reprennent un discours de nature plus politique, en incitant a la mobilisation et 

a l'liabilitation des communautes. lis souhaitent egalement etablir des relations durables avec 

d'autres ordres gouvernementaux, notamment provinciaux, regionaux et locaux. Ses acteurs 

semblent vouloir se repositionner dans le debat politique et redefinir leurs actions. C'est 

pourquoi nous considerons que le debat sur le developpement des communautes francophones 

vivant en situation minoritaire entre dans une nouvelle periode. 

Finalement, nous devons nuancer l'hypothese dans le cas des representations des 

tribunaux et des comites parlementaires. Ceux-ci ont des representations plus ponctuelles et qui 

ne suivent pas toujours une trame continue. lis doivent souvent intervenir sur des questions 

precises plutot que sur des debats longitudinaux. Nous ne pouvons pas confirmer que leurs 

representations du developpement se soient depolitisees. Toutefois, ces acteurs ont effectivement 

des representations qui sont uniques et qui sont fortement influencees par le contexte dans lequel 

elles sont elaborees, tous comme les autres acteurs. 

4. Quelques reflexions finales 

Au terme de notre demarche, nous nous retrouvons devant de nombreuses pistes de 

recherche futures. Nous souhaitons ainsi proposer quatre pistes qui viendraient completer notre 

recherche et qui contribuerait a combler des lacunes dans le domaine de la recherche sur les 

langues officielles au Canada. 

Une premiere dimension originale de la recherche est qu'elle mobilise de nombreux 

acteurs qui sont parfois negliges dans l'etude des politiques linguistiques au Canada. Un premier 

acteur qui doit etre etudie est le Commissariat aux langues officielles. A titre d'officier du 

Parlement, le Commissariat joue un role central dans l'appareil bureaucratique federal et est dote 
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de pouvoirs qui font de lui a la fois une fenetre d'opportunity politique et un agent de 

changement. Des etudes ont ete menees sur les roles et les responsabilites d'autres officiers du 

Parlement, notamment la Verificatrice generate2 et le Directeur general des elections3, mais tout 

reste a faire pour le Commissariat aux langues officielles. Quel est l'impact et la reception des 

rapports du Commissariat dans les institutions federates visees? De quelle credibilite jouit-il? A-

t-il la marge de manoeuvre necessaire pour faire bouger les choses en matiere de respect de la Loi 

sur les langues officielles^ 

Des questions similaires pourraient etre posees dans une etude sur les comites 

parlementaires sur les langues officielles. En general, les comites parlementaires ne sont que tres 

peu etudies en politique canadienne, a quelques rares exceptions . Pourtant, ceux-ci remplissent 

des fonctions essentielles dans 1'appareil parlementaire. D'ailleurs, plusieurs comites ont eu 

comme fonction de se pencher sur les langues officielles; pensons au Comite legislatif sur le 

projet de loi C-72 et au Comite mixte permanent sur les langues officielles. D'autres ont du 

etudier des enjeux relatifs aux langues officielles, comme le Comite permanent du patrimoine 

canadien ou le Comite special sur l'Entente constitutionnelle de 1987. A quel point ces comites 

constituent des portes d'entrees pour les groupes de la societe civile? Les comites sur les langues 

officielles exercent-ils une fonction de representation des interets des communautes minoritaires 

de langue officielle? La composition des comites et le contexte d'un gouvernement minoritaire 

ont-ils un impact sur les travaux des comites? 

2 Denis Saint-Martin, «Managerialist Advocate or "Control Freak"? The Janus-Faced Office of the Auditor 
General » dans Canadian Public Administration, vol. 47, n° 2, 2004. 
3 John C. Courtney, « Canada's Chief Electoral Officer: Responsibilities and Independence » dans Canadian 
Parliamentary Review, vol. 30, n° 1, printemps 2007. 
4 Voir, notamment, Manon Tremblay et Stephanie Mullen, « Le Comite permanent de la condition feminine de la 
Chambre des communes du Canada : un outil au service de la representation politique des femmes? » dans Revue 
canadienne de science politique, volume 40, n° 3, septembre 2007. 
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Une autre piste de recherche que suscite notre demarche est celle d'une etude sur les 

aspects novateurs de la Partie VII. Le Commissariat aux langues officielles a souleve le potentiel 

d'innovations associe aux modifications qui ont recemment ete apportees a la Partie VII par le 

projet de loi S-3. Quelles formes pourraient prendre ces innovations? Dans quels forums ces 

innovations pourraient etre elaborees? Quelle est la nature de la collaboration et de la 

concertation dans le futur? Comment impliquer les autres paliers de gouvernement a la reflexion 

sur le developpement des communautes francophones vivant en situation minoritaire? En 

poursuivant sur la lancee du Plan d'action pour les langues officielles, la Feuille de route pour la 

dualite linguistique represente une nouvelle occasion pour les nombreux partenaires du 

developpement communautaire de s'engager dans une reflexion permettant d'evaluer les 

meilleures pratiques, de construire sur les acquis et d'elaborer des initiatives porteuses d'un 

projet de societe. Le potentiel d'innovation est present, mais il reste a le mobiliser. 

Une piste interessante pour etudier le caractere novateur de la Partie VII est le recours 

aux ecrits sur la viabilite des innovations politiques. La question de 1'innovation en politique 

canadienne a deja ete traitee, notamment par Neil Bradford dans son etude sur les grandes 

politiques nationales economiques au Canada5. II examine, a la fois aux plans historique et 

institutionnel, la capacite d'innover des principaux acteurs politiques et des institutions en 

matiere de politiques publiques. Plutot que d'etudier les aspects restrictifs des structures de 

pouvoir, il souhaite saisir «l'interaction creative » {creative interaction) entre les idees, les 

interets et les institutions. Selon Bradford, leur interdependance suscite l'emergence 

d'innovations politiques. En outre, ces innovations naissent quand des changements dans 

l'environnement politique ne peuvent etre expliques par les cadres de reference deja existants. 

Neil Bradford, Commissioning Ideas: Canadian National Policy Innovation in Comparative Perspective, Toronto, 
Oxford University Press, 1998, 226 p. 
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Dans un tel contexte, de nouvelles facons d'interpreter ou de se representer l'environnement 

politique se developpent. Bradford, en s'inspirant des ecrits de Judith Goldstein et de Robert O. 

Keohane6 et de Peter A. Hall7, developpe un modele afin d'etudier le processus menant a 

l'adoption d'une innovation politique et suggere des criteres de viabilite pour celles-ci. Si une 

innovation ne suit pas le processus identifie et qu'elle ne repond pas aux criteres de viabilite, 

celle-ci peut difficilement etre mise en application. Le recours a ce modele pourrait jeter un 

eclairage nouveau sur les difficultes dans la mise en oeuvre de la Partie VII et pourrait permettre 

d'identifier des possibilites pour les resorber 

La troisieme piste de recherche aborde la portee des representations du developpement. 

Nous avons observe qu'il y a eu une progressive depolitisation des representations au fil des 

transformations contextuelles, mais que cette tendance pourrait se renverser dans Tavenir. En 

quoi consisterait une nouvelle representation politisee du developpement communautaire? 

Comment pourrait-elle etre porteuse d'un projet rassembleur et qui susciterait la mobilisation? A 

qui revient la tache de developper une telle representation? Les organisations qui ont une 

vocation de representation politique de la communaute auraient interet a tenir un discours 

politique sur le developpement communautaire. Un tel discours pourrait assurer la position du 

francais comme langue publique et contribuer a Phabilitation politique des communautes. En 

cherchant a redefinir les rapports de pouvoir entre l'Etat et les communautes, ces dernieres 

parviendraient a exposer leur potentiel. Puis, en exploitant tout lew potentiel, les communautes 

contribueront elles-memes a leur propre developpement. Ne s'agirait-il pas d'une facon d'assurer 

6 Judith Goldstein et Robert O. Keohane, «Ideas and Foreign Policy: An Analytical Framework », dans Judith 
Goldstein et Robert O. Keohane (dir.), Ideas and Foreign Policy: Beliefs, Institutions and Political Change, Ithaca, 
Cornell University Press, 1993, p. 3-30. 
7 Peter A. Hall, « Conclusion: The Politics of Keynesian Ideas » dans Peter A. Hall (dir!), The Political Power of 
Economic Ideas: Keynesianism across Nations, Princeton, Princeton University Press, 1989, p. 361-391. 
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une prise en charge du developpement par les comrnunautes et de briser le lien de dependance a 

l'egard des gouvernements? 

Une derniere piste de recherche est plus theorique. Nous avons mobilise les theories de 

Taction collective, qui, comme nous l'avons constate, ne sont que rarement utilisees dans le 

cadre des etudes sur les comrnunautes francophones vivant en situation minoritaire. Pourtant, en 

partant du postulat selon lequel ces comrnunautes constituent un mouvement social, notre etude 

demontre la richesse de ces theories pour comprendre d'une facon differente comment ces 

comrnunautes inscrivent leur action dans l'espace public. Ces theories suscitent une myriade de 

questions de recherche. Sur quelles bases pouvons-nous postuler que les comrnunautes 

constituent un mouvement social? Comment les comrnunautes utilisent leurs ressources afin de 

susciter la mobilisation et mener des episodes de confrontation? Comment parviennent-elles a 

transformer leurs enjeux prives en questions publiques? Leurs actions et leurs revendications ont-

elles un impact sur le discours des instances gouvernementales? Pouvons-nous comparer Taction 

des comrnunautes francophones vivant en situation minoritaire avec d'autres mouvements 

sociaux au Canada ou ailleurs? 

Ces quelques pistes de reflexion demontrent comment la question du developpement, qui 

est centrale au debat sur les langues officielles, peut avoir une incidence sur une variete d'autres 

questions. Elles encouragent a decloisonner la recherche sur ces comrnunautes en soulevant des 

pistes de recherches originales. Aussi, notre etude permet de constater que les recherches portant 

sur les comrnunautes ne peuvent s'effectuer exclusivement sur la base d'une dichotomie 

gouvernements-communautes. D'autres acteurs et d'autres perspectives doivent etre pris en 

compte dans ce domaine de recherche afin d'en dresser un portrait plus complet et significatif. 

Nous souhaitons que notre etude incite les chercheurs a prendre davantage en compte le contexte 
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et ses incidences pour etudier les communautes francophones vivant en situation minoritaire. Le 

recours a une perspective plus historique pourrait faire emerger d'autres nouveaux constats. 
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Annexe 1 - Partie VII de la Loi sur les langues officielles 

A. Version originate, Loisur les langues officielles (1988)1 

Partie VII : Promotion du francais et de l'anglais 

41. Le gouvernement federal s'engage a favoriser l'epanouissement des minorites francophones 
et anglophones du Canada et a appuyer leur developpement, ainsi qu'a promouvoir la pleine 
reconnaissance et l'usage du fran9ais et de l'anglais dans la societe canadienne. 

42. Le secretaire d'Etat du Canada, en consultation avec les autres ministres federaux, suscite et 
encourage la coordination de la mise en ceuvre par les institutions federates de cet engagement. 

(1) Le secretaire d'Etat du Canada prend les mesures qu'il estime indiqu6es pour favoriser la 
progression vers l'egalite de statut et d'usage du francais et de l'anglais dans la societe canadienne 
et, notamment, toute mesure : 

a) de nature a favoriser l'epanouissement des minorites francophone et anglophone du 
Canada et a appuyer leur developpement; 
b) pour encourager et appuyer l'apprentissage du francais et de l'anglais; 
c) pour encourager le public a mieux accepter et apprecier le francais et l'anglais; 
d) pour encourager et aider les gouvernements provinciaux a favoriser le developpement 
des minorites francophone et anglophone, et notamment a leur offrir des services 
provinciaux et municipaux en francais et en anglais et a leur permettre de recevoir leur 
instruction dans leur propre langue; 
e) pour encourager et aider ces gouvernements a donner a tous la possibility d'apprendre 
le francais et l'anglais; 
f) pour encourager les entreprises, les organisations patronales et syndicales, les 
organismes benevoles et autres a fournir leurs services en francais et en anglais et a 
favoriser la reconnaissance et l'usage de ces deux langues, et pour collaborer avec eux a 
ces fins; 
g) pour encourager et aider les organisations, associations ou autres organismes a refleter 
et promouvoir, au Canada et a l'etranger, le caractere bilingue du Canada; 
h) sous reserve de l'aval du gouverneur en conseil, pour conclure avec des gouvernements 
etrangers des accords ou arrangements reconnaissant et renforcant l'identite bilingue du 
Canada. 

(2) II prend les mesures qu'il juge aptes a assurer la consultation publique sur l'elaboration des 
principes d'application et la revision des programmes favorisant la progression vers l'egalite de 
statut et d'usage du francais et de l'anglais dans la societe canadienne. 

Commissariat aux langues officielles. Un trace pour agir. La mise en auvre de la partie VII de la Loi sur les 
langues officielles de 1988. Rapport du Commissaire aux langues officielles sur la mise en ceuvre par le 
gouvernement federal de la partie VII de la Loi sur les langues officielles. Ottawa, fevrier 1996. http://www.ocol-
clo.gc.ca/html/stu_etu_021996_f.php (29 juin 2008). 

http://www.ocol-
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44. Dans les meilleurs delais apres la fin de chaque exercice, le secretaire d'Etat du Canada 
depose un rapport annuel au Parlement sur les questions relevant de sa mission en matiere de 
langues officielles. 

45. Tout ministre federal designe par le gouverneur en conseil peut proceder a des consultations 
et negotiations d'accords avec les gouvernements provinciaux en vue d'assurer le plus possible, 
sous reserve de la partie IV et compte tenu des besoins des usagers, la coordination des services 
federaux, provinciaux, municipaux, ainsi que ceux lies a 1'instruction, dans les deux langues 
officielles. 

B. Proiet de loi S-3. depose au Senat le 6 octobre 20042 

Loi modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du francais et de l'anglais) 

Sa Majeste, sur l'avis et avec le consentement du Senat et de la Chambre des communes du 
Canada, edicte: 

1. L'article 41 de la Loi sur les langues officielles devient le paragraphe 41(1) et est modifie 
par adjonction de ce qui suit: 
(2) II incombe aux institutions federales de veiller a ce que soient prises des mesures positives 
pour assurer la mise en ceuvre de cet engagement. 
(3) Le gouverneur en conseil peut, par reglement visant les institutions federales autres que le 
Senat, la Chambre des communes et la bibliotheque du Parlement, fixer les modalites 
d'execution des obligations que la presente partie leur impose. 

2. Le passage du paragraphe 43(1) de la meme loi precedant l'alinea a) est remplace par ce 
qui suit: 
43. (1) Le ministre du Patrimoine canadien prend des mesures pour assurer la progression vers 
l'egalite de statut et d'usage du francais et de l'anglais dans la societe canadienne et, notamment, 
toute mesure: 

3. Le paragraphe 77(1) de la meme loi est remplace par ce qui suit: 
77. (1) Quiconque a saisi le commissaire d'une plainte visant une obligation ou un droit prevus 
aux articles 4 a 7 e t l 0 a l 3 o u aux parties IV, V, ou VII, ou fondee sur 1'article 91, peut former 
un recours devant le tribunal sous le regime de la presente partie. 

2 Senat du Canada. Projet de loi S-3. Loi modifiant la Loi sur les langues officielles (promotion du francais et de 
l'anglais). Ottawa, Senat du Canada, 26 octobre 2004. http://www2.parl.gc.ca/content/Senate/Bills/381/public/pdf/s-
3_3.pdf (29 juin 2008). 

http://www2.parl.gc.ca/content/Senate/Bills/381/public/pdf/s-
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C. Amendements au proiet de loi S-3 adoptes par le Comite permanent des langues 
officielles de la Chambre des communes le 20 octobre 20053 

Que le projet de loi S-3, a l'article 1, soit modifie par substitution, aux lignes 9 et 10, page 1, de 
ce qui suit: 
« positives pour mettre en oeuvre cet engagement. II demeure entendu que cette mise en oeuvre se 
fait dans le respect des champs de competence et des pouvoirs des provinces. » 

Que le projet de loi S-3, a l'article 1, soit modifie par substitution, aux lignes 13 et 14, page 1, de 
ce qui suit: 
« tres que le Senat, la Chambre des communes, la bibliotheque du Parlement, le bureau du 
conseiller senatorial en ethique et le commissariat a l'ethique, fixer les mo-» 

L'article 2 est abroge. 

D. Modifications aux articles 41 et 77 de la Loi sur les langues officielles ayant recu la 
sanction royale le 25 novembre 20054 

41. (1) Le gouvernement federal s'engage a favoriser l'epanouissement des minorites 
francophones et anglophones du Canada et a appuyer leur developpement, ainsi qu'a promouvoir 
la pleine reconnaissance et l'usage du francais et de l'anglais dans la societe canadienne. 

(2) II incombe aux institutions federates de veiller a ce que soient prises des mesures positives 
pour mettre en oeuvre cet engagement. II demeure entendu que cette mise en oeuvre se fait dans le 
respect des champs de competence et des pouvoirs des provinces. 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par reglement visant les institutions federates autres que le 
Senat, la Chambre des communes, la bibliotheque du Parlement, le bureau du conseiller 
senatorial en ethique et le bureau du commissaire aux conflits d'interets et a l'ethique, fixer les 
modalites d'execution des obligations que la presente partie leur impose. 

[...] 

77. (1) Quiconque a saisi le commissaire d'une plainte visant une obligation ou un droit prevus 
aux articles 4 a 7 et 10 a 13 ou aux parties IV, V, ou VII, ou fondee sur l'article 91, peut former 
un recours devant le tribunal sous le regime de la presente partie. 

3 Comite permanent des langues officielles. Quatrieme rapport. Ottawa, Chambre des communes, 20 octobre 2004. 
http://cmte.parl.gc.ca/cmte/CommitteePublication.aspx?COM=8987&Lang=2&SourceId=132140(29juin2008). 
4 Ministere de la Justice Canada. Loi sur les langues officielles. http://laws.justice.gc.ca/fr/ShowTdm/cs/0-3.01///fr 
(29juin2008). 

http://cmte.parl.gc.ca/cmte/CommitteePublication.aspx?COM=8987&Lang=2&SourceId=132140(29juin2008
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